
POLITIQUE.

LA CAUSE POLONAISE ET LE JOURNAL 

EE POLONAIS.

Avantde commencerle cinquieme volume ile notre jour
nal , en entrant dans la troisieme annee de nos travaux 
nous croyons qu’il est ulile et convenable de jeter un coup 
d’ceil sur la marche que nous avous suivie jusqu’a present, 
de rendre conipte a nos lecteurs de nos premiers efforts et 
de les associer a nos esperances pour l’avenir.

Apres ses derniers desastres, la Pologne ayant, avec les 
debris mutiles de sa jeune gloire, porte et plante, en 
quelque sorte, son vieux drapeau national dans le sein 
meme d’un people avec lequel elie etait lice par de 
piecieux et nobles souvenirs, nous crumes de notre 
devoir de donner a cette augustę et grande exilee un 
organe'qui eut pour but de conserver vivant et pur le 
depot de la nationalite polonaise; de protester contre 
l’euvabisseinent barbare et les violations flagrantes de la 
Russie; d’entreteuir les sympathies de l’Europe pour ce 
pays, par un. examen approfondi de ses institutions, de ses 
droits antiques, de tous ses titres a la reconnaissance des 
autres peuples de l’Europe; enlin de demontrer le besoin 
urgent qu’ont les puissances de retablir l’ancienne Polo
gne independante pour assurer au monde une paix solide 
el durable. II nousparut d autant plus urgent de creer cet 
organe que la direction donnee aux manifestations du vif 
inleret qu’inspirait la cause polonaise ne nous semblait 
pas assez libre d’esprit de p a r ti , toujours hostile a une 
cause qu i , dans toules les opinions politiques, compte de 
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nombreux amis. Quel est l’homme en effet qui pourrait de 
bonne foi nier les droits de la Pologne a son independance 
nationale ? Et cette question n’est-elle pas coinme un lien de 
ralliement., un gage peut-etre de reconciliation prochaine 
pour les opinions les plus divergentes?

En fondant le Polonais, notre intention etait de servir 
d’interprete a I’emigration polonaise aupres du pouvoir, 
de recueillir les voeux, les desirs, les plaintes de nos com- 
patriotes , de faire connaitre les moyens d’am eliorer leur 
sort. Nous voulions rectifier de nombreuses e rre u rs , de 
perlides calomnies propagees par des feuilles salariees de 
l’autoerate, et m ontrer sous son veritable aspect le carac- 
lere de 1’emigration polonaise; en un m o t, faire appre- 
cier la Pologne sous le rapport politique, legislatif, statis- 
tique , commercial, historique et litteraire : telle etait la 
tache que se proposaient les fondateurs du journal. Nous 
tie nous dissimulions pas les diflicultes que devait necessai- 
rem ent offrir l’execntion de cette oeuvre patriotique; mais 
l’esperance de pouvoir ainsi adoucir plus d’une noble infor
tune , et d’en treten ir cette energique vitalite polonaise que 
le czar se flatte en vain d’avoir etouffee n ’a cesse de forti
fier notre resolution , d’autant plus que l’appel que nous 
avons fait a nos amis n’a jamais ete vain , et que des noms 
illustres sont. venus s’associer a nos travaux.

Encourages par nos premiers succes nous avons re
double de zele pour rem plir tous nos engagemens, et nous 
avons meme introduit de notables ameliorations dans notre 
ceuvre.

Ainsi, auxsections portan t le titre de Politique, Uistoire, 
Statislique, Litterature, Chronique Polonaise, nous en 
avons successivement ajoute d’autres sous les titres 
suivans : Beaux-Arts.*,. Illustrations Polonaises , . Corres- 
pondance prive'e, Bulletin, et notes bibUographiquer>W*

Alin de faire en trer plus de inatiere dans noire journal^ 
nous l’avons fait imprinter depuis le troisieme volume 
en caracteres neufs compactes , et nous n’avons jamais
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manque d’ajouter une leuille supplementaire ehaque 
fois que le defaut d’espace nous eut empeche de trai
ler quelque sujet important. Pour repondre plus digne- 
raent a la contiance de nos lecteurs, nous avons pris 
pour principe de nous borner , autant que possible, aux 
fails officiels sur lesquels ne peut exister aucun doute; 
c’est ainsi que nous avons parle, dans la chronique de 
cliaque numero, des actes du gouvernement russe d’apres 
la gazette officielle de Varsovie et le journal de Saint- 
Petersbourg.

II est inutile de dire ici que la fondation du Po/onais 
n’estpas une entreprisede librairie ; jamais ses fondateurs 
ne songerent a en faire un objet de speculation ; heureux 
qu’ils etaient de consacrer leurs veilles a une cause aussi 
belle ! Leur unique ambition , leur plus douce recompense 
serait d’alleger par leurs travaux l’infortune des hoinmes 
qui n’ont rien eu a refuser a leur mere patrie , et qui sont 
liers de lui avoir immole leur fortune, leur position so- 
ciale, tout enfin jusqu’a leur repos.

Ainsi, le Polonais, de quelque maniere qu’on veuille le 
considerer, est le representant de la justice et d’une pen- 
see genereuse. Aussi energique dans ses protestations con
trę Parbitraire , aussi convaincu de la sainlete de la cause 
qu’il defend, que modere dans l’expression de ses opinions, 
reste flotlant d’un vaisseau brise par la tempele, il rappelle 
aux pilotes du port un terrible naufrage, qu’ils auraient 
pu prevenir avec plus de bardiesse et de prevoyance.

Les deux annees qui viennent de s’ecouler, nous les 
avons consacrees a mettre exclusivement en relief tout ce 
qui etait le plus de nature a determiner une juste appre
ciation de la cause polonaise. Nous l’avens envisagee sous 
plusieurs points de vue : en elle-meme d’abord, puis dans 
ses rapports avec la lfussie , avec la France , avec l’An- 
gleterre, dans ses rapports avec les interets de tous les 
peuples, enfin avec la liberte et la civilisation generale. 
Nous avons taclie de faire revivre les souvenirs histori-
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ques tic la Pologne, et de faire ressortir toul ce que sa 
force et sa grandeur avaient eu d’influence bienfaisante e l 
heureuse sur les destinees de 1’Europe. Entin nous n’avons 
cesse de m ontrer l’iinage fidele de cette Pologne qui a su con- 
server jusqu’aujourd’hni la candeur et la sublimite de son 
carac tere , de cette Pologne qui, dansce melange de bien 
et de mal que la civilisation offre aux peuples, sut cboisir 
pour elle une gloire militaire sans injustice el saris comple
tes, line liberte vierge d’egaremens systematiqnes et de 
crimes civils; de celle Pologne qui , prosternee devant la 
croix du C hrist, pleiue d’espoir dans sa misericorde, a en 
le bonbeur de m arier sa religion a sa nationality. C’est 
encore cette ineine Pologne, cette grande personnilication 
de la religion unie a la liberte , que nous allons suivre 
dans sa penible et glorieuse carriere. Mais aujourd’hui 
nous la ferons so rtirde  son isolement; nous lui donnerons 
des compagnes aussi jalouses qu’elle de la liberte. C’est 
noire devoir en effet, car nous disions dans noire pros
pectus :

« Le Polonais ne pent pretendre isoler la cause polo- 
« naise des autrcs inierets de l’Europe; involonlairement 
« meme il sera souvent rappele a jeler les yeux sur les 
« evenemens dont elle sert de theatre, ct qui ne pcuvent 
« manquer d’avoir un rapport plus ou moins direct avec 
« les interels de la Pologne. Nous annoncons done riuten- 
« tiou de ne pas negliger la politique etrangere, mais 
« nous la considererons uniquement sous le point de vue 
it polonais. »

Les discussions de politique etrangere etaient done es- 
sentiellement liees a l’intention qui crea le Polonais. Si 
nous nous en sommes souvent abstenu jusqu’a p resen t, 
c’est que, dans l’interet meme du lecteur, nous ne devions 
pas lui presenter toutes les questions a la Ibis; il nous fal- 
lait tra ite r d’abord une certaine serie de faits importans 
et plus specialement relatifs a la Pologne, a \an t de le 
conduire a I’examen de la grande question enropeenne, ou



PO LITIQ U E. 34 t

la Pologne, line fois connue, itevait plus naturellemenfc 
Irouver place a ses yeux. Cela fait, uu champ plus vaste 
s’ouvre a nous; une variete plus attrayante est permise 
a nos travaux. Aussi, sans devier du plan primitivement 
adopte , nous consacrerons en grande partie notre journal 
aux questions de politique etrangere. Mais quel peuple 
d’Europepourrait etre indifferent aujourd’liui sous no rap
port quelconque a l’independance polonaise? Quoi de plus 
naturel par consequent que de trouver la Pologne liee a 
toute question de politique etrangere? Neaninoins nous 
nous attaclierons de preference aux nations qui vivent 
comme la Pologne de leur vie m orale, qui vivent dans le 
eoeur de tous les peuples, et a celles qui commencent 
l’oeuvre de leur independance nationale. Comme il est 
difficile pourlan t, sinon impossible, de separer les inte- 
rets poliliques d’une nation de ses oeuvres litteraires, le 
Polonais ouvrira aussi ses colonnes a des articles de lit- 
terature etrangere , pour donner au lecteur le moyen de 
comparer la litterature de la Pologne a celle des autres 
pays. Uue collaboration precieuse est assuree a notre 
journal; e t, outre les ecrivains qui nous out deja prete 
I’appui de leur talent, d’autres non moins distingues vonl 
s’associer a nos travaux. Nous nous bornerons aujour- 
d’bui a nommer MM. Tommaseo, O rio li, et Mainiani, qui 
s’occuperont de la politique et des productions scieutifiques 
el litteraires de I’ltalie .

Toutes ces considerations nous out engage a modifier le 
litre  de notre jo u rn a l, afiu qu’il se Iron vat plus en harmo
nie avec son extension projetee. En conservant son p re
mier litre  , le Polonais, nous mettrons pour second titre  : 

journal des inte'rets de V Europe, au lieu de journal des inte- 
rels de la Pologne.

Nous tcrminerons cet expose p a ru n  tableau statistique 
des articles qui coinposent les quatre volumes, classes 
d’apres leurs sections respectives. Nous n’avons pas e ra  
necessaire de fairc cn trer dans ce tableau la chronique et
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les nouvelles diverses qui accompagnent chaque iiumero, 
et qui donnent un precis aussi exact que complet dcs actes 
de l’administration russe en Pologne, et de la situation 
de 1’emigration polonaise.

N o  S e c t i o n s . N o m b r e  d ’ a r t i c l e s ,

1. P o li tiq u e .....................................................................   5 0

2. Histoire.................................................   9 .
3 .  L i t te r a lu re ..................................................................................  19.

4- Poe'sie................................................................................. 9 .
5. I llu s tra tio n s  po lonaises.......................................................... 2 .

6. Beaux-Arts...................................................................... 3.
7. V a rie te s ........................................................................................  2 3 .

8. B u lle tin  B ib lio g ra p h iq u e .....................................................  4*
9 . N o tes  b ib lio g rap h iq u e s .......................................................... 5.

10. C orrespondance  p r iv e e ...........................................................  6 .

11. S ta tis t iq u e ......................................................   2.

T o t a l ............................... 1 3 2 .

D ’UN  C A T H O L IQ U E  A  U N  P O L O N A I S ( l) .

On peut considerer la religion dans l’homme-Dieu et 
dans les hommes. Consideree du prem ier point de vue, 
toutes les contradictions disparaissent, et le cceur se trouve 
en face de la plus belle et de la plus pure verile. Toute la 
doctrine et toute la morale du cliristianisme se reduit au 
mystere de l’incarnation, dont la redemption n’est que le

(1) L a n a tio n a li ty  p o lo n a is e ,  r e p o s a n t  p r in c ip a le n a e n t s u r  sa r e 
lig io n , to u t  a sse rv is se m e n t a u n e  p u is sa n c e  e t r a n g e r e  o u  h o s tile  
a Cette re lig io n  d e v ie n t im p o s s ib le ; e ’est ce  q u i n o u s  d e te rm in e  a  
in s e r e r  P a r t i c le  que  P o n  va l i r e .

( Note du D. )
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prolougcnicnl, le retlet et la flour. Dieu s’est fait homme 
afin que les homines deviennent Dieu, par participation en 
Jesus-Christ et par Jesus-Christ; voila toute la doctrine 
chretienne ! II n ’est pas un dogmede notre foi, pas un pre- 
cejite de morale qui lie puisse se rapporter a cette verite, 
qui est coniine le noyau de toutes les autres et comine la 
raciue de cette plante si florissantc et si belle. Je vais plus 
loin, et je dis que toute l’histoire n’est que le developpe- 
roeut dc l’humanite par l’incarnation. Avant Jesus-Clirist 
tout le mouvement liistorique n'est qu’un long travail d’at- 
tenie et d’esperance; l’idee de lumiere personuelle deDieu 
et de l’liomme se reproduit dans toutes les mythologies, 
dans toutes les societes, clieztousles peoples. Depuis Jesus- 
Christ tout est developpement de cettc union, toute l’his
toire, pour qui la cousidere attenlivement, n’est que la re
demption successive de l’liumanite, commc la vie du 
cliretieu n’est que la redemption successive de l’homme 
par la grace.

Le cliristiauisme seul donne une haute idee de la di- 
gnite de l’homme, car cliaque chretien doit devenir par 
adoption et par participation ce que le Christ est par nature, 
c’est-a-dire Dieu, cette incarnation adoptive de l’homme a 
plusieurs degres, dont le premier est la grace, le second, 
I’eucharistie, et le troisieme la gloirc. Hors du christia- 
nisme, l’homme est un animal raisonnable; dans le chris- 
tianisme, c’est un ange participant de la nature diyine par 
la grace, nourri de la substance menu; de l’homme-Dieu 
par l’eucliaristie, ct irrevocablement deilie. par la gloirc, 
sansqu’il perdepour cela sapersonnalite; car, quelque puis- 
sante que soil la grace deDieu, elle lie force jamais la libre 
volonte de l’homme, qui peut toujours l’accepter et la refu
ser, tant il y a de respect en Dieu pour la volonte ct la per- 
sonnalite humaines.

Ce n’est que dans le cliristiauisme seul que peut exister 
l’egalite parfaite, telle qu’aucun homme lie l’aurait pueon- 
ccvoir. La nature fail les liommes inegaux; il n’y a que la
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religion du C hrist qui detru il cette inegalite. L ’nii naft 
plus fo rt, 1’au tre  plus faible; celui-ci plus doue d’intelli- 
gence, celiii-la plus sim ple, et. quelque eclaire que soit 
Phom m e, il est oblige de donner aux m ysteres du cliristia- 
nism e la nieme foi que le plus simple paysan. Si vous ótez 
les m ysteres, l’Eglise devient une ecołe, la foi un systeine ; 
1 inegalite re p a ra it; i’homme devient Peselave de l’homme, 
disciple de l’homme. Le catholique ne reconnaft pour son 
intelligence d’au tre rnaitre que Dieu, d’autre regie que sa 
parole infaillible dont l’Eglise n’est que l’echo et P inter- 
p re te ; c a r , lorsque l’Eglise decide 1111 artic le  de foi, elle ne 
fait que declarer ce que l’hum anite a toujours cru  dans 1’E- 
glise. La foi, c’est P incarnation  de la pensee divine dans la 
parole et 1 intelligence hum aine, comme la g race  n ’est que 
P incarnation  de I’am our divin dans le coeur et la volonte 
de Phomme, comme les sacrem ens ne sont que 1’union de 
Dieu et de la n a tu re , une sorte d’incarnation  de la 
g race de Dieu dans la nature pour la sanctification de 
Phomme. H ors de la foi, Pintelligence hum aine est 1111 mys- 
te re  inabordable ; hors de la grace, la volonte de Phomme 
est unab im e insondable : sans les sacrem ens, la natu re  est 
couverte d’un voile im penetrable pour Phomme. Chacune 
de ces propositions p o u rra it fou rn ir m atiere a de longs de- 
veloppem ens; je  me borne a indiquer les principes les plus 
generaux  dont il est facile a une intelligence eleveede l i r e r  
toutcs les consequences. Je voas priera i seulem eut de bien 
vous p en e trer de l’idee d e la  foi.

La foi, ce n ’est pas une simple opinion, ce 11’est pas une 
conviction, ce n’est pas seulem eut un acte de l’esp rit, c’est 
Punion et comme l’identite  de P intelligence et de la volonte 
de Phomme. Je  ne crois pas p a rce  que je  vois, je  ne crois 
pas parce que je  suis convaiticu , c’est-a-dirc vaincn p a r  une 
intelligence hum aine superieu rea  lam ien n e , je crois [>aree 
que je  veux. Je  puis voir avec evidence la verite et ne pas 
y cro ire , ca r la foi c’est une adhesion de ma volonte, que 
r ie n , pas meme D ieu, ne pent fo rcer, c’est une croyanoe
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p ar am our, c’cst comrac I’epanouissem ent de tou tesles fa
milies spirituelles lie I’homme; e’est par la foi que I’aine, 
cette fleur arrosce du sa u g d ’un Dieu, nourrie  de sa grace, 
comtne d une seve feeonde, domie tout son parfum et repami 
tout son eclat. Pour cro ire , il ne faut pas settlement une 
intelligence elevee, il faut une volonte indom ptable; aussi 
les homines de foi et les peuples de foi sont toujours ceux 
dont-la volonte est la plus developpee.

P a r  mi les etres crees, 1’anim al est le seul pour qui il 
n ’existe pas des m ysteres. II ne cro it po in t; il sen t, il voit, 
il est trop borne pour voir quelque chose an dessus o h  a u  

dehors de soi. L ’ltoinme voit d’au tan t plus de m ysteres 
qu’i la  une intelligence plus elevee. L’enfance dem ande le 
pourquoi de lout ce qtt’il voit e td e  tou tce  qu’ile n te n d ; ses 
questions sont interm inables, e t les m ysteres de la foi n’jeu- 
tren t jam ais dans son esp rit sous la forme de m ysteres, 
mais toujours son im agination leur donne une forine c la ire  
et sensible. Plus, au con tra ire , un homme reconnait de 
mysteres, plus son intelligence s’eleve e t s’ecla ire , ca r elle 
passe de la sphere bornee des conceptions huinaines dans 
la sphere iniinie des hautes pensees divines. On arrive  a la 
foi des m ysteres p ar l’hum ilite , qui est sans contred it la 
plus belle ct la plus sublime vertu  ch re tienne . P a r  e lle , 
I’homme se soumet a D ieu, e t en se soum ettant a lu i,  il 
s’a lfranch it a jam ais du joug de l’bomme. L’hum ilile elevc 
1’intelligence et le cceur au dessus de toute intelligence 
creee pour ne la soum ettre qu’a D ieu ; l’hum ilite est encore 
la source de l’enthousiasm e, parce que l’homme humble 
voit toujours au dessus de soi un ideal qu’il n’a pas encore 
a t te in t ; l’homme hum ble a toujours les yenx leves en haul, 
tand isque  l’orgueilleux les a toujours abaisses vers la te rre . 
Le latin exprim e bien mieux ma pensee : H um ilis suspicit, 
despicil superbus. Sans hum ilite, il n ’y a ni vie, ni action, 
ni enthousiasme dans le coeur de I’homme.

Lc christianism e scul nous donno une idee parfaite  de 
l’associalion. La doctrine de l’Eglise sur la communion des
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saints est quelque cliose de si admirable et de si profond 
<ju’on pourrait la mediter toute sa vie sans l’epuiser. D’apres 
cette doctrine, il n’est pas une pensee, pas une affection, 
pas une priere du coeur qui ne rejaillisse sur teute 1’Eglise, 
de ineine que chaque mouvement d’un membre du corps 
relentit dans l’organisme tout entier. L’amilie la plus ten- 
dro et la plus intime n’est rien en comparaison de cette 
intimite de la eharite, qui fait que tous les biens spirituels 
secommuniquent et que l’homme nepeut rien retenir pour 
soi. La simple priere du paysan jprosterne devant l’autel 

»parcourt la terre, lecicl et le purgatoire, et ajoule quelque 
chose a cette vie universelle de l’Eglise, qui circule comme 
le sang- dans la societe tout entiere des ames qui croient 
e t qui aiment.

Le cliristianisme seul peut developper l’humanite par la 
liberie. Quelques intelligences encore faibles et qui ne 
prennent les choses qu’a la surface, en considerant l’etat 
actuel des choses et la conduite de 1’Eglise dans les eircon- 
stances presentes, croient la liberte et le calholicisme in
compatibles. Pour detruire cette erreur, il suffit de consi- 
derer que l’Eglise etaut eternelle et son but inliui, on ne 
doit jamais porter un jugement sur elle, d’apres sa maniere 
d’agir a telle ou telle epoque, dans telle on telle circon- 
slance; mais comme tout fait de l’Eglise, comme tout fait 
hislorique ne peut elre juge que dans son ensemble, le 
present n ’est pas quelque chose d’abstrait, mais se tient 
par des liens caches et au passe et a 1’avenir. La con
duite de l’Eglise s’explique parfaitement quand on examine 
atlentivem ent l’etat des choses. L’Eglise n’a pas coutume 
de parler quand on n’essaie pas de la meler aux debals el 
aux questions d’ici-bas; mais quand, apres avoir forme un 
systeme politique, on veut forcer en quelque sorte l’Eglise 
qui est infinie dans son expansion a en trer dans une forme 
systemalique qui resserre loujours plus ou moins, 1 Eglise 
refuse et a raison de refuser d’y en trer, parce qu’elle re- 
noncerait a son caraclere de generalite pour entrer dans
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line sphere retrecie; c’esl ce qu’a fait M. ile La Mennais. 
II a construit 1111 systeme politique et I’a presente a l’Eglise 
en lui d isa n t: V o id  voire doctrine. L’Eglise, qui n’a pas 
de doctrine politique determinee, et qui lie veut pas en 
avoir, inais qui modifie sa conduite selon les circonstances, 
a repondu: Non, ce n est pas ma doctrine. L’Eglise radi- 
cale et republicaine du moyen-age et l ’Eglise conservatrice 
de notre epoque, ne sont pas en contradiction. Au moyen- 
age, les peuples etaient pour l’Eglise e t diriges par elle; 
elle pouvaiten faire ce qu’elle voulait; elle pouvait done se 
meltre a la tete du mouveinent. Aujotird’hui comment pent- 
on exiger d’elle une conduite semblable, lorsque les circon- 
stances ne sont plus les raeiiies ? A la tete de quels peuples 
veut-on qu’elle se m ette, lorsque les peuples et les rois out 
les yeux sur elle pour epier ses inoindres demarches ? Si 
elle parait trop pencher du cóte des peuples, elle coinpro- 
met aux yeux des princes la partie de ses enfans qui gemit 
sous le joug; si elle parait au contraire trop pencher du 
cóte des princes, elle se compromet vis-a-vis des peuples. 
La seule chose qu’elle ait a faire, e’est done de se tenir 
tranquille et de frapper quiconque veut la m ettre en mou- 
vement malgre elle. Ce n’est pas quand le temps est gros 
d’orages que le vaisseau quitte le port. Dounez a l’Eglise 
l’Europe du moyen-age, et vous verrez ce qu’elle en fera. 
L’Eglise ne condamnera point les opinions politiques taut 
qu’ori n’en voudra pas faire des dogmes et les lui attribuer 
comme sa doctrine exclusive, parce que l’Eglise ne brise  
que ce qui la heurte, et tout systeme bati en dehors d’elle 
lui est etranger. Au reste, meditez celte pensee: D ieus’est 
fa i t  homme et est mort pour racheter I’homme ; et si dans 
cette pensee vous ne trouvez pas le gage et la garantie du 
developpement le plus parfait de la liberte dans l'homme 
et dans l’humanite, desesperez de la societe et livrez voire 
ame a toutes les angoisses du sceplicisme.

Le christianisme ennoblit encore lous les sentimens et 
les fait passer dans une sphere pluselevee. Je prends pour
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exeniple lc palriotisme, et je le considere dansun Polouais. 
La Pologne ayaut a sa gauche le schismc grec et le protes- 
tautisnie, a sa droite le deisme mahometan, devant elle 
l’idolatrie , la Pologne est geographiquement catholique. 
lout Polonais nait chevalier de l’Eglise et de la civilisation. 
Sa croix c’est son sabre. 11 nait les armes a la main. Tanl 
que la Pologne se battra pour l’Eglise et la civilisation, elle 
sera pleine de force et de v ie ; des qu’elle rem ettra 1’epee 
an fourreau, son a rre t de mort sera signe. Du jour ou la 
Polognea reconnu legalem entetpolitiquem eutla puissance 
protestanle du grand-m aitre de l’ordre teutonique, elle a 
abjure son sacre caractere de chevalier du catholieisme, 
elle est devenue une autre nation, un autre peuple, et par 
un jugement terrible de la Providence , c’est celte puis
sance qui devait, plus lard , unie a d’autres, lui dter sa na- 
lionalile. Un Polonais non catholique est pour moi une telle 
anomalie que je  ne puis la coinprenclre. L’amour de la 
Pologne pour un homme qui n’a pas de foi dans le eoeur, 
c’est l’amour de la plante pour la terre dont elle a bu les 
sues, c’est l’amour de 1’hiroudelle pour le nid qui l’a vue 
naitre ; mais pour le catholique, c’est l’amour de 1’ange 
pour le ciel oil il a ete glorilie, oil sont ses amours et toutes 
sesjoies. Dans 1’exile polonais, dont le cceur n’est pas vi- 
vilie par la foi, l’amour et le regret de la p a tr ie , c’est la 
langueur de la plante qui, dans un long et dur hiver, as
pire vers la lumiere et le prinlem ps; mais dans le cbretien, 
c’est une douleur semblable a celle d’un ange qui serait 
pour quelque temps exile du ciel : car c’est dans la patrie 
qu’estsa mere qui lui a nomine pour la premiere fois le nom 
de Dieu, que lui a souri pour la premiere fois le chrislia- 
nisme et l’amour de Jesus-Christ; c’est dans la patrie qu’est 
l’autel oil, pour la premiere fois, le Sauveur dc l’homme 
cache sous les apparences d’un pain, a beni son eufance; 
c’est dans la patrie qu’est cette fontaine baptismale dont 
les eaux, en puritiant son aiue el eu la delivrant de la ser
vitude du peche, out depose dans son cceur unc haine pro-



t> O U T IQ łJE . Z19

fonde de lout esclavage et 1111 immense am our de la lib e r ie ; 
e’est dans la patrie  que pour la p rem iere fois son anie s’est 
epanouie sous les pleurs du rep e n tir  e t s’est ouverte a une 
au tre  ame dans le saint tribunal de la p en iten ce ; c’esl dans 
la p a trie  que s’est opere pour la p rem iere fois ce g rand  
m ystere que I’homme no devrait nom m er que le fron t dans 
la poussiere e td a n s  lequel Dieu descend siibstantiellem ent 
dans Paine cl dans le corps de l ’bom m e; e’est dans la patrie  
que sont les glorieuses reliques de ces nobles ancetres qui 
sonl m orts en coinbaltant pour l’Eglise e t la civ ilisation ; 
c ’esl la qu’a eu lieu eette longue el gloriense croisade de 
tout un peuple pour d efen d re la  dem eure et la maison du 
Christ pendant que l’Europe se p rec ip ila it sur l’Asie pour 
conquerir son tom beau.

Courage done, jeune ch re tien ; allez sanctifier vos no
bles douleurs e l vos pures affections a la  source du b ic n ; 
que v o trea in e , couronnee de douleurs et d’angoisses, (ixe 
son regard  sur ce chevalier arm e que la L ithuanie adopla 
pour enseigne, e t qu’elle reconnaisse l’illustre vocation de 
ses a'ieux; que voire ame se croise pour reconquerir le 
tom beau dela eatholique P ologne, tom be au pouvoir des in - 
fideles. Laissez-vous in ilie r p a r la main de l’am itie aux ailo- 
rables mysteres de notrc religion d’am our. Si vous me dc- 
m andiez: Pourquoifaut-il cro ire  ? je  vous repondrais parce  
qu’il faut aim er, e t que pour aim er il faul c ro ire , ca r la foi

y est une croyance p a r  am our. C r o y e z , et vous v iv r e z ; 
eroyez, e t vous v iv re z ; c royez, e t vous a im erez ; croyez, 
e t vous ponrrez en tre r  pleinem ent dans le coeur de votre 
jeune a m i; ca r vous aurez et la memo foi et la meme espe- 
ranee , et le meme b u te tle  meme am our. Le coeur du clire- 
tien esl un sanctuaire  dont la porte est la foi. C royez, et 
les amis de votre ami seron t les v o tre s ; et vous en tre rcz  
dans cette familie dont le lien est la charite , plus forte que 
la m ori, plus dure que l’en fer, e t nous vous porlerons tous 
dans nos b ras et sur no tre  ćoeur, e t nous vous donnerons 
les lum ieres de notre foi pour ec la irer vosdoutes, e t les purs
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elans de notre amour pour rassurer voire ame et adoucir 
vos douleurs. Croyez, car j ’en jure par Dieu quiest au ciel, 
il n ’y a que la foi qui donnę la vie, le repos, la paix et le 
bonheur. Groyez, car sans la foi il 11’y aura que tenebres 
dans votre intelligence, que doutes et incertitudes daus vo- 
tre  volente. Au nom du Christ mort pour vous, au 110m de 
la Pologne qui vous est si chere et qui ne peut revivre que 
par la foi, au nom de votre ami dont le coeur est tout entier 
foi et charite , au nom de votre ainitie pour lui, croyez et 
vous comprendrezalors ce que c’est qu’aimer. Tous ces de- 
sirs du bien qui s’elevent dans votre ame, ce sont des anges 
que Dieu envoie du ciel et qui effleureut votre coeur. La 
grace est proche; Dieu est pres de vous; approchez-vous 
de lui , e t tout en vous deviendra paixet amour.

Munich, i 5 mars i835 .

HISTOIRE.

UNIVERSITE DE CRACOVIE.

( a '  e t  d e r n i e r  a r t i c l e . )

IV. Faculte des Sciences. Section de mathematiques el de 
physique. — D’apres la nouvelle organisation, la faculte des 
le ttreset celle des sciences n’en doivent former qu’une; aussi 
ce sont les professeurs de la faculte des sciences qui out le 
plus souffert, surtout a cause de la haine que leur portait M. 
Weisse. M. Markiewicz, docteur en philosophic, professeur 
de physique, elu doyen pour trois ans, fut remplace dans ces 
emplois par M. Weisse, d’apres la volonte de la haute com-
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mission reorganisatrice. M. Weisse reussit encore, par 
son influence, a faire destituer M. Szopowicz, professeur 
(le mathematiques elementaires, et a lui faire subslituer 
M. Hube, professeur de hautes mathematiques; c’etait le 
moins que M. Weisse, comble de tant de faveur, sedistin- 
guat des autres professeurs par une assiduite exemplaire. 
II partagea toutefois ses fonctions avec son adjoint, M. Stecz
kowski, qui enseigne pour lui quatre heures par semaine 
les mathematiques et s’occupe en outre d’observations as- 
tronomiques.M. Estreicher, docteur en medecine et en phi
losophic, professeur de botanique et de zoologie, elu rec- 
teurpar l'universite, devait continuer ses fonctions jusqu’en 
1834, mais les intrigues de l’abbe Schindler, dont il avail 
ete le protecteur, de son ami M. W eisse, et de M. Brodo- 
wicz, parvinrent a le priver de cet emploi, et M. Hube, 
recteur, est aujourd’hui depouille de toutes ses anciennes 
attributions. D ’un recteur, on a fait un automate pour li- 
gurer a la tete du corps academique aux jours de solennite. 
11 faut encore ajouter qu’on lit. dependre de la faculte de 
medecine la ehaire de M. Estreicher, et les chaires de 
mineralogie, de chimie et de pharmacie, reunies en une 
seule ehaire ; de la sorte , on augmentait le nombre des 
chaires dans la faculte de medecine au prejudice des autres 
facultes. M. Francois Sapalski, docteur en philosophic , 
professeur de geometrie descriptive, le meme qui avait le 
plus aide M. Weisse a obtenir la ehaire d’astronomie, dut 
sa destitution a celui-ci, qui parvint a faire exclure la geo
metrie descriptive des matieres enseignees dans la faculte. 
M. Sapalski reclama aupres de la representation nationale 
qui, en consideration de l’injustice qui l’avait frappe mal- 
gre son m erite et ses services, ajouta mille florins a la mo- 
dique pension qui lui avait ete allouee. Mais un sort encore 
plus malheureux fut reserve a M. Radwański, professeur 
d’architecture d’un grand merite, nomine en 1827, et par 
consequent avanl l’installation du gouvernemenl provi- 
soire. Pere de septeufans, a peine put-il obtenir 2,000 flo-
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rins, que la representation nationale liii donna a litre de 
secours. Puissent les lannes de ce pere infortune et la mi- 
sere de sa familie etre expiees par celni qui lit leur mal- 
lieur' M. W alter, jeune Cracovien , apres avoir fait ses 
etudes a l’universite de Berlin et obtenu le grade de doc- 
teur en pliilosopliie, avait ete appele en 1830 a la cliaire de 
chimie generale dans l’universite de Cracovie. Des circon- 
slances parliculieres empecherent son installation imme
diate; en consequence sa nomination lie lui fut delivree 
par le senat qu’en 1831, ayant nlors ete presente pour oc- 
cuper cette cliaire par la faculte, le senat academique et le 
grand conseil. En lui reinettant sa nomination, le senat 
accepta avec bienveillance l’offre de M. W alter, de visiter, 
dans l’in teret de la science et de l’universite de Cracovie , 
pendant deux ans, a ses propres frais, les plus celebres 
etablissemens scientiliques et industriels des pays etran- 
gers. M. W alter, lidele a son engagement, parcourait avec 
le plus grand succes l’Allemague, la France et l’Angle- 
terre , et en tra it en relations avec les sax’ans de ces pays. 
Lorsque l’universite l’attendait avec im patience, sur de 
trouver en lui un professeur plein de talent et de zele, la 
haute commission reorganisatrice, reunissant la cliaire de 
chimie a celle de pliarm acie, priva M. W alter de 1’emploi 
auquel il avait ete legalement nomme, et l’universite de 
Cracovie d’tine des plus essentielles branches du haut en- 
seignement scientifique. On reunit egalement dans une 
seule cliaire l’enseignement de la mineralogie , de ia 
zoologie et de la botanique , sans considerer que ces 
trois branches de l’histoire naturelle exigent an inoins 
trois professeurs pour etre bien enseignees. On n’adopta 
cette mesure que pour exclure du nombre des professeurs 
M. Zeuscliner, homme d’un inerite bien apprecie dans le 
inonde savant. De peur qu’une exclusion si evidemment 
malveillante n’eveillat en sa faveur des sympathies et une 
compassion universelles, on le nomma professeur-adjoint 
d’histoire naturelle, ce que sa dignite ne lui permit pas
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il’accepter. Lahaine personnelle de M. Weisse contrę ce 
professeur ajoutait aiusi 1’insulle au malheur.

V. Faculte des Belles-Lettres. M. Trojański , docteur 
en philoŁophie, professeur de langue latine, perdit sa place 
de doyen par suito de la reunion de la faculte des belles- 
lettres a la faculte des mathematiques et de physique. 
M. Bandtke etait professeur et bibliothecaire de l’univer- 
site : daus le projet primitif da budget academique, 011 re- 
duisit sa pension de deux mille florins; s’il la recoit au- 
jourd’bui dans son integrite, il ne ledoit qu’a la protection 
de M. de Forckenbeck, preuve evidenle que la faveur et 
non la loi dirigeait les actes des constituans. Les desagre- 
mensque M. Bandlke cut aessuyer, affaiblirentce vieillard 
au point qu’il se vit force de quitter la direction de la bi- 
bliotlieque pour aller retablir sa sante dans les pays Gran
gers; et la bibliotheque, si necessaire aux etudians, est 
depuis lorset jusqu’a ce jour restee fermee. M. Czajkowski, 
docteur en philosophic, professeur de belles-lettres depuis 
dix-neuf ans, auquel ses talens bien connus avaient merite 
1’estime publique, a ete, au milieu de sa carriere scientifi- 
que, condamne a une reforme prematuree, a un repos fle- 
trissant pour ainsi dire. L’objet de son enseignement est 
divise entre les professeurs d’histoire universelle et celuide 
litterature latine. Ce que le pays a perdu a ce cliangement, 
qu’on le demande aux discussions de la diete, qu’on a de- 
fendu d’imprimer. M. Schngt, docteur en philosophic, pro
fesseur de litterature grecque et de langue anglaise, a perdu 
sa pension de 7,500 florins, sa chaire faisant desormais 
partie de la faculte de theologie , et l’enseigneinent de la 
langue anglaise etant supprinie. M. Jankowski, docteur en 
philosophic et en droit, professeur de philosophic, oblige 
de renoncer a sa chaire en vertu du statut organique, qui 
defend aux employes d’exercer deux professions a la fois, 
surtout si elles se rattachent a l’enseignement et au bar- 
reau, fut bientót rendu a ses fonctions. Mais on plaęait en 
meme temps MM. Krzyżanowski et Matakiewicz, pour n’e- 
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tre  pas lenu ile rendre la meine justice a M. Slotwiiiski et 
d’appliquer aux autres professeurs d’autres dispositions de 
la nieme lo i, ce qui prouve encore qu’en decidant du sort 
des professeurs, on n’obeissait a aucun principe e tab li, 
mais au caprice des trium virs, MM. Schindler, Weisse et 
Brodowicz. L’enseignement de la langue italienne etant 
supprim e, M. Thore perdit sa place de professeur. M. Poz
nański, m ailre d’equitation, fut transfere a la future ecolc 
technique avec l’obligalion de se soumettre auconcours.

VI. Academie des Beaux-Arts. L’academie des beaux- 
arts, faisant partie de l’universite, a ete supprimee. Un de 
ses inembres, M. Statler, artiste distingue, a ete nomine 
professeur-suppleant de la future ecole teclinique , sous 
1’obligation desubirun  concours. Sa nomination de profes
seur de l’academie des beaux-arts a ete declaree incompe- 
tenle, comme ayant ete faite par le gouvernement provi- 
soire. Un autre m em bre, M. Biżauski, professeur extraor
dinaire de l’academie, sans retribution pendant cinq ans 
de suite, fut destitue ainsi que MM. Głowacki et Sountag, 
professeurs honoraires de l’academie. On attribue la sup
pression de l’academie a la juste preference qu’on donna 
a M. Tatarkiewicz, hommede talent, surM . Schimser, p ro
tege de MM. Schindler et W eisse, lors du concours pour 
la cliaire vacante de, sculpture. Ces deux protecteurs, vou- 
lant venger M. Schimser, supprime rent l’academie des 
beaux-arts, et en consequence la chaire de sculpture; 
quant aux autres objetsde l’enseignement, ils lesont trans- 
portes a la future ecole technique.

VII. Ljcees el Is coles primaires. D’apres l’ancien sta
tu t, il existait deux lycees : celui de Saiiite-Aune et celui 
de Sainte-Barbe; aujourd’hui on en a fait un seul compose 
de cinq classes; on l’appelle lycee de Sainte-Anne. Quant 
au licee de Sainte-Barbe, il est conserve encore pour cette 
annee, devant former a l’avenir une ecole teclinique. Par 
suite de ces changemens, M. Kosicki, pro-recteur du lycee 
de Sainte-Anne, au lieu d’une place fixe a un emploi pro-
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visoire, et subit une reduction de 1,2(J0 florins sur sus ap- 
pointemens. Menie cliose arrive a MM. Luszczkiewicz, Gi- 
żynski, Lanverray et Florkiewicz, tous professeursdu lycee 
de Sainte-Anne, ainsi qu’a ceux qui sont restes au lycee de 
Sainte-Barbe, comme MM. WoyCiechowski, Nowiński, 
Fiiałkowski. Lorsque, par 1’efiet de cette reorganisation, 
les uns restaient dans une penible incertitude sur leur 
s o r t ,  les autres, comme MM. Miaskowski, Głowacki, a r
tiste habile , et Marcoin , perdaient leurs places sans au- 
cun motif. La representation nationale tacha d’adoucir le 
sort de M. Głowacki en lui destinant un secours de 1000 
florins pour deux ans ; niais M. Miaskowski, honime connu 
par ses travaux litleraires, est aujourd’hui reduit a la triste 
consolation de m eriter la compassion publique, que sa 
position excite , et d’etre profondement convaincu que 
le directeur ues lycees, 1’abbe Schindler, a seul fait ses 
malheurs. L’inspection generale des ecoles primaires, pour 
aineliorer la triste position deM . M arcoin, l’a nomme pre- 
cepteur a l’ecole prim aire de l’eglise Saint-Nicolas. Ainsi 
la charite individuelle cherche a reparer, autant que pos
sible, les injustices cruelles de 1’esprit de parti. Les ecoles 
primaires, autrem ent dites ecoles des paroisses, qui se 
trouvent tan t dans les villages que dans les pelites villeset 
la capitale, aussi bien que les instiluts pour les jeunes Gi
les , on t si pen attire  1’attention de la haute commission re- 
organisatrice, qu’elle les a laissees sans aucun reglement, 
abandonnant au senat le soin de leur organisation.

Tel est le noinbre des victimes sacrilices par MM. les 
commissaires a l’ambition et auxliainesde l’abbe Schindler, 
deMM. W eisseetBrodow icz.Les droits individuels les plus 
sacres ontcle violes. L’universite, veuvede ses anciens p ri
vileges, est soumise aux phis degradantes humiliations. Les 
intentions des commissaires etaient probablement inno- 
cenles, et il faut croire qu’ils out e te , eux aussi, dupes et 
victimes des intrigues et des calomnies de nos triumvirs. 
L’oeuvre de reorganisation cotisommee, un mecontenle-



3 ó 6  LE PO L O N A IS.

incnt universel s’est manifeste de toutes parts. On n’en- 
tend que plaintes et cris de douleur; puissent-ils monter 
jusqu’au tróne des soi-disant protecleurs! Puisse la resi
gnation religieuse, avec laquelle le peuplc de Cracovie 
supporte neanmoins tant de mai et de honte, interceder 
efficacement pour cette belle universite, la plus ancienne 
des univcrsites polonaises! qu’on respecte du m oinslesta
tut du 16 novembre 1818 , et que justice soit faite enfin a 
des hommes si violemment depouilles deleurs droits!

[ U n  h a b i t a n t  d e  C r a c o v i e .

VAR1ETES.

DES FEMMES ET DES MARIAGES EN RUSSIE.

TABLEAU D E MOEURS.

Entre la condition actuelle des femmes russes et celle ou 
elles vivaient il y a un siecle, le contraste est singulier et 
saillant.

Jusqu’a l’epoque de Pierre-le-Grand les femmes, en 
Russie, elaient traitees en etre passifs, en immeubles. 
Tonjours voiU'es , ignorees du monde, inconnues a leurs 
propres families , a peine vnes de leurs maris et de leurs 
freres, elles observaient avec la plus scrupuleuse obeissance 
les lois de cette reclusion en quelque sorte religieuse, dont 
on faisait dependre l’inviolabilite de leur honneur.

Au XVIU siecle l’eglise etait presqu’entierement inter- 
dite aux femmes russes. On ne les y voyait que les jours de 
grandes fetes, et encore ne leur etait-il permis d’y assister 
que couvertes de longs voiles. Cette severite de mceurs re- 
gnait meme a la cour. D’apres le temoignagne de Meyer- 
berg , la czarine se montrait si rareinent qu’un homme sur 
mille trouvait a peine l’occasion de la voir. Avant de mou- 
r i r , les czarines etaient confinees dans des chambres obs-
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cares oil łeur m edeein seul avait le d ro it de pen e trer. 11 ne 
pouvait lui-meme les toucher qu’a trav e rs  une gaze.

Des moeiirs si con tra ircs a loute sociabilite ne pouvaient 
indelinim ent lu tte r con tre  l’action sim ultanee de la civili
sation e t du tem ps. Le p rem ier essai de reform e date 
du X V IIe siecle ; il fut lia rd i, on p o u rra it meme d ire revo- 
lu tionnaire. L’r.sage suivant fut d’abord e tab li : la mai- 
tresse de maison e t a i t , apres le repas , in troduite dans la 
salle a m anger. Elle p resen ta it a chaque convive une 
coupe pleine d ’une liqueur spiritueuse ; mais apres avoir 
change de toilette au tan t de fois qu’elle p resen ta it de cou
pes. C ette cerem onie lerm inee , elle se r e t i r a i t , les yeux 
baisses , dans un coin de l ’a p p a r te m e n t, ou elle recevait 
un baiser de chacun des convives. Les tnaris considereren t 
ce tte  solennite galante comme un tem oignage de j)olitesse , 
de bienveillance , de distinction. Cet usage s’est conserve 
e n c o re , en quelque sorte , en Russie jusqu’a ce jo u r ;  on 
voit plus d ’une fois de beaux cavaliers appliquer leurs le- 
vrcs sur la main d’une dame , e t recevo ir de sa bouche un 
baiser.

T an n er p retend  que les relations des Russes avec les 
e tra n g e rs  ,  e t les exemples de ces dern iers con tribueren t 
beaucoup a modifier les moeurs et les usages du pays. 11 
ajoute qu’a une en tre e  triom phale a Moscou , en 1673, les 
femmes russes p a ru ren t en public. Elies e ta ien t bien rus- 
s e s , d it- i l , si l’on pent ajou ter foi aux couleurs artificielles 
qui enlum inaient leu rs figures , aux innom brables petites 
etoiles d’o r e t d’a rgen t qui parsem aien t leurs tu rbans. »

Ce fut su rtou t la  czarine Sophie qui donna a cette em an
cipation fem inine une p rem iere  impulsion efficace e t deci
sive. Elle s’en tre len a it avec les m inistres e t lesbo'iards , e t 
se m on tra it a  la foule.

Mais quelque m arques que fussent les p rogres de ce t af- 
franch issem ent, la nation ensevelie dans l’ignorance e t la 
superstition les plus g ro ssie res , se ra it peu t-e trc  encore au- 
jo u rd ’hui enchainee a ses vieilles coutum es , si P ierre-le-
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G ran d  ne l’eu t an peu faconnee aux m anieres europeennes. 
Ce p rince , voulant in trodu ire quelques elem enssociauxdans 
la  societe russe , m e n ac a , comme tou t le re s te ,  dc son 
glaive civilisateur les prejuges qui separaien t les homines 
des femmes. L ’egalite desfigures fut p roclam ee. L ’un et l ’au- 
tr e  sexe du ren t p o rte r  le visage decouvert. P ierre-le-G rand 
encouragea a sa m aniere les divertissem ens pub lics; la cour 
eu t des reunions nom breuses, oil les femmes m ariees e t 
les demoiselles e ta ien t obligees de p a ra itre  habillees a 
la francaise. Moscou meme eut son theatre .

Telle e ta it la  condition des femmes en Russie dans la  p re 
m iere moitie du XVIIIe siecle ; elle s’est encore am eliorće 
depuis. A ujourd’hui les femmes russes n ’au ra ien t peu t-etre 
r ien  a env ier a  celles d’autres nations plus civilisees, si elles 
ne v ivaient pas sous un gouvernem ent despotique et ennem i 
de la  civilisation veritab le  : avec to u te la  m agnificence ex- 
te rieu re  d’une capitale , avec toutes les pompes e t tout l’e- 
clat dn luxe m o derne , un peuple est hors des voies de la 
civilisation s’il n ’a pas le sen tim ent de sa d ig n ite , si les di- 
verses classes de ciloyens qui la  com posent n ’ont pas leur 
juste p a r t de l ib e r te , de m oralite e t d’instruction.

Voyons m ain tenant quel est le ca rac lere  p rincipal e t dis- 
tin c tif  du m ariage en Russie.

P ersonne n ’ignore qu’avant l’introduction  du cliristia- 
nisme dans ce pays la  polygamie y existait de fait e t de 
droit. Le grand-due V lodim ir, non conten t d’avoir cinq fem
mes, en cherchait encore d ’a u tre s ; e t toutes furen t repu- 
d ie e s , ou p lutót renvoyees en masse , lorsque ce p rince  
epousa la princesse grecque A nne. II est digne de rem ar- 
que que chez les Polans (Polanie) qui e ta ien t aussi pa iens, 
le m ariage avait un  ca rac le re  plus solcnnel e t qu’il resul- 
ta it de stipulations arre tees en tre  les parens. La veille du 
m ariage , on conduisait la fiancee chez son fiance , e t ou 
lui po rta it sa dot (wieno) ; le lendem ain , le jeune honim e, 
de son cote , re n o n c a it , des ce m o m en t, a toute atten tion  
galante vis-a-vis des au lres jeunes filles. C e tait coimne l’ex-
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pression publiquedu droit qu’il se reservail sur sa fem m e(l).
Les moeurs des Polans e la ien t done beaucoup pins pures 

que cellesj d’autres peuples chez lesquels les m ariages se 
contractaient au m ilieu des saturnales publiques.

Q uelques b istoriens pretendent que le privilege feodal, 
connu sous le nom de droit du se igneur, esista it en R ussie, 
e t qu’Olga substitua a l’exercice de ce privilege one pres- 
lation  de fourrures qui etait acquittee par le m ari. L’ori- 
gin e de cet im p ó t , qu’on paie en  argent aujourd’h u i , vit, 
encore dans son vieux 110m qu’il conserve (R unniczy) (2).

Nous croyons devoir consigner ic i un singulier usage m a
trim onial qui fut|long-tem ps en vigueur en Russie et qui se 
conserve encore aujourd’hui dans quelques provinces. Un  
bistorien russe le decrit. ainsi (3) :

« Le jour du m an age, la jeune m ariee devait óter les bot- 
tes a son m ari : il y  avait de 1’argent place par ce ln i-ci 
dans la b o tte  d ro ite , un fouet dans la b o lte  gauclie. Si la 
jeune fem me otait d’abord la botte g a u ch e , e lle  recevait  
plusieurs coups de fouet de la  main de son m a r i; si le  ha- 
sard , au con tra ire , lu i faiśait prem ierem ent saisir la botte  
droite , le  m ari lui rem ettait l ’argeut qui s’y trouvaif. •>

U n autre usage general en  R u ssie , e ’etait de presenter, 
1c jour des n oces, ttne poule rótie au m arie. Celui-ci l ’of- 
lrait a sa fem m e, apres l’avoir coupee en  plusieurs mor- 
ceaux. La jeune [mariee en  m angeait. Cet usage eta it un 
legs du paganism e.

Les Russes devenus’chrdtiens adopterent plusieurs cou- 
tuines grecques et mem e tartares. Par exem ple, il n’etait pas 
permis a un jeune liom m e de fixer son choix  sur une fem m e, 
ni m em e de la voir dans cette in ten tion , avant que le s  pa
rens eussent jprealablernent conclu les arrangevnens rela- 
tifs au m ariage. Les p rin ces, aussi bien que le p eu p le ,

( 1) Elahyn , p. 154-
(2) Kuna vt’uI dire fouri urc qui ressemble a la zibtline.
(3) Tatisczcw. Hlstoue de Russie , liv. 11, p. 5 ;.



3  KO LE POLON AIS.

etaient soumis a cette espece cle prohibition convenlion- 
nelle que Pierre-le-Grand abolit.

On aura une idee des anciennes ceremonies matrimo- 
niales en Russie , en lisant l’extrait suivant d’un ancien 
ouvrage russe intitule : Opjt trudów volnaho Rossjiskaho 
sobrania pri Imperatorskom Moskowskom Uniwersj- 
tetie (1).

« L’an 152(5, le 25 janvier, le grand-due Basile Jvano- 
wicz se maria. Son pere Georges Jvanowicz suivit le grand- 
due, et se rendit avec tout le cortege dans des apparte- 
mens particuliers. Geux du centre etaient tapisses de ve
lours et de damas. On apporta des coussins. Sur chacun 
furent placees quarante zibelines; il y en avait un nombre 
egal. Une table fut dressee et couverte de nappe sur la- 
quelle on płaca des lourtes. La princesse Helene avec sa 
suite attendait dans ses appartemens Pordre de sortir. Un 
des boiars portait devant. elle deux bougies et des gateaux 
que 1’on couvrait d’un cole de grandes pieces d’argent, de 
l’autre de pieces d’or. Un boi'ard , envoye par le prince 
Georges au grand-due , lui dit : Grand-due et maitre ! le 
prince Jean Jvanowicz m’a ordonne de t’annoncer, en de
mandant pour loi la benediction divine , qu’il est temps , 
prince, de terminer l’oeuvre commencee. » Sur l’ordre du 
grand-due le pretre reeita alors des prieres. Les demoisel
les d’honneur se mirent alors a peigner les cbeveux des 
iiances. Des bougies furent allumees devant eux , ornees 
d’auneaux et enveloppees de peaux de zibeline. On mit sur 
latete de la princesse des ornemens et un voile , apres quoi 
les demoiselles d’honneur jeterent sur les fiances quelqucs 
poignees de boublon, qui furent recueillies dans une cuvette 
en o r. On divisa le boublon en trois parties; on mit dans 
chacune des places deslinees a cet usage dans l’apparte- 
menl, neuf zibelines, neuf mouchoirs en velours, neuf en sa-

(>) A nalyse  des irav au x  de la  Societe Russc  aup rto  de  l ’u n iv e is ite  
im peria lu  de M oscoiu
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till cham arresde ileurs d’or,- et neuf peliles pieces d’argent.
Une des dames du cortege du grand-due ayant fait le si- 

gne de la c ro ix , coupa en morceaux la tourte et les hom a
ges, qu’elle placa devant les jeunes m aries, qui les distri- 
buercnt aux autres convives. Une dame de la suite de la 
princesse offrit aux llances des inouchoirs de forme carree. 
Le grand-due se rendit a l’eglise avec tome la co u r, et fut 
suivi de son epottse precedee de bougies. A l’eglise, le 
grand-due se mit sur la d ro ite , a la place du metropoli- 
ta in , la princesse sur la gauche : on leur presenta un ta 
bouret couvert d un tap is , sur lequel on posa deux cous- 
sins rouges, tandis que devant les fiances on etala quarante 
zibelines. Apres avoir termiue les ceremonies du m anage 
le metropolitain leur presenta du vin dans un verre. Le 
grand-due apres avoir b u , jeta  le verre a te rre  et l’ecrasa 
de son pied (1) ; le couple s’assit alors du cote gauche de 
l’au te l; le metropolitain leur presenta ses felicitations ; et 
puis le prince Georges avec tout le cortege et les chantres 
entonnerent un cantique ou ils souhaitereut une longue vie 
aux nouveaux epoux. De l’eglise on revint au chateau, et

( i ) O leary  so u tien t avo ir a ss is te a  une cere'm oniede ce genre, m a is i l  
a jou le  que ces verrcs e ta ie n l cn v e rm e il , et q u e  la  fiancee p ro n o n ea it 
les paro les s u iv a n te s ,e n  je ta n t  le  verre e t en l’e 'crasant d u  p ie d :  
« A in s i se rou t traite 's ceux q u i v o u d ro n t nous d e su n ir .u  A u jo u r-  
d ’h u i q u o iq u e  cette  cerem onie ne so it p lu s  cn usage cliez les B usses, 
i ts  o n t conserve cepen 'dant la  cou tum e grecque , d ’o ffrir  au x  n o u 
veaux  marie's une coupe de v in  q u ’ils  b o iv en t en tro is  fois. Boire 
a  une m em e coupe e 'ta itle  signe d ’un  v i f  se n tim en t d ’am our chez 
les R o m a in se t les G recs. L ucien  d an s ses D ia lo g u es des D ieux  , re
presente Ju n o n  rep ro c h an t a J u p i te r  d ’avo ir app roche de ses Ifcvres 
la  Coupe q u i a v a it  se rv i a G anym ede. D u  tem ps d ’O v id e  les femmes 
d cfendaien t au x  hom m es de boire dans les coupes d o n t elles se ser-, 
v a ie n t , defense to u jo u rs  transgressee p a r  les hom m es q u i d es ira ien t 
leu r  p la ire .

V oici ce que d i t  k ce su je t O v ide  dans son / f r t  d 'a im er  ( l iv .  iv ) 
F ac  p r im u s  rap ias  il l iu s  tac ta  tabellis 
P o c u la , q u aque b ib i t  parte  p u e lla  b ib a t.
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dans la eliainbre des nouveaux m aries, on płaca une tourte 
et des bougies dans une euve remplie de from ent: trois 
jours apresles bougiesfurent donnees a 1’eglise. La cbainbre 
des epoux fut ornee de rideaux et de fourrures de zibeli- 
nes. Apres le dejeuner le grand-due visita les eglises , et 
ayant fini cette tournee il invita la grande-duchesse a di
ner. Pendant le repas et la nuit suivante le grand-ecuyer , 
arine et a clteval, garda les alentoursdu chateau. Au mi
lieu du repas une des demoiselles d’honneur presenta aux 
epoux nn gateau et une poule rótie, qu’elle remporta aussilot 
pour les m eitre dans la chambre des nouveaux maries ou se 
reunirent apres le repas les personnes auxquelles le grand- 
due avait permis d’en trer. Elies furent recues par une de
moiselle d’honneur portant deux belles pelisses en zibe- 
line. Le lendemain on apporta dans la chambre des nou
veaux maries une espece de pate de gruau. Le prince 
confia son epouse a un ami lidele q u i , apres 1’avoir bien 
examinee , presenta son rapport et fit connaitre les obser
vations qu’il avait eu l’occasion de faire sur sapersonne (1). 
Cette ceremonie terminee on alluma des bougies, et on 
offrit aux nouveaux maries deux imgaes, dont l’une repre- 
sentait la nativite de Jesus-Christ et l’autre celle de la 
Sainte Vierge. »

Ce tableau, trace avec toule la naivete et toute la p re 
cision qui caraclerisent les peintures de moeurs de l’epo- 
que , nous met a rneme de bien apprecier les usages et la 
civilisation russes au XVIe siecle. Nous avons a dessein 
mis en scene des personnes qui appartenaient aux rangs 
les plus eleves de la soeiete, et auxquelles par consequent il 
est plus naturel de supposer des moeurs tan t soit peu po- 
lies, un esprit tant soit peri cultive, une education impar- 
faite sans doute, mais enfin une education quelconque.

( i )  C et usage ex trao rd in a ire  e t prescpre incro y ab te  n ’est pas to u l-a -  
f a i t  tom be en desuetude  en R ussie ; on le retrouve encore au jo u r-  
d ’h u i ch e j le peup le .
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Que serait-cc si nous avions mis on scene le peuple russe 
du XYIe siecle p roprem ent (lit, ce people encore aujour- 
(l’liui si prodigieusem ent ignoran t e t b a rb a re ?  Nous te r-  
m inerons n o tre  article  p a r  quelques observations sur les 
m ariages des souverains en R ussie, le m ariage des enfans 
c t les souvenirs nuptiaux.

Les princes russes devenus chre tiens se m a ria ie n t quel- 
quefois avec des princesses appartenan t a des nations voi- 
s in e s ; m ais des que la  Russie, composee de ta n t (le parlies 
heterogenes, se fut coustituee en une seule n a tio n , les 
p rinces russes ne choisiren t plus pour epouses que les 
lilies de leurs p ropres sujets. Ils procedaient a ce clioix de 
la  m aniere suivante : Ils reunissaien t dans leu r capitale 
les lilies des prem ieres families de la noblesse qui avaien t 
quelque repu ta tion  de beaute et de bonne education . C ette 
reun ion  se faisait p a r  l’in te rm ed ia ire  de plusieurs sei
gneurs el de quelques dames chargees de recevoir ces 
jeunes lilies dans le chateau du souverain, ou elles etaicn t 
logees avec beaucoup de luxe. C ette pep in iere de futures 
princesses e ta it invitee a p ren d re  p a r t aux repas du 
p rin ce  , pour qu’il p u t avoir l’oecasion de fixer son clioix. 
Apres s’e tre  ainsi donne le tem ps de verifier l’e s p rit , la 
g race  e t les charm es de ces filles, il p resen ta it a une il’elles 
uu  m ouchoir e l une bague en signe du clioix qu’il faisait. 
Les aiilres filles, moins heureuses que la  p rem iere, devaierit 
se con ten ter d’un m ouchoir dont le p rince  leur faisait 
don. Le nom bre des concurren lcs n ’a jam ais etd lim ite ; il 
e ta it de soixante lors du m ariage d’Alexis Michai'towicz 
avec N atalie K irylow . D ’apres le tem oignage de H erber- 
s te in , il y ent quinze cents lilies reun ies pour celui de 
Basile Jvanow icz,qui choisitpour epouse Salomee Saburow.

En Russie plus que dans tout au tre  pays, il e tait d’usage 
de m arier des en fan s, ce qui se pra tique encore aujour- 
d’h u i, m algre les m esures qu’on a c ru  necessaire d’adop- 
le r  con tre  cet abus. U n ukase de P ie rre  I°r , publie en 
1714, defend le m ariage dans la noblesse avant vingt ans
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|ioiir les Iionimes , avan t clix-sept ans pour les femmes.
II ne resle  m ain tenan t qu’a d ire un mot sur les souve

n irs nuptiaux. Ces souvenirs ne sont au tre  cliose que des 
eertilica ts consta tan t la validite des m anages. Cet usage 
fut in trodu it avec la c h re tie n te , et se rv it d’occasion aux 
eveques pour p re lever un ce rta in  im pót dont P ie rre  I er 
ordonna de consacrer le p roduit aux hospices.

E n con tinuan t d’offrir a nos lecteurs quelques tableaux 
des mceurs e t des usages russes, comme pendans des 
scenes de mceurs polonaises que nous avons deja plusieurs 
fois esquissees dans n o tre  feuille, no tre  bu t est de les 
m e ttre  a raeme de juger com bien fut toujours im m ense la 
d istance m orale qui separe les deux p eu p le s(l) .

L. P .

CHRONIQUE POLONAISE.

P O L O G N E  S O U M I S E .

ACTES DU GOUVERNEMENT RUSSE.

N ouveaux ukases.
La treve dont nous avons fait mention dans notre derniere 

livraison a ete' de courte dure'e. De nouveaux actes du gouver- 
nemenl russe ont paru : autant d’actes de rigueurs que nous 
relaterons avec fide'lite en laissant a nos lecleurs le soin de les 
qualifier.

I. Pendant la derniere guerre de l’inde'pendance , quand les 
armees russes passerent en 18.I1 le Niemen et le B ug, et 
inondbrent les palatinats de Podlachie , de M azovieet de Lu
blin , des bons avaient ete delivres aux habitans de la campa- 
gne en e'change des vivres dont ces arme’es eurcnt besoin pour

( 0  N ous avons pu ise  les m ate riau x  de cet a rtic le  dans un o u - 
vrage ru s s e , S u r les antiquites de la Russie, p a r  M . U p sen sk i , 
p rofesssur d ’h is to ire  e t de s ta lis tiq u c  a l ’universite ' de C h ark ó w .
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leur en tretien . Q uatrc ans se sont passes sans rcm boursem ent. 
U n nouvel arrdte' de l’intendance russe ordonne aux portcurs 
des bons de les d ep o se r, non dans les mains des autorites loca
les, mais dans celles du direcleur du tresor, pour etre par lui 
proce’de' d 'a p rts  les nouvelles injonctions de l ’aulorite supe- 
rieure ( i ) .  Ou sera la garantie du paiem ent lorsqu’on aura ete 
dc'pouille' du seul titre  en vertu  duquel on pourra it le rcclam er?

I I . U ne ordonnance royale , du 24 tevrier 1824 , avait e ta- 
bli et organise' de'tinitivement le systeme des pensions de re -  
traite  pour les foiictionnaires, base' sur une retenue de 4 pour 
cent sur les appointemens , et sur des principes d ’admission qui 
garantissent d ’une part le bien  du service, et de l’autre les droits 
acquis des scrvitcurs de l’etat. Le gouvernenient russe a trouve' 
bon de refondre ce de'cret, et il vient de publicr, le 16 mars der
n ier, une nouvelle ordonnance (2 ) ,  laquellc, bien qu’elle main- 
tienne la  p lupart des dispositions de l’ordonuance preeedente, la 
modifie a l’effet de p u n ir la  derniere prise d ’armes et de russifier 
la Pologne. Les articles 16 et 17 du nouveau de'cret cre'e parmi 
les Ibnctionnaires du soi-d isant royaum e deux categories : il 
place dans la prem iere les fonctiounaires qui n’on t pris aucune 
part a l’adm inistration pendant la guerre de l’independance , 
e t ceux qui ou t quitle' leurs postes avant le term e du 1 1 mars 
1831. II place dans la seconde ceux des fonctionnaires qui sont 
restes a leur poste ju squ ’au 11 mars 1831 , et ceux qui ont con
tinue' d ’y  rcster jusqu’au 16 seplem bre 1831. II est inutile d ’a- 
jou ter que les laches de la prem iere cate'gorie auron t une pen
sion de retraite  pour to u tle  tem ps de leur service , e t que les 
iideles ne l’auront qu autan t que par un service posterieur ils 
auront me'rite1 leur pardon. Dans lous les cas on de'duira de 
leurs annees de service tou t le tem ps de la duree du gouvem c- 
m ent na tio na l, temps pour lequel neanmoins la retenue de 4 
pour cent aura e'te faite sur leurs appointem ens.

U n nouveau titre  , le 9me , a ete’ ajoute' au d e c re t, relatif aux
fonctionnaires russes de tou t grade qui ont passe' e t passeront
encore au service du gouvernenient de Pologne. T o u t est

(1) Voir le Dz. Pow. , n° 89.
( 2) V o i r  It: D z .  P o w .  , n n l o 3 .
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prevu dans los dispositions de ce litre poor encourager les Russes 
et favoriser leur service aux depens des nationaux ; les caisscs 
polonaises seront obligees de re'tribuer des Russes en recom
pense de l’insigne honncur qu’ils auront fait a la Pologne en 
leur donnant des leeons d’ordre , de re'gie et d’adminislralion. 
Un pays qui n’a ni charte , ni code , qui ignore encore ce que 
e’est qu’un etablissement d’hypotheque ; un pays ou le chet’ de 
l ’e'tat est autocrate et pape en mćme temps ; cnlin un pays donl 
toute la religion n’est que dans le culte , dont l’immoralite' est 
proverbiale et dont ^administration est nulle ; ce pays-la au- 
rait la pretention d’endoctriner la Pologne , elle qui a eu des 
chartes de tous les temps , des codes depuis quatre siecles ; el 
ou les institutions adminislralives se sont rapidement develop- 
pees sous l’influence dc la civilisation occidentale. Voila bien 
les resultats de la domination etrangere rendus sensibles par 
tout ce que la conqudte et l’asservis3cment peuvent oflrir de 
plus odieux et de plus accablant.

III. Pour maintenir cet e'tat de elioses conlre nature , il faut 
des moyens eoercitifs , il faut des fonctionuaircs e'trangers, des 
troupes elrangeres , des prisons. Aussi le Journal officiei dc 
Varsovie ( l )  nous annonce-t-il que le 3o mars dernier tous les 
prisonniers ont etc Iransfe'res dans unc nouvelle maison d’arr£t 
organisee dans l’arsenal, en attendant qu’unc troisieme prison, 
dite inquisitoriale, que l’onc onstruit rue D zika, soit prćte a les 
recevoir.

IV. Nous venous de dire qne la Russie n ’a point de code. 
Elle n ’en sent pas encore 1c besoin; mais elle a un autocrate 
q u ia  droit et mission de faire et refaire les lois aussi souvent 
qu’il le juge a propos. II existait un ukase du 19 juillet i 83o , 
qui defendait au clerge russe de donner la benediction nuptiale 
si le marie avait moins de 18 aus , et la marie'e moins de 16.

Un nouvel ukase , du 22 mars (vieux style) (2 ), etend cette 
disposition a ceux qui professent la religion catholique ro- 
maine , et armeno-gregorienne. Cet ukase est exceutoire dans 
tout l’empire ; il concerne malheureusement les anciens palati—

(1) Voir le Dz. Pow. , n° 90.
(a) Voir le journal de St-Pe'tersbourg, 11° 1 \ ■
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nats polonais de W iln a , T ro k i, Samogitie , Livonie, Poi’ock , 
W iteb sk , Minsk , Nowogrodek , K iow , V olhynie, Bracd’aw , 
et Podolie. Or, ces provinces out eu leur co d e , leur droit ca- 
uonique ; mais quo sont les cod es, qu'est le droit, dcvant un 
ukase ? Fle’chir le genou et obe'ir cn silence , c’est le sort du 
vaincu , le sort d ’une nation souraise a une domination e trail- 
ghre.

V . Le dominateur se plait a hum ilier, a avilir le pcuple sou- 
mis a ses lois , comme il savoure avec delices le bonheur d’a- 
breuver ses esclaves de honte et d’amertume. Lisez 1’ukase , 
insere dans le Journal officiel dn g aout dernier ( i )  : oParnotre 
« ukase du 1 7  novembre l8 3 i  , nous avons reuni a nos ordres 
« imperiaux de R ussie, les ordres polonais de l’Aigle-Blanc et 
n de St-Stanislas, sous les noms d’ordres Im periaux et Royaux. 
« Nous avons de plus fait connaitre a notre chancelier, le |3  de'- 
« cembre de la meme annee , quel serait le rang de ces ordres 
■> relativemeut a ceux de St-Alexandre-Nevski et de Ste-Anne, 
« en prescrivant que l’ordre de St-Alexandre-Nevski aurait la 
« pre'eminence sur celui de l’Aigle-Blanc , et 1’ordre de Ste- 
« Anne dc i re classe sur celui de St-Stanislas de ire classe. 
■> Voulant determiner aujourd’luii la maniere dont ces de'cora- 
» tions devrontetre portees, nous ordonnons que les chevaliers 
« de l’Aigle-Blanc ne porteront ni le cordon , ni la plaque de 
« cet ordre avec celui de Ste-Anne de i re classe. Pour distin- 
« guer les ordres polonais on leur attribue , avec les decora- 
« tions qui sont preem incntes, les croix des ordres inferieurs 
« sur des rubans e'troits de couleurs diffe'rentes en sautoir. »

Peu importc aux Polonais si avec l’asservissement de leur 
palrie, leurs decorations qu’on a deja deshonore'es en les re'unis- 
saut aux ordres de l ’empire sont de'clarees infc’rieures ou 11011 

a telle decoration imperiale ! Mais l’intention hostile du czar 
est d’autaut plus remarquable, plus odieuse, que l’empereur 
Alexandre avait ordonne' pre'cise'ment le contraire en dormant 
a 1’Aigle-Blanc la pre'e'ininence sur l’ordre de St-Alexandre- 
Nevski.

V I. U nnouvel ukase, public le i3m ai dernier a V arsovie(a),
('i)Voir le Jo u rn a l de S t-P e te rsb o u rg  , n" a5.
(2 ) Voir leDz. Pow., n° i3a.



3 GS l.K P O l .O N  A IS .

organise la confiscation et le sdquestre , et les re'sultats que ces 
inesures doi vent avoir dans le royaume de Polognc.Si lep rin - 
cipe nieme de cctie ordonnance , le principe de cette confisca
tion abolie par toutes leschartes modernes etretablie p arl’auto- 
crate, pour donner librę cours a ses intentions cruelles et vindi- 
eatives, n ’etait pas, comrae il e s t , souverainement injuste et 
odieux, les dispositions de l’ukase dont nous parlous semble- 
raient annoneer une espbce de retour a la justice el l’e'quile’. 
E n e fle t, il porte que la confiscation fait passer au fisc les biens 
de la personne condamne'e, avec tous ses droits et ses obliga
tions (art. l )  ; que la succession ducondamne' est ouverte pour 
le fisc corame pour tous les inte'resse's (art. 2) ; que les biens 
des pere et mere du condamnc ne sont pas compris dans la con
fiscation (art. 3) ; que la confiscation du bien d’un conjoint n’en- 
traine point celle de l’autre conjoint (art. 4) > que le fisc est 
oblige' de payer toutes les dettes du condamne', hypothequc'es 
ou non hypothe'que'es; de salisfaire a toutes les obligations, 
servitudes, etc. (art. 5). Meme disposition sur les pensions 
alimentaires ordonnees par la loi par des conventions spe'cia- 
lcs ou par des actes. L ’ukase c'tablit (art. 6), que le fisc ne peut 
exercer le droit d’usufruit, au nom des pere et mere coupables, 
sur les biens des enfans innocens, ni au nom d’un conjoint 
coupable sur le bien du conjoint innocent (art. 7); que la con
fiscation n’empdche pas les parlies inte'ressces de laire valoir 
leurs pretentions par voie de la justice ordinaire dans les termes 
fixes (art. 8). Si le bien confisque est indivis, le fisc doit re'- 
clamer l’exercice de son droit devant les tribunaux ordinaires 
(art 9). Le se'questre doit etre re'gle d ’apres les dispositions 
des articles 3 . 4- 5 . 6. 7. 8. etc. (art. 16). Si le bien sequestre 
est indivis, le fisc doit en confier l’administration aux copro- 
prie'taires s’ils sont solvables (art. 18). Toutes les questions 
relatives aux tiers interesse's, doivent etre decidees par les tribu
naux ordinaires (art. 20).

Si toutes les dispositions de l’ukase pre'cite' etaient fidele- 
ment executees, si l’on pouvait esperer justice la ou regne la 
violence, on serait autorise' a croire re'ellement a un rctour a 
l’equite comme nous l’avons fait observer plus haut. Mais 
comment se dissimuler, d’un autre cote, que 1 arbilraire a mille
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moycns d ’eluder des principes qu’il a lui-m6me etablis? Les 
pere c t mere ne sont pas passibles du crime de leurs enfans, le 
principe est clair, e t si clair, que dans aucun autre pays que la 
R ussie, on n’aurait ose cn faire l’objet d ’une disposition spe- 
ciale. U n conjoint n ’est pas passible pour le crime de l’autre con
jo in t; inais qui empeche l’autocrate de confisquer d’abord le 
bien des fils coupables et plus tard celni du pćre innocent- 
d ’abord celui du mari coupable e t plus ta rd  celui de la femme 
innocente? N ’a-t-on  pas confisque les proprie'te's du prince 
O giński en 1832, etcelles de son e'pouse en r835? Les proprie'tes 
du comte Louis P later en i 832, et celles d e sa  femme en i 835? 
Les tiers-interesses rcvendiqueront leurs droits aux biens con- 
fisque's. Les tribunaux polonais pourron t statuer en leur faveur 
malgre les argum ens du procureur f isca l! Mais l’autocrate 
ne peut-il pas destituer les juges ct faire juger une seconde fois 
l ’affaire ? Ces suppositions peuvent ne pas se re'aliser, D ieu le 
veudle ! m a is , on l’a d it si souvent, un pouvoir qui pcu t faire 
tou t ce qu ’il veu t, fait rarem en t ce q u 'ild o it.

V II. NOUVELLES CONFISCATION S.

N ous avons suppose' de nouvelles confiscations possibles 
e t  voila que le journal officiel ( i )  en annonce 44  toutes re '- 
centes. P a rm i’ les noms cite 's, nous trouvons 36 proprie'- 
ta ires , 3 eccle'siastiques, t me'decin, i e 'tudiant, i m ilitaire et 
2 fem m es; comme nous l’avons dit plus h a u t, ce sont la 
princesse Cune'gonde Ogińska e t la comtesse P later. Q uel 
pen t ćlre le crim e de ces deux dames?

V III. Dans la foule des ordonnances russes que les jou r- 
naux officiels re la te n t, il y  en a une qui nous a frappe comme 
preuve du vague qui regne en Russie dans la red ac tio n  des 
de'crets ( 2 ) .  N ous lisons dans lenum e'ro 1 2 1  du D ziennik pow
szechny, journal officiel de V arsovie , ce qui s u i t :

« Deux de'cisions du conseil des ministres avaient ordonne 
« une classification des etrangers professant le judaism e el ha- 
« b itan t les gouvernem ens dits de la N ouvelle Russie. D ’apre^

(1) V oir le T y g o d n ik  P e te r s b u rs k i , n ” 27.
(2) V oir le D r. Pow . , n °  121.

TOME IV .  JU IN  1835 . 22
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« ces d iv is io n s , ii est s ta tu e  que  les Israelites qu i s’occu p en t 
« d e  com m erce  e t de  c h a n g e , s’ils n e  v e u le n t p a s  d ev en ir  su - 
« je ts  ru sse s , se ro n t conside're's, q u a n t a  leu rs  d ro its ,  com ine 
«  des gastes, e 'tran g ers , e t  q u e  ceu x  q u i ex ercen t un  m etie r , 
« p e u v en t s’in sc rire  com m e b o u rg eo is  d ’O d essa  ; q u ’enfin to u s  
• les Is ra e lite s , que  l ’au to rite ' locale  re co n n a itra  ć tre  in u tile s , 
« com m e les m archands fo ra in s ,  les co m m issio n n a ire s , s e ro n l 
« expulses du  p ay s . D o re n a v a n t, ces d isp o sitio n s  s e ro n t  e 'ten - 
« d u es au  ro y au m e  de  P o lo g n e  e t elles se ro n t o b lig a lo ire s  an 
« i ' r ja n v ie r  i8 3 6 . »

P ar eonse'quent, cn Pologne, les juifs en general, qui ne 
voudront pas ćlre sujets russes, seront trailes comme des 
gastes, e t les juifs artisans pourront devenir bourgeois d ’O - 
dcssa.

IX. CAISSES n ’ liPA RG NES.

Le n° 13 du Musee des Families publie' a Varsovie, con- 
tient un article sur les caisses d ’e'pargnes en general et des 
conside’rationssur celles qui ont etc e'tablies a Varsovie en 1828. 
L ’auteur se plaint de la grande defaveur ou cette institution 
est tombe'e dans ces dernieres anne'es; il l’attribue a l’incous- 
tance du public qui n’aime que ce qui est nouveau. Nous ne 
pouvons, pour notre part, abonder dans le sens de l’auteur. 
Son observation pourrait śtre juste ct vraie, s’il s’agissait d ’un 
objet d’agre'ment; mais pour une caisse d’e'pargnes , pour line 
institution d’inte'ret, ce sont d’autres considerations qui 
doivent exercer leur influence favorable ou defavorable. La 
nouveaute' est ici un element contraire, une difficulte vaiucue. 
Le temps se u l, par le de'veloppement de resultats incontes- 
tables, peut prouvcr l’importance et l’utilite plus ou moins 
grande d’un etablisse merit de ce genre. Si dans les sept au- 
ne'cs qu’a dure la caisse d’e'pargnes de Varsovie, les deux pre
mieres , 1828 et 1829, ont paru promettre un succes que les 
anne'es suivantes n’ont point realise', c’est d’abord ce qu’d ne 
faut attribuer qu’aux eve'nemens des anne'es i 83o et i 83t , qui 
ne pouvaient faire prospe'rer un etablissement de paix et de 
eonfiance. Si p lu sta rd , la paix consolidee, l’etablissement ne 
s’est pas rclevc', c’est probablement que la seconde condi-
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lion de sueces ne'cessaire a m anque a l ’cntreprise, la conlianee; 
o u i, cetle conlianee, fille de la justice ct de la liberte , et quo 
l ’arbitra irc et la violence affaib lissent, m inent et detruisent. 
P ou r pouvoir faire dcs epargnes il faut du b ien -e tre ; o r , 
nous le savons b ien en dep it des feuilles censurees, bien-etre 
c t Pologne sont deux. P our deposer des epargnes, au lieu dc les 
risqucr au jeu , la confiance dans l’adm inistration ne suffit pas. 
II faut avoir un certain  degre de lum iere. U ne bonne e'ducation 
intellectuelle e t morale peu t seule e'clairer l’inte'ret individuel 
et lui donner une direction utile. O r ,  l’adm inistration russe 
cherche-t-elle a insp irer de la confiance, la me'rite-t-elle? 
chcrche-t-elle  a rcpandre les lum ićres? le peu t-e lle  ? tout parle 
contre elle : tou t est force, comprime en P o logne; tous les 
sentim ens sont fro issesjle  malaise est general. E t Ton se plaint 
que les institu tions ne m arclient pas , qu ’elles recu len t au lieu 
d ’avaneer! L ’impot sera paye , car vous avez des gens de fisc 
et la lorce armee ; la tranquillite' sera m ainlenue , car vous avez 
des gendarm es, des prisons et des commissions pre’votales. 
O n se ta ira , on o b e ira : e’est tou t ce que vous pouvez obtenir. 
liicn  au dela.

X . LE CAMP A KALISZ .

Le fait qui, pour le m om ent, pre'occupe beaucoup le pu 
b lic , qui semble exercer une sortc d 'inlluence sur la diplom a
tic et fournir au journalism e m atiere aux conjectures , est la 
formation d u n  camp des troupes russes conjointem ent avec 
celles du roi de Prusse a K alisz, vide frontiere de la Pologne. 
II est vrai que les habitudes autocratiqucs de l’einpereur im - 
p o se n la sa  malheureuse arm ee une obligation anniversaire de 
parcourir des distances immenses pour jou ir, au lieu de rations 
supplem entaires, de la vue de leur augustę m aitre ; ce genre 
d ’inspectiou n’est pas sans quelques bons effets : l’armee est 
delivre'e de quelques colonels par trop voleurs. Aussi on voit, 
au re lour de la belle saison, des camps se m ultiplier dans 1’in- 
te rieu rd e  1’em pire su ivan tles exigences des localites. A ujour- 
d ’bui la prom enade du soldat va clre plus longue el par c o n 
sequent plus penible. Q u’im porte? si cola sort de passe-temps au 
souverain qui a en vue d ’im poser a l’E urope par ses dem onstra
tions et de rcsserrer les liens de fraternite' avec ses amis de la 
Saintc-A lliance. Nous sommes loin de vouloir contester au 
parti m ilitairc prussien celte cordialile avec laquelle il desire
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fraterniser on tous temps et en tons lieux avee ses voisius les Rus
ses; mais on <lit, eteeux qui le repelent ne inanquent pas do 
clairvoyance, que le prudent Guillaume y rsgarde a deux fois 
avant d’acceder aux instances de son gendre.

Voici cc que dit le Coirespondant de Ham bourg, an Sujct 
do camp de Kalis'/. :

>. Les troupes suivautes doivent elre envoyees par la Prusse 
a la revue de Kalisz, dans les premiers jours du mois d ’aout , 
savoir : Uu regiment de la garde de douze compagnies for- 
me'es de de'tachemens de tons les regimens de la garde , deux 
regimens de cavalerie de six eseadrons formes de de'tachemens 
de toute la cavalerie de la garde , ontre deux eseadrons des re
gimens Empereur Nicolas ct Grand-Due Michel; deux batteries 
d ’artillerie, dont l’une a pied avee huil pieces de canon ct l’autre 
a cheval avee quatre. Toutcs ces troupes seront payees comme 
en campagnc , mais elles recevront en outre des supplemens de 
solde. Les ofliciers recevront ciuquante thalers. La duree de 
la marche de ces troupes sera de trois semaines pour ailer et 
autant pour revenir ; le sejour qu’elles feront a Kalisz sera de 
cinq a sept jours au plus.

On fait en Russie de grands preparatifs pour cette revue 
ou jo  a 5o,ooo hommes seront sous les armes. On annonce 
aussi , qu’un corps d’Autrichiens compose de l’elitc de la ca
valerie hongroise en fera partie. Comme la ville de, Kalisz 
est beaucoup trop petite, le gouvernement russe fait construire 
unc veritable ville en bois, qui doit renfermer non seulement 
des casernes pour les soldats et sous-offieiers, mais aussi des 
maisons elegantes pour les grands personnages qui se rendront 
a cctle revue. La Prusse s’occupe des plaisirs decette reunion. 
Les come'diens franęais et l’elite de 1’Opera ct du corps de 
ballets de Berlin iron! jouer Kalisz.

XI. NOUVEAU PONT SUR LA V IS T U I.E .

On ecrit de Pologne qu’on va proceder a Varsovie a la con
struction d ’un pont sur la Vistule. Quoiqu’on veuille liiire croire 
qu’on n’entreprend ce travail que pour unir la ciladelle avee 
la rive droite du fleuve et la tete de pont qui s’y trouve, i! est 
de 1’interćt de la ville qu’on e'tablisse une communication sure 
dont elle e'tait privee jusqu’a present. Les commotions politi- 
nues out toujours empeche l’administration d’executer cet oeu
vre de premiere necessite. La campagne de 1812 et ses rcvers 
avaient mis obstacle a l’execntion du plan d ’apr£s lequel le ma- 
recbal Dayoust, pendant son sejour a Varsovie, avait tout pre
pare pour la construction du pont en question. Immediate-
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men! aviinl la revolution de ju ille t, (’adm inistration d ’alors 
avail passe leco n lra t d ’apres lequel les pontonuiers francais de 
S trasbourg  devaient se rendre a Varsovie pour v d iriger les 
travaux du pont. 11 parait quc le changem ent survcnu dans les 
relations respectives des deux gouvernem ens n ’a fait quc sus- 
pendre cette entreprise, puisqu’on nous assure que c’cst lou- 
jours un iuge'nieur francais qui va etre prepose' a celle cons
truction.

XII .  PERSECUTIONS REL IG IE U SES.

N ous voyonsavec la plus vive doulcurles funcstes consequen
ces de l'anathem c lance par le pape contre la revolution polo
naise. Le gouvernem ent ru sse , persuade' que e’est dans l’intime 
alliance du catholieisme e td e  la liberte que repose la nationalite' 
polonaise , s’elforce de detru ire toutes les deux par des actes 
de vandalisme atroce. C’esta insi qu’on vient de proceder a de 
nouvelles perquisitions pour enlever l’image de la V ierge de 
Poczaiow si celebre cn Pologne. On se servit des m ojens les 
plus cruels pour de'couvrir le lieu oil on l’avait cache'e , et un 
m oine , de l’ordre de St-Basile , a pre'fe're' perir par la torture 
p lu to t que de livrer cet antique objet de la ve'ndration des Po- 
lonais.

Les journaux salaries d’AUcmagne ne cessent de repre'senter 
sous un faux jo u r tout ce qui se passe en Pologne. Le M cr- 
curede Souabe publie u n c le ttre  qu 'il d it etre  e'crite par un de 
ses correspondans sous la date du t5  avril dern ier, oil, en par- 
lant des bandes insurreclionnelles, il fait des observations sur 
l’esprit qui anime les trois parties de la Pologne de'raeinbre'e. 
11 ne con teste pas a la Pologne russe le dro itdege'm ir sous 1’op- 
p ression , mais il trouve que Petal de la ville de V arsovie 
e tant florissant, les dispositions de ses habitans paraisscnt les 
plus favorables au  systeme russe. N ous qu i avons la ce rti
tude du contraire , nous pouvons affirmer qu a aucune e'poque 
les villes de la Pologne n’ont plus souffert q n ’au jourd’hui. 
Q uant au b ien-etre m ateriel desPolonais que le Correspondarxt 
a cru rem arquer dans la Pologne prussiennc e t autrichienne et 
qui, comine il le dii lui-m ćm e, n ’a pu ju squ ’a present eoncilier 
leur attachem ent aux gouvernem ens sous lesquels elles se 
trouvcnt, nous dirons qu ’il ne produira jamais ce t effet, parce 
q u ’il ne compense pas la grande pcrtc morale de l’indepenr- 
dance uationale-
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N O U V E L L E S BI B L IO G R A P H IQ U E S .

L ’abond an ce  des m ate riau x  nous a em pcchć de d o n n e r  dans les 
deux d e rn ie re s  liv ra isons les n o u v e lles  b ib lio g rap h iq u cs  de la P o -  
logne e t  de  P e tra n g e r ;  no u s alions re m p lir  c e tle  la c u n e . Y oici les 
ouvrages d o n t nous p o uvons an n o n cer la  p u b lica tio n  cn P o logne , 
en A u trich c  , en B ohem e , en H o n g r ie ,  en  R ussie.

A LESZNO.

D epu is le i cr ju i l le t  i8 3 4 ,  on p ub lie  dans c e lle  ville un  jo u rn a l 
in t i tu le  : P r z y  lacie l  Ludu, c zy li Tygodnik potrzebnych p r z y  icrnnych 
wiadomości. — L ’A m idu  P e u p le ,  jo u rn a l  h e b d o m a d a ire , co n ten an t 
des nouvelles u tiles  e t  am usantes , o rn e  de g rav u re s . C e t ecrit. e s t 
e tra n g e r  a la  p o litiq u e  e t aux d iscussions re lig ie u se s . Les vingt- 
q u a tre  p re m ie rs  num eros qui n o u s  so n t p a rv e n u s , se reco m - 
m aitden l n o n  m oins p a r  lc  choix des m atie res  quo p a r  le bon go u t 
de P im pression .

A V ARSOVIE.

W izerunki i  roztrząsania naukowe. —  T ableaux e t  analyses l i l te -  
ra ire s .

C ztery  ivese la ,  szkic fan tastyczny . — Q u a tre  m ariages , C o n te  
fan tasliq u e . — L es deux nouveaux jo u rn a u x  qui so n t su r le p o in t de 
p a r a i t r e ,  so n t :

i .  M agazyn , czyli D zienn ik  m od i p rzy iem n y ch  w iadom ości. 
M agasin, o u  J o u rn a l  d es m odes e t des nouvelles am usan les.

a .  M ag a z y n  p rz y je m n y  i u ż y te c z n y  d la  d o b ry c h  d z ie c i .  —  J o u r n a l  
am usant e t  u tile  p o u r les  bons enfans.

E n  o u tre , les deux liv res su iyans nc ta rd e ro n t pas a p a ra itre  :
P o lsk i, ru sk i , astronom iczno  gospodarsk i now y kalen d arz  pow 

szechny na ro k  i8 3 5 . — A lm anach astro n o m iq u e  e t agrico le  p o u r  
1’ann ee  i8 3 5 ,  p a r  C . N iezab ilow ski.

K alendarzyk  po lityczny  na  rok  i8 3 5 .  — P e t i t  Alm anach p o litiq u e  
p o u r  Tan 1 835.

U n autre almanach a ete publie sous le  nom de Iu trzcń ka  
(P Aurorę). On y  d istingue un conte de M me N akw aska- L a  

jeu n esse  de K o p ern ik ;  plusieurs bagatelles  de Casimir de Krd- 
ló w k a ,e tu n  sonnet sur le m onum ent de K ościuszko, par J . N .,  
qui n ’est point sans m eritc.

D eux nouveaux ouvrages doivent incessanm ient paraitre pai
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livraisons : {’Encyclopedic P ittoresque , e t les V ie s  des Saints; 
les deux avec des gravures et des lithographies ; les deux 
conime editions a bon marche.

A C R A C O V IE .

La ville de Cracovie ne reste pas en arriere dans lc niouve- 
m entlitte 'raire; une nouvelle production pe'riodique vient depa- 
raitre : e’est Le Trimestriel. Le prem ier n° contient les articles 
suivans : i°D e  la civilisation theoriquc e t p ratique. 2° Pense'es 
et re'llexions. 3° System e philosophiquc des sciences. 4° P rin - 
cipes de logique. 5° De la nullile' des conventions re'ciproqucs 
compare'c it la nullite d  un acte sous seing-prive'. 6° De 1’e'tat 
des paysans chez les Slaves depuisla m oitie du X lV ejusqu ’a la 
m oitie du X V Ie siecle. 70 Supplem ent it l ’histoire de l’interre- 
guc aprós lu m ort de Jean Sobieski. 8° A peręu sur le d ictiou- 
naire de Linde', 90 C onsiderations sur la langue polonaise. 
io° Ancienne litte'rature polonaise. 11° Nouvelles productions 
de la litte'rature curopeenne. Ce som maire prom et un tra 
vail instructif e t inte'ressant.

L ’ouvrage de notre legiste M aciejowski, fixe l’attention  des 
Allemands. V oici ce que M. Hiinel, professeur it L eipsig, d it 
dans la feuille du professeur M illerm ayer intitule'e : K ritische 
Z citschrift, sur le deuxiem e tome de I’Histoirc des legislations 
slaves, de notre com patriote. « L ’au teur consigne dans le second 
volum e de son rem arquable ouvragc, les bases de la legisla
tion  civile e t penale des Slaves pendant le X IVe siecle. Ce vo
lume est re'dige' avec la merne exactitude que le p rem ie r; i! 
me'rite d ’au tan t plus l ’estime du pub lic , que plusieurs autres 
auteurs slaves n ’ont pas tenu it cet e'gard les prom esses qu’ils 
avaient d ’abord  faites. N ous signalons, comme ntorceaux sail- 
lans de ce livre , l’exposition des lois sur le m ariage, le pou- 
voir pa ternel, la tutelle. Le chapitre sur la succession nous a 
paru rem arquable e'galement. N otts ne balancons pasa  soutenir 
que la connaissanee de cet ouvrage est indispensable a tous 
les legistes qui ont pris a tache d’e'tudier l’histoire de la science 
le'gislative. Si le livre de M . Maciejowski e'tait tradu it en a l- 
lem and , ce travail nous paraitra it destine it enriehir no tre  lit- 
teratu re  nationale. »
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K alendarz  w olnego m iasta  K rak o w a.— A lm anach de la ville lib rę  
de C racovie p o u r  l’an  i8 3 5 .

O n annoncc dans c e lte  ville la  p u b lica tio n  d ’une R evue in titu le e  : 
K w a rta ln ik  N a u k o w y - —  R evu e  trim eslrie lle  l i l le ra ire .

A W IL N A .

II a paru a W ilna un almanach intitule Z nicz  pour l8 3 5 j 
il contient un fragm ent historique sur la  L ithuanie et l’e ta t de 
sa civilisation pendant les trois prem iers siecles du christia- 
nisifie. U  H ebdomadaire de Saint-Petersbourg  fait un grand 
eloge de cet e'crit. Si nous parvenons a nous le p ro c u re r , nous 
nous empresserons de le com m uniquer a nos lecteurs. Des 
poesies d 'A dam  Jocher e t de K ruszew ski o rnen t cette oeuvre 
litte'raire.

O grody północne przez Józefa  S tru m iłło  trzec ie  znacznie pom no
żone i  rycinam i upiększone w ydanie ,—  Les Ja rd in s  du n o rd , p a r  J o 
se p h  S tru m iłło , 3e ed ition , augm entee e t o rn ee  de g ravures.

A LEMBERG.

Y oici une note statistique sur l ’universite' de L em berg, quc 
contient 1’Almanach publie' par cet institu t cn 1835.

Faculte de Theologie.

E tudians de prem iere anne'e . . . .  i 52
s e c o n d e ........ 1 49 V 5 a t
t r o i s i e m e ...................1 2 4
q u a t r i c m e .......................96

Faculte de. D roit.

Ź tudians de prem iere anne'e . . . .  109
s e c c n d e .................... 6 7

t r o is i e m e .....................6 2

q u a tr ie m e .................... 34

F aculte de P hysique.
E tudians de prem iere classe . . . .  a64

s e c o n d e ................... 17'3
Chirurgie.

E tudians............................................................. ®>*

/

437

T o ta l d ’E tu d ian s. t3 i  5
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.Le p rem ier  num ero  de la co llec tion  des oeuvres des m citlcurs 
ecrivains qu i a p a r u ,  est o rn e  d ’une g ravure  du  fondaleur de la 
v ille , p rince  de la Russie R ouge , e l de sa fem m e.

EN A U T R IC IIE .

O n va p u b lie r un ouvrage Ires im p o rtan l p o u r  la  lit te ra tu re  p o 
lonaise , in titu le  : D ic tio n n a ire  U niversel des liv res slaves qui ont 
e te  im prim es dcpu is l ’an 1^45 ju sq u ’a 1 834 , on B ohem e , M oravie , 
H o n g rie , R u ss ie , Servic , Slavonic , D alm atic , C ro a tie , I l ly r ie  , 
P o logne, S ilesie , e tc .

C e tr a v a i l , com pose dans l ’o rd re  a lp h ab e tiq u e , es t de la plum e 
dc L ad islas G eorges D u n d e r. II fo rm era h u it  g ran d s volum es, d o n t 
le  c inqu iem c c t l e  sixiem e so n t destines a la l i t te ra tu re  po lonaise . Les 
lib ra ire s  dans tous les pays Slaves se c h a rg e n l de  recevo ir les 
so u scrip tio n s p o u r  c e t ouvrage rem arq u ab lc .

EN H O N G R IE .

A B u d e , Z o ra  , — L ’A urore  ou A linanacb des m uses des Slaves, 

RU SSIE.

Nos deux com patriotes Kowalewski, dont nous avons cu deja 
l’occasion d 'en tre ten ir nos lecteurs , et T .oparinsk i, consacrent 
leurs loisirs a des etudes utiles. Le prem ier, qui a W iln a , lors- 
qu’il n’e'tait encore qu’e'tudiant de l’universite de cette ville , 
avait dejii tradu it H e'rodotc, Longin e t d’autres auteurs grecs 
et latins, continue a fouiller dans les riches mines dc l’O rient. 
Son dern ier ouvrage est une esquisse historique de K asan. 
Łopacinski a communique' a V Hcbdomadairc de Sain t-P eters-  
bourg des me'moires historiques sur 1’E spagne et particuliere- 
m ent sur le vieil E spoz-M ina.

On lit une piece de vers po lona is, dans 1’Hebdomadaire de 
Saint-P etersbourg  du 2 8  avril : elle est date'e d ’O rienbourg, 
le 1 7  m ars i8 3 5  , e t adresse'e au general russe Perow ski. U ne 
allusion qui se trouve dans la sixieme strophe de cette  poe'sie, 
semble ind iquerque des P o lo n a is , exiles dans cette ville lo in- 
tainc, ont du a la bienveillance du general quelque adoucisse- 
m ent a leurs raaux. S i , comme nous ne pouvons en dou te r, la 
ve'rite' a inspire le poete, nous prions Ic pbilantrope d ’acctieil- 
lir le te'nioiguage dc notrc reconnaissance, que nous devons a
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tons ceux qui font <lu bien a nos com patriotes, a nos fibres et 
com pagnons d ’infortune.

Dans le prem ier volume de la Bibliothequc russe que publie 
Polewago, on rem arque quelques documens interessans, tires des 
archives de Varsovie, comme le sla lu t du roi Casimir, redige au 
15e siecle ; la convention conclue en 14 4 T ct 1447  > entre  lc grand- 
due de Lithuanie Casimir et la ville de Nowogrod ; un document 
de 1535, par lequel Sigismond Jagellon temoigne sa reconnaissance 
a riie tm an d e  L ilhuanie, pour la prise de S tarodub.

L ejournal officiel de Varsovie, en donnant le nom bre des ecrits 
periodiques rediges en langue polonaise , porle le itr chiffre a 33, 
publies a Varsovie, a Cracovie, a Leopol, a W ilna, a P elersbourg; et 
il a jouteque, dans d ’au tres villes de I’E u ro p e , on en redige quatre. 
Ces autres villes vculenl dire P a ris , nom a l’index , que la censure 
n ’a point pcrmis dc designer.

P O L O G N E  P R O SC R IT E .

SUBSIDES DES R E F U G IE S.

M . D u v e r g ic r d c  H auranne, rapporteur, a pre'sente le 23 
avril a la cham bre des de'putes un rapport sur le budget du 
m inistre de l'inte'tieur, dont nous extrayons la partie suivante 
qui concerne les subsides des refugies politiques:

« Les cbapitres qui conccrnent les etrangers refugies ont donne 
lieu au sein de votre commission aux plus sericuscs reflexions. Pour 
ne p a rle r d’abord  que des etrangers refugies, votre commission a 
rem arque avec peine que, malgre les efforts du gouvernem enl, leu r 
liombre ne tendait pas a dim inuer. L ’effectif q u i, au i er janv ier 
1834 > m on ta ita  5 , io 5 ,  e ta it encore au i er janv ier 1 835 de 5 ,0 7 6 , 
ce qui ne donne qu’une insignifiante reduction de 2 9 . Mais d ’apres 
des documens supplem entaires fournis a votre commission, il au rait 
c te , dcpuis lc i cl janv ier, admis aux subsides six Ita lien se t vjngl- 
six Polonais nouvcaux; de plus six Polonais viennent d’arriver, e t 
un convoi de quarante autres est allendu. De ces chiffres il resulte 
qu’cn com prenant dans ses calculs une sommc de 2 0 0 ,0 0 0  fr. pour 
secours extraordinaires c t de ro u te , pour frais d ’hopitaux civils et 
m ilitaires, e t pour secours evcntuels aux carlistes espagnols, l ’ad- 
m inistration n’evalue pas a moins de 1 ,885 ,565  fr. 65 c. la de- 
pense dc i8 3 5  : cctte  depense , en 1834 > a (*e ^ millions a 
peu pres.

V otre commission, M essieurs, en presence de eclte situation,
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n e cro it  p as  pou voir  s ’em p ech er  ile  r ev e n ir  su r  les  co n sid era tio n s  
so u m ise s  a la  charabre p ar le s  com m ission s p r ó c ć d e n te s . C om m e  
c e l le s - c i , d i e  n e  refu se a ssu rem en l pas a des p ro scr ils  l ’appui m o-  
m en lan e  (le  la  g e u e ro s ite  n a t io n a lc ; m ais com m e e lle s  a u s s i ,  e l le  
ne p en se  pas q u ’il p u issc  c x is te r  a tou jou rs en F ra n ce  une co lo n ie  
d ’e tra n g ers  e n tr e te n u s  aux frais de l ’e la t  e t  d isp en ses  do lo u t tra
va il. P lu s  tpie jam ais e l le  in s is tc  don e p o u r  q u e , com m e le  m in istre  
lu i-m em e cn  avait r eco n n u  la n e e e s s ite  Fan d e r n ie r ,  le s  sceo u rs  
a ttr ib u es  a chaqu e refu g ie  a le u r  arrivee  e n  F ra n ce  d e c ro isse n t tou s  
le s  ans d ’une fraction  q u e lc o n q u e , d ’un v in g t ie m e , p ar e x e m p le ;  
p lu s  qu e jam ais e l le  dem an d e q u e p ou r  q u ’il  n ’e x is le  a u cu n e  in cer 
titu d e  a cct egard  , e t  q u e le s  refu g ies  so ien t b ien  av erlis , un r e g le -  
nten l in ler v ie n n e  qui r eco iv e  to u le  la p u b lic ite  p o ss ib le .

11 y  a u ra il dans une te lle  m esu re  p lu s de ju stic e  a la f o i s ,  e t  
p lu s d ’avantage dans u n  system e qui ten d ra il a r et irer  aux refu g ie s  
le  s eco u rs  d on t ils  jo u isse n t, a u ssitó t q u e , par leu r  tr a v a il ,  i ls  se  
s e r a ie n l p rocu re  q u elq u es m oyen s d ’e x is ten ce . S i  c e  sy stem e  q u i , 
d it -o n , a deja recu  un com m en cem en t d ’a p p lic a lio n , v en a it a se  
g e n e r a l ise r , i l  c s t  b ien  c la ir , en  e f f e t , q u e ,  p o u r  n e  pas p erd re  
leu r  d r o it  a la s u b v e n t io n , le s  refu g ie s  au ra icn t in te r e t  a ne pas  
tr a v a ille r ;  il e st b ien  c la ir  q u ’ainsi se  p er p etu era it parm i eux c e t te  
o is iv e le  qui a , sou s tou s le s  ra p p o r ts , de s i fac lieu ses  co n seq u en ces;  
fixez au co n lra irc  1’in d em n ite  q u e le s  r e fu g ie s , q u ’ils  tra v a illen t ou  
n o n , d o iven t recevo ir  de l’e ta t ,  pu is d ite s - le u r  que ce tte  in d em n ite  
d ecro itra  cb aq u e ann ee p ou r  to u s , de so r le  quo to u s , au bou t d ’un  
certain  tem p s, sero n t ten u s de se  su ffire  a eu x -m em es; a lors v ou s  
le s  p o u ssez  au travail lo in  d e  le s  r e le n ir ;  nou s n e  d o u to n s p a s  que  
c e s  re f le x io n s  ne fix en t l ’a tle n t io n  de l ’a d m in istra lion  qu i d ’a illeu rs  
parail avo ir  p r is  lo u tc s  le s  p r e ca u tio n s  n e c essa ire s  p o u r  que dcs  
refu g ies  n on  p o litiq u es  n e  v ie n n e n t p a s , com m e il  e st  arrive dans le s  
p r e m iers  te m p s , p ren d re  p art a d es  secou rs  qui n e  leu r  s o n l  pas  
d e s tin e s .

Q uan t a la som m e d em an dee p ou r i 8 3 6 ,  e l  qui e s t  de p res  de  
/ jo o ,o o o  fr. in fer ieu r e  a la  som m e q u i , s c io n  le s  p rev isio n s  de l ’ad- 
m in is tr a lio n , sera  d ep e n see  e n  1 8 3 5 ,  votre com m ission  n ’en  p r o 
p ose  pas la  red u c tio n  ; m ais e l le  d o it faire o b serv er  au m in istre  q u e  
le  ch a p ilre  X X X 11I n c  se  trou van t pas au nom bre de c eu x  q u i,  
d ap res  la l o i , p c u v c n t d on n er lieu  a d e s  c re d its  su p p lem en ta ires , 
i l  y  a n e e e s s ite  r ig o u reu sc  de se  ren ferm er  dans le  c r e d it  v o te ,  e l  
par c o n s e q u e n t , s i le  n om b re d es  refu g ie s  d ep asse  le s  p rev isio n s,  
de red u ire  p r o p o r lio n n e llem en t le u r  a llo c a tio n . »

Le ministre de l’inte'rieur a la se'ance du a4 avr il, s’adressa 
dans ces termes a la chambre des deputes au sujet des sub
sides :

« M ess ieu rs , d ep u is i 8 3 1 , le s  ch am b res ont a llo u e  cbaqu e a n n će  
au bu d get d e  l ’etat unc som m e fixe  de a ,5 o o ,o o o  fr .,  a p p lica b le  
aux d ep en ses  d es r efu g ie s.
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C haque an n ee  aussi, un  c re d it  su p p le m e n ta ire  esL venu couvrir 
1’insuffisance de  ce lte  p re m ie re  a llo ca tio n , avec laq u e ile  les cliam - 
b re s  on t ev ite de le con fondre  ; in d iq u an t p a r  la que  leu r vole , 
esson tie llem cn t v a r ia b le , ne se ra it  de te rm in e  que  p a r  les besoins 
consta tes de chaque ex e rc ic e , e t  d e p e n d ra it de la co n d u ite  dcs re - 
t'ugies, q u i do iven t ju s tif ie r  les sacrifices que nous im posons au 
p a y s , en  se m o n tra n l tou jou rs dignes de  la  sym palh ie  n a lio n a le .

E li vous p ro p o sa n t de consen lir  un c re d it su pp lem en ta ire  p o u r  
P annee  i 8 3 5 , je  v ie n s , M essieu rs , vous ex p o ser  le  r e su lta t des 
e ffo rts de 1’ad m in istra tio n .

E n  i 8 3 3 , un  c red it supp lem en ta ire  de i , 5 o o ,o o o  fr. a p o r te  a 
4 m illions l ’a llocation  o rd in a ire  de  2 ,5 o o ,o o o  fr.

E n  18 3 4 , le  supp lem en t de  c re d it acco rd e  p a r les cham brcs no 
s’est eleve qu ’a 1 ,1 8 0 ,0 0 0  fr.

l in e  som m e de 56o ,o o o  f r . suffira p o u r  c o m p le te r  le paiem en l 
des depenses de i 8 3 5 .

C c p e n d a n t, M essieu rs , c e lte  d im inu tion  ne do it pas e tre  a t lr i-  
buee a u n e  d im inu tion  sensib le d u  nom bre des refug ies.

E n  ja n v ie r  i 8 3 4 , on eom ptait 5 ,704  e tran g e rs  subven tionnes.
Au p re m ie r  jan v ie r  i 8 3 5 , les co n tro le s  o n t p re se n te  un to tal de  

5 ,4 2 8  refugies adm is aux subsides, d o n t :
4 espagnols,
1 h anovrien ,

708 ila lien s,
2 neufchate lo is,

4 ,7 1 3  po lonais.
D epu is c e lte  ep o q u e , p lu s ie u rs  refugies qui avaien t ren o n ce  p re -  

cedem m ent aux sc cours , o n t e te  c o n lra in ts , p a r  la p e r te  de le u r  
em ploi ou  l ’ep u isem en t de leu rs  re sso u rce s  p e rso n n e lle s , a reco u - 
r i r  de nouveau a l ’assistance de  l 'e la t  : ils  o n t e le  re in te g re s  su r les 
con tro les. L ’a u to risa tio n  de r e n t r e r  dans le  ro y au m e, e t de p e r-  
cevo ir les se cou rs a e te  acco rd ee  a d ’a u tre s  e tra n g e rs  qui avaient 
q u itte  m om entanem ent le te r r i to i r e .  E nfin , le  g o u v ern em en t v ient 
d ’a u to r ise r  l adm ission en  F ra n c e  de so ixan te  P o lo n a is  d o n t le ca 
b in e t a u tr ic b ie n  avait o rd o n n e  la tran sla tio n  en  A m erique , e t  q u i, 
de  T rie s te  ou ils  a lla ien t e tre  em barq u es, o u t dem ande la faveur 
de ven ir re jo in d re  le u rs  f re re s  d ’in fo rtu n e . Q u e l que fu t le beso in  
d e n e  pas acc ro ltre  les d e p e n se s , nous avons c ru  p re sse n tir  vos 
sym path ies, en  e co u tan t c e lte  d e rn ie re  p r ie re  de I’em ig ra tion  p o 
lonaise . D eux cen t deux refug ies ont e te  in sc rils  de  la so rte  su r 
les co n tro le s  d epu is le p re m ie r ja n v ie r  d e rn ie r ,  e t  do iven t e tre  
a jou les aux  cinq  m ille  q u a tre  cen t v in g t-  h u it  in d iq u es d ’au tre  
p a r t .

A insi, le n o m b re  to ta l a tte in t a peu  p re s  ce lu i que  mon p rede- 
cesseu r m e tta it  sous vos y eu x  en i 8 3 4 , e t  cep en d a n t une econom ic 
de 6 2 0 ,0 0 0  fr. se ra  o p eree  su r les p rev isions que les cbam b ies 
avaien t accue illies .
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P o u r o b tc n ir  ce re su lta t  , nous no u s som m es a ttach e  su r lo u l a 

e lim in er des co n tro les  un g rand  nom bre  d ’e tra n g e rs  p o u r  qui F e- 
in ig ra lio n  n ’e la it q u ’une p rim e  de desoeuvrem enl ou un m oycn 
d’im punitc  sc andaleuse . L ’investigation  m inu tieu se  des li l ie s  qu’ils 
avaienl p re se n te s  p o u r  e la b lir  le u rs  den iandes , nous a p erm is 
de repo u sser lous ceux q u i Irom p aien l ainsi les in len tions des 
cbam bres e t  les sym path ies de la n a tio n . E n  m em e tem ps, les r e 
fugies o n t q u itte  les d epo ts ou ils langu issa ien l dans l ’oisivele el 
dans les m auvaises h ab itu d es qui la  su ivenl. D issem ines su r  p re s -  
que lous les d ep a iiem en s , au to rises  a ch an g er de re s id en ce  to u te s 
les fois qu un  avantage ree l se p re se n ta it  a eu x , ou  qu ’un m oyen 
d ’in d u s tr ie  leu r  e ta it o ffe rt, ils  on t vu dans le travail une re sso u rc e  
p o u r le p resen t, un  b u t dans l ’av en ir . C es g e rm e s , qui com m en- 
c en t a se d evelopper, d ev ien d ro n t bientot p lu s feconds, e tn o u s p e r -  
n ie iira n t de re d u ire  le  chiffie d e  la d epense , sans ag g rav er la situa- 
tion  des re fu g ies .

Sans d o u le , il ne nous esl pas perm is en co re  d ’assigner un te rm e  
aux  c irco n stan ces po litiq u es qui ren d en t necessa ire  le vote d ’un  
fonds aussi co nsiderab le .

Mais les refugies s'associent, au tan l q u ’on pouvait l’a tle n d re  , a 
la p ensee  de paix  e l  de resig n a tio n  que le gouv ern em en t le u r  avail 
ofFerle p o u r  cond itio n  de le u r  se jour en  F ra n ce . L es fa u te u rs  de 
tro u b le s , ces hom m es a en tre p rise s  irre llech ies , a in ten tio n s  sus- 
pectes , ont rnoins de prise  sur e u x ; e t ils com p ren n en t q u ’il  y a 
p lu s de  d ign ite  a se co n d er la  po litiq u e  d ’une n a tio n  g en ereu se  
qui les a ad o p tes , q u ’a se r isq u e r  fo llem en t dans des com plots sans 
issue.

Au rc s te , la  som m e de 5 6 o ,o o o  f r . ,  don t nous venons vous p ro 
p ose r l ’a llo ca tio n , n ’est pas seu lcm cn t destinee a ac q u ilte r  les su b 
sides acco rdes aux refug ies.

E lle  d o it fa ire  face aux sccours que  rec lam en t des E spagnols 
v ictim es des evenem ens de la g u e rre , e t  qu i, prives de tou tes res- 
so u rces , poursu iv is p a r  les p a r tis  a rm es, c b e re h e n t un  asile de ce 
co te  de la fro n tie re , dem an d an t la p ro te c tio n  de nos lo is, au  noin 
de l ’h u m an ite .

P lu s  de cinq cen ts  de ces e tra n g e rs  son t a insi venus re n d re  les 
arm es e n tre  nos m ains. 11 a fallu , p o u r les e lo igner du  th e a tre  de 
la g u e rre , le u r  assigner u n e  re s id en ce  dans Jes d ep a rlem en s du 
c en tre  de la F ra n ce . La ils o n t c h e rch e , m ais en  vain , du tra v a il;  
e t b ien to t a rriv es au  d e rn ie r  deg re  de la m ise re , ils  on t redem ande 
comme une favour d ’e tre  rem is en p resen c e  des te ri ibles chances 
qui les a llendaien t.

Le tra ite  d ’alliance  d u . . .  ju in  i8 3 4 ,  no u s faisait un devoir d ’em - 
p e c h e r qu ’ils n ’a llassen t g ro ss ir  le s  ran g s des reb e lle s . M ais, en 
m em e te m p s , il devenait ind ispensab le  de le u r  a c c o rd e r  quelques 
se cours p o u r  q u ’ils pussen l se p ro c u re r  les p rem ieres necessites
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de la  v ie . U ne som m e de 8 0 ,0 0 0  li-, ne p ara li p o in t  ex a g er e e , s i la 
g u erre  de la P en in su le  y ien t a se  p ro lo n g er .

D ’ap res ces  c o n sid era tio n s, le  r o i n ou s a ord on n e de m etlre  sous 
vos y eu x  le  p ro jet de lo i d o n l la le n e u r  s u it  :

P R O J E T  D E  L O t .

A rtic le  unique. 11 e s t  o u v er t au m in islre  de 1’in ter ie u r  u n  c re d it  
de 5 6 o ,o o o  f r . ,  com rae su p p lem en t a la som m e de 2 ,5 o o ,o o o  fr . ,  
p o r te e  au b u d g e t de i8 3 5 ,  p ou r  se co u rs  aux e tran gers  refu g ies  en  
F ra n ce  p a r  su ite  d ’even ein en s p o lit iq u es . a

La cham bre a ordonne I’im pression de ce pro je t de loi et Ie 
renvoi a  la commission. E n consequence le 12 mai, M . V aton t 
rapporteu r a pre'sente a la chambre le rappo rt suivant:

« M ess ieu rs , la r ev o lu tio n  de ju i l l e l  ava il e v e i lle  au dela de n os  
fr o n liere s  de co u ra g eu ses  s y m p a th ie s ; m ais la lib e r ie  tr iom p h an te  
parm i nou s a e te  m o in s h eu reu se  chez d ’au tres p e u p le s  : va incuc  
dans u n e lu l t e  in e g a le , e l le  a vu se s  d e fen seu rs  fo r c es  de s ’e.xiler  
su r  la  le r re  e tr a n g e re . N ous lc s  avons r e c u e il l is  ; n o ir e  so l h o sp i-  
la lie r  n ’a jam ais m an que a l’in fo rtu n e , le  p r o s e r it  y  Irou ve  un a s ile ,  
le  m a lh eu reu x  des sec o u rs  co n tr e  l ’in d ig en ce  : c ’e s l  e n c o re  une des  
g lo ires  de c e l t e  F r a n c e , d e s tin e e  a d on n er l ’ex em p le  de to u t ce  
qu i e s t  grand  e t  g en ereu x .

L c s  P o lo n a is  so n l ven u s a n ou s com ine a d es fr e re s ;  ils  o n t p lace  
le u r s  m alb cu rs sou s  la p r o tec tio n  d e  n os  so u v e n ir s , ils  e sp era ie n t  
trou ver  dans la  F ra n ce  u n e sec o n d e  p a t r ie . Ia F ran ce n ’a pas  
trom p e le u r  esp o ir  : deja  sou m ise  a d ’im m en ses sa cr if ic e s , d i e  n ’a 
p o in t b esite  a s ’en  im p oser  de n ou veau x  p o u r  se s  a n c ien s  com pa-  
g n o n s  d ’arm cs. P res  d e  5 ,0 0 0  P o lo n a is  so n t en core  au jou rd ’hui 
p o r te s  su r  le  co n tró le  d e s  r efu g ie s.

S i dan s le s  p rem iers m om en s de le u r  se jo u r , p lu sieu rs  d ’e n trc  
cu x  o n t m econ n u  le s  d evo irs q u ’im p ose l ’h o sp ita lite  , il f a u l  leu r  
ren d re  au jou rd ’hui c e l lo  ju s t ic e  qu e leu r  eo n d u ile  ne m e r ile  ]>lus de  
r e p r o c h c s ; la c o rre sp o n d en ce  des p re fe ts  en  fa it f o i ; au ssi le s  a -t-on  
affranchis de la  s ig n a tu re  d’u n e fe u il le  d e  p r e s e n c e , m arqu e de  
con fian ce  q u i ,  en  le s  r e lev a n t a leu rs p r o p r es  y e u x ,  a e x c ite  le u r  
vive  recon n a issan ce .

M ais, d ’un au tre  c ó te ,  on  a rem arq ue avec reg re t l ’in so u e ia n ce  
d ’u n  trop  gran d  nom bre a sc p r e p a r er  un a v en ir . M . le m in istre  de  
l ’in ler ieu r  a p o u r la n t m u ltip lie  a c e t  egard  le s  ex h o r ta tio n s. S e s  
c ir cu la ire s  du 5 sep lem b r e  18 3 4  ct <lu 18 fevr ier  1 8 3 5  a ttes te n l sa  
s o ll ic itu d e . On a fa it p lus : lo u te s  le s  fois q u ’un P o lo n a is  a tćm o ig n e  
le  d e s ir  d ’em b rasser  un e p r o fe ss io n , on  lu i a d o n n e  le s  som ines  
n ecessa ires  p ou r  le s  p rem iers  frais d’etu d c  011 d ’e ta b lissem en t.  
M algre c e s  reco m m a n d a lio n s, m algre c e lte  in terv en tio n  g en e i’eu se , 
la p en see  d ’e tr e  sec o u r u s  in d efin im en t p ara it e n c o re  I’em p o r ler  
su r  le  g o u t du tr a v a il;  p lu s  de tro is  in ille  refu g ies  v ivenl in o c -  
c u p e s .
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C el d ia l <lc choses a ileja fixe l 'a tte n tio n  de v o ire  com m ission du 

b u d g e t :  dans son  r a p p o r t  d u  20 avril i 8 3 5  su r  le m in iste re  de 
1’in te r ie u r ,  e lle  p ropose  quc la dep en se  des refug ies so it r e d u ile  
an n u e llem en t d ’un  v ing tiem e. La com m ission au nom  de laquelle  je  
p a r le ,  lo u t  en faisan t des voeux p o u r  o b te n ir  aussi une re d u c tio n  
p ro g re s s iv e , n ’a  p as c ru  q u ’il  e la it possib le  d ’assigner une m odifi
c a tio n  p rec ise , u n  cliiffre abso lu  a une m esu re  n ecessa irem en t sou- 
m ise a des ev en tu a lites  im prevues. D ’a u tre s  m oyens se so n t p re sen - 
tes a son  e sp rit p o u r  a rr iv e r  au  m em e b u t : le p re m ie r  se ra it  une 
n ćg o c ia tio n  d ip lom atique  p o u r  e ssay cr d ’o p e re r ,  sous la sauvc- 
g a rd e  de l’h o n u eu r des n a tio n s , le  r e to u r  dans le u r  p a tr ie  des r e 
fugies qui v o u d ra ien t y  r e n t re r  de le u rp le in  g re . V o tre  com m ission 
ne se dissim ule pas ce qu’il y  a de delieat dans u n e  p are ille  nego- 
c ia tio n . C ’e s t  a la  sagesse du  g o u v ern em en t a en  p e se r  l’o p p o rtu -  
n ite . N ous aim ons a  c ro ire  que le tem ps des m iserico rd es p o litiq u es  
n ’est p lu s e lo ig n e .D a n s  tous le s c a s , ces com m unications offieielles 
a u ra ie n lp o u r  avanlage de b ien  foirc c o n n a itre  la  v e ritab le  position  
de  chaque re fu g ie , e t  d ’av e rtir  p a r  la  les a v e n tu r ie rs  qu i so n g e ra ien t 
a ven ir nous d em an d er asile p o u r  u su rp e r  les d ro its  du m a lb eu r, 
que  la F ra n c e  ne d o nne la  m ain  q u ’aux viclim es des re a c tio n s  p o 
litiq u es.

L e second  m oyen se ra it  de fa ire  un  ap p e l aux P o lo n a is  m ilita ires , 
qu i sont au nom bre de 1 ,2 0 0  , tan t sous-officicrs que  so ld a ts , afin 
de  les engager a  s’in c o rp o rc r  dans le ba ta illo n  po lonais de la leg ion  
e tra n g e re  d o n t les rangs so n t incom plets. L a  p e rsp ec tiv e  d ’un 
avancem ent re g u lie r , des reco m p en ses qu i en  so n t la su ite  , e t  de 
q u c lq u es  avantages p ro m is avec d isc e rn em en t les d e c id e ra ien l aise- 
m ent a p a y e r  p a r  le u r  cou rage  e t  le u rs  se rv ices la d e tle  de  l ’hospi- 
ta lite .

V o tre  com m ission espere  aussi que les refug ies v a lid es , m ieux 
eclaires su r  leu rs  verilab les in te re ts , f in iro n t p a r  eo m p ren d rc  q u ’il 
y  a p lu s d ’h o n n e u r  a trav a ille r q u ’a  v ivre it la  charge  d ’a u t r u i , p lus 
de p ro fit a se c re e r  u n  e ta t  independan t q u ’a la isse r son  ex istence  
a  la  m erc i d ’u ne subven tion  p assagere  ; e lle  ne  douLe pas enfin q u ’au 
b eso in  l ’n u to r ite ,  ap res avo ir ep u ise  to u te s  les e x h o rta tio n s , tous 
les e n c o u rag em en s , ne  re t i re  p ro g ressiv em en t au  desceuvrem ent 
ca lcu le  de c e r ta in s  e tra n g e rs  les seco u rs q u e  des neeessites  rigou - 
reu ses nous o n t p lu s  d ’u n e  fois condam nes a re fu se r  a  des com pa- 
tr io te s .

C es reflex ions s ’ap p liq u en t egalem enl aux refug ies ita lien s . La 
p lu p a r t  d ’e n tre  cux son t d ep u is  p lu s long-tem ps en F ra n ce . O n  a 
deja la il q uelques ten ta tiv es a u p res  de leu rs  gouvernem ens p o u r 
le u r  re to u r  dans leu rs  f o y e rs , m ais leu rs  gouvernem ens sc so n t 
m o n lre s  so u rd s a tou te  dem an d e . S i la R e slau ra lio n  n ’avait a cco rd e  
aucun  seco u rs a  ces p ro sc r ils , p a r  ha in e  des p rin c ip es qu i les 
avaien t fa it p ro sc r ire  , la F rance  dc ju i l lc t  a du v en ir  en aide a  le u r  
in forlune .
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Q u a n t aux E spagnols que  la g u e rre  civile j e t te  sue n o ire  te r r i -  
lo ire , vo ire  com m ission n ’a  p o in t vu sans q u e lq u e  e llro i p o u r  nos 
finances ce com m encem ent d ’em ig ra tio n  q u i , si la lu t le  se p ro -  
longe au dela  des P y re n e e s  avec son sang lan t c a ra c te re , p e u t fin ir 
p a r  in o n d e r  nos p rov inces du m id i. N ous aim ons a c ro ire  que  n o 
ire  g ouvernem en t a fait ses reserves a u p res  du  cab in e t de M adrid  
p o u r  les frais e x tra o rd in a ire s ; ju sq u e - la ,  nous les avons p r is  a 
n o ire  ch arg e . A in s i, lo rsque  des so lda ts de l ’arm ee co n s tilu tio n - 
n e lle  sont re fo u les su r  n o ire  s o l , on le u r  diilivre une feu ille  de 
ro u te , e l on les fait r e n t i e r  en E spagne p a r  B ayonne ou  p a r  P e r 
p ignan . S ’il s’agil de p a rtisan s  de D . C a rlo s , on les d e s a rm e , on 
les fait in te rn e r ;  de l a ,  la necessite de la d epense  p ro p o see  p a r  le  
g o u v ern em en t. Mais v o tre  com m ission c ro it q u ’il  y  a u ra it quelque  
chose d ’in ju sle  e t d ’im p o litiq u e  a t r a i te r  su r  le ineme p ied  ce lu i 
qu i so u tien l les p rin c ip e s  analogues a ceux  de n o ire  g o u v e rn e 
m ent , e t ce lu i qu i les r e p o u s s e ; ce lu i qui defend  les lo is e t  la li- 
b e r te ,  e t ce lu i qui la com bat. A u ssi, dans les E spagno ls in su rg e s , 
no u s ne reconnaissons ni so ld a ts  n i o flic ie rs , nous ne voyons en  eux 
que  des hom m es; ils so o t m a lh eu rcu x , a ce l i t r e ,  m ais a ce litre  
se u l on d o it  le s  se c o u rir . E n e f le l ,  ne se ra it- il pas po litique el ju s te  
de  les so u m e ttre  aux m esures de  su rveillance  d o n t on a affranch i 
le s  P o lo n a is?  N e se ra it- il pas ju s te  e t po litique  de les t r a i te r  m oins 
favo rab lem en t dans la  re p a r titio n  des se c o u rs?  C e tte  difference 
tem o ig n era il, aux yeu x  du pays, de la sym palh ie  que  les u n s  nous 
in sp ire n t, tand is q u ’envers les au lre s , nous ne faisons q u ’o b e ir  a 
un d ev o ir d ’hum an ite . V o ire  com m ission em et ce vceu avec la 
confiancc q u ’il se ra  p a r ta g e  p ar la cham bre , e ta c c u e illi  p a r  le gou
v ernem en t.

T e lle s  s o n t ,  M e ss ie u rs , le s  co n sid era tio n s p o litiq u es  q u ’a  fait 
n a ltre  le p ro je t  de loi : nous allons exam iner la question  finan- 
c ie re .

U ne som m e de a ,5 o o ,o o o  f r .  a e te  p o r te e  au  b u d g e t de i8 3 5  
p o u r se cours aux refu g ies . O n nous dcm ande u n  c re d it suppid- 
m en ta ire  de  5 6 4 ,o o o  f r . Le supp lem en t de c re d it acco rd e  en  i8 3 3 ,  
s 'e lc v a ita  i ,5 o o ,o o o  f r . ; ce lu i de 1 8 3 4 , a  1, 180,000 fr . I l y a d o n c  
p o u r ce tte  annee une  d im inu tion  sensib le  q u ’il faut a l lr ib u e r  m oins 
au  deero issem en t du n o m b re  des r e fu g ie s , q u ’a u n e  re p a r ti t io n  
m ieux o rd o n n e e , e t  a la de te rm in a tio n  p rise  p a r  u n  certa in  nom bre 
de  ces e tra n g e rs  de se p ro c u re r  p a r  eux-m em es des m oyens d ’exis- 
ten ce .

E spagnols (em igration  de i 8 a 3 ) .
H anovriens.
lta lie n s .
N eufchate lo is.
Po lonais. 4 , 7 i 3

7 0 8

4
I

5,428



CHRONIQUE POLONAISE. 3 8 5

A celte meme opaque, Je chiffre des subsides reguliers presen- 
tait un to ta l de 2,667,940 fr. 65  cen t., c’est-a-dire Un excedant 
de 167,940 fr. 65 cen t., su r le cred it p o rte  au budget.

Le nombre des refugies q u i, apres avoir renonce aux seco u rs , 
parce qu’ils s’etaient p rocure un em plo i, on qu’ils etaient alles 
chercher fortune ailleurs, ont ete contraints de le redem ander, se 
monte a 134 ; 1 o5 Polonais, dont la depense esl evaluee a 7 5,365  f., 
e t 29 Ilaliens, 16,000 fr.

La somme donnee pour ouvrir a certains etrangers des sources 
de travail, est de 4 ,6 3 o fr.

L’hospitalile accordee aux Polonais qui allaient s’em barquer a 
T rieste , occasionera une depense evaluee a 25 ,000 fr.

Le nom bre des Espagnols venus de la Navarre est de cinq cent 
seize; de ee nom bre, deux cent soixante-deux recoivent des se
cours; on n ’en accorde qu’a ceux qui sont dans l’impossibi- 
lite absolue de travailler. On porte cette  subvention a 80,000 f.; 
ainsi la somme totale pour les besoins du service regulier s’elevera 
a 2 , 8 6 4 , 3 o5 fr. 65 cen t., c’est-a-dire, a 364 ,3o5 65 cent, de
plus quc le cred it p rim itif de 2,5oo,ooo fr.

E n ou tre, le gouvernem ent demande une somme de 200,000 fr. 
pour subvenir aux cas imprevus, aux secours ex trao rd ina ires , aux 
encouragemens , aux frais de ro u te , d’hopitaux, ce qui forme les 
56o,ooo fr. (somme ronde) que presente le projet de loi.

Dans la pensee que le gouvernem ent suivra l ’avis de diminuer la 
proportion des secours accordós aux Espagnols interesses, e t dans 
l’espoir que nous donne le ministre lui-meme que ce sera la derniere 
priere de I'emigration polonaise, votre commission, apres s’elre 
assuree que lous les services reguliers etaient parfaitem ent garan- 
lis, a trouve qu’une eventualite de 200,000 fr .,  a litre de depenses 
imprevues, serait trop  considerable pour s’accorder avec l’econo- 
mie bien cnlendue que la chambre tend a in troduire  par degres 
dans cette allocation du budget. E lle vous propose done de re - 
duire a 5oo,ooo fr. le cred it supplemenlnire de 5 6 4 ,000 fr.

Elle pense qu’en adoptant celte proposition, la chambre satis- 
fe ra to u ta la  fois a la justice e ta  l’hum anite. Si la France accueille 
avec bienveillance les infortunes dignes de son in te re t, il ne sufFit 
pas qu’elle soit genereuse, il faut encore qu’elle soit clairvoyante 
dans la d istribution de ses bienfaits.

P rojet de loi amende p a r  la commission.
A rticle  unique. U est ouvert au m inistre de l'in te ricu r un credit 

de 5o o ,000 fr. , comme supplement 5 la somme de 2,5oo,ooo fr. 
portee au budget de i 8 3 5 , pour secours aux etrangers refugies 
en France pa r suite d’evenemens politiques.

Ces deux rapports et le discours du ministre de l’inte'rieur 
que nous avons cites textuellemeut d’apres lc Moniteur, sont 
la meilleure preuve du bon esprit de l’ordre qui regne au sein 
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de 1’em igration polonaise et ile leurs efforts pour se procurer 
des m oyens d’existence. E n  elfet des mesures sages prises par 
le gouyernem ent, une appreciation plus juste de la situation 
des refugies, lcur resignation a leur grande infortune, le tem ps, 
Cet auxiliaire puissant du bon d ro it, out bean-oup contribue' 
a calm er l’esprit des refugie’s cl eloigner toute occasion d’ef- 
Icrvescenee si naturelle a des homines tnalhcureux. Nous nous 
boruons a dire au sujet des deux rapports que le projet prc- 
sente par la prem iere commission de laire cliaque anne'e, la di
m inution d’un vingtiem e sur la masse des subsides accorde's 
aux refugies nc nous parait pas une economic fondee sur la jus
tice ; car, cette e'conomie ne doit etre in troduite  q u ’en p ropor
tion des moyens que pourraienl se creer les refugies pour ga- 
gner leur vie. O r , ces moyens son t-ils p artou t les memes, et 
egalem ent faciles a tro u v e r?  N e dependent-ils pas des obsta
cles que presente telle ou telle localite, l'e ta t de telou telind iv idu? 
E st-il juste d ’adopter une mesure gene'rale alors qu’il y a tant 
de conside'raiions particulieres a faire valoir ? N ous croyons 
que le gouvernem enl cncouragera en masse les efforts des re'fu- 
gie's pour pourvoir a leur existence, mais qu’il ne dim inuera 
leurs subsides qu’a m esure des ressources qu ’ils parviendront 
a se c ree r , ayan t toujours e'gard aux obstacles independans de 
leur bonne volonte pour se procurer du travail e t degrever 
ainsi les charges de l’eta t. Jam ais peu t-e tre  a la cham bre on 
ne rend it mieux justice a la conduite des refugies que dans le 
discours du minislre de I’in terieur e t le rappo rt de la seconde 
commission. N ous prenons avec plaisir acte des paroles sui- 
vantes du m in is tre :

« Les refugies s’associent autant qu ’on pouvait l ’a tten d re , 
a la pen see de paix et de resignation  que le gouverucm ent 
leu r avait offerte- pour condition de leur sejour en F ran ce .» 
V oici ce que d it a ce sujet le rappo rt de la seconde com m is
sion :

o Si dans les prem iers m om ent de leur sejour, ptusieurs 
d ’entre cux out me'connu les devoirs qu ’impose l’hosp ita lite , 
il faut leur rendre au jourd’hui cette justice que leur conduite 
nc me'rite p lu s dc rcproches; la correspondancc des prefets en 
fait fois. »

Q uant aux moyens que presente le rappo rteu r pour d im i- 
nuerlcs charges de l’eta t, nous observerons que lesnegociations 
diplom atiques relatives a une amnistie ne pcuvent am ener, 
quant aux Polonais, un re'sultat favorable. Ilsso n t d ’abord  trop 
fiers pour se soum eltre a l ’envahisseur de leur pa trie , leur di- 
gnite nationale nc le leur penne t pas; e tp u is , si memo leur pa-
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triotism c avail m om s d’e'nergie, ou cst donq la garantie m o
rale que la Russie observera ses engagem ens apres ses violations 
flagrantes si multiplie'es, apres son insigne m auvaise foi ? La 
com m ission se plaint de 1’insouciance d ’un grand oonibre de 
re'fugie's a se preparer un avenir. E h in on dieu, ii est plus la
d le  de faire cette accusation que de la prouver. V oyez  dans les 
de'partcmens, voyez. dans Paris m ćme com m e il est difficile et 
souvent im possib le de placer un jeune homme e l de lui faire 
gagner son pain : que de reconunandations, que de demarches 
cela n ’entrainc-t-i) pas ? E t vous accusez les re'fugie's d ’iusou- 
c ian ce! D o n n ez-len r  du travail, des occupations analogues ii 
leurs dispositions, e l ils ne vous dem anderont plus du pain. An 
reste la com m ission e lle -m em e ne rend-elle pas justice a 1’ac- 
tivite' des rcfugie's quand elle term ine son rapport en disant :

« II y  a done pour cette  anne'e une dim inution sensible  
qu’il faul attribuer m oin sau  de'croissement du nom bre des re- 
fugie's qu’a une repartition m ieux ordonne'e, e l  a la determ i
nation prise par un grand nom bre de ces e'trangers de se pro
curer par eux-m em es des m oyens d’ex is ten ce .»

n .  a n n i v e r s a i r e  d u  i n  m a t .

Cc jour si ce'lebre dans les fastes de la P ologne liil digne  
ment ce'lebre par la societe Litteraire Polonaise a Paris q u i, 
sou slapresid en ce du prince Czartoryski, tint sa seance aunueJle. 
L e vice-president, com te Louis P later, fit un rapport sur les 
travaux de la societe ; aprfes quoi on proceda ii l ’e'lection de 
ses fonctionnaires pour l ’annee suivanle. A six  heures les niem- 
b resde la societe' se re'unirent pour assister a un m odesle ban
quet auquel des e'trangers de distinction prirenl part: 011 voyait  
le com te de M ontalem bert, M . O ililon-Barrot, le general D es- 
m ichels. P lusieurs discours furent prononces ; le prince Czui to- 
r y sk i, le com te L ouis P later, M .  O dilon -B arrot, le general 
D esm ichels, M . N iem cew icz, M. W o ło w sk i prirenl su ccessi-  
vcm ent la parole.

V o ic icn q u e ls  termes s ’adressa le prince a ses com palriotes : 
Mes chers  co m p a lr io te s ,

Nous celebrons aujourd’hui une fete vraiment R ationale; 1’anni-  
versaire <iu jour peut-etre le plus glorieux de nos unna le s .  E n  
quelque lieu que battent d es coeurs polonais, le jour du 3 m.ii ne 
passera jamais sans commemoration religieuse , sans reunion 
quclconque, publique ou secrete, sans voeux ardens adresses nu 
ciel pour la resurrection <le la Pologne : priere patriotique qui se 
dit aujourd’hui a la raeme heurc , an moment memc peut-etre ou
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je  p a r le , e t dans les mines de la Siberie e t dans les forels vierges 
de PAmerique !

C ’est dans celte m em orable jo u rn ee  que la Pologne , il y a pres 
d ’un demi-siecle, effaca d ’une seulc fois ses anciennes e rreu rs, 
e t qu’elle consolida pour tou jours son droit a la sympatbie e l A 
Pestime de 1'E urope. Le soleil du 3 mai eclaire d ’une lum iere ecta- 
lante la ju stice  et la saintete de notre cause, qui des ce jo u r fut 
attachee a tout jam ais au progres in te llectuel e t m oral de l’Eu- 
rope.

J ’ignore si parmi v o u s , mes chers com patriotes reunis dans 
cette  encein te, se trouve un temoin oculaire des evenemens memo- 
rables qui eurent lieu il y a quarante-quatre a n s , si ce n’est no tre  
honorable co llegue , M. Niemcewicz e t moi. Dans nous deux seu- 
lem ent vit encore la tradition primitive e t complete de ce grand 
jo u r. M oi, je  n ’en fus que tem oin, mais lui etait deja un des 
plus zeles e t des plus eloquens auteurs de cette reform e bienfai- 
san te , qui fut benie depuis lors par n o tre  nation. Nous serait-il 
done permis de ne rendre qu’un temoignage silencieux an jo u r  
glorieux que nos coeurs celebrent?

Celui qui n ’ap as vu la Pologne a cette epoque de bonbeur e t de 
g lo ire , aura de la peine a se faire une idee de la rapidite  avec 
laquelle elle m archait dans la voie du progres. L ’egalite civile, 
consideree ailleurs comme une innovation , en Pologne comme un 
vieux dogme national, devint depuis le 3 mai abordable a tous les 
Polonais. Tous virent s’ouvrir dcvant eux une ere d’am eliorations 
sociales, e t eurent la faculte d’arriver a la jouissance progressive 
de tous les droits du eitoyen. P lus favorisee pa r le so rt , la 
haute elasse de la sociele tendit elle-meme la main a ceux qui ne 
jouissaient pas de ses privileges ; e te n  se depouillant de sesp ropres 
avantages, elle organisa un gouvernem enl fort e t s tab le , condition 
e t garantie essentielles de tou te  am elioration , de toute liberie  , et 
meme de tou te  existence nationale.

Ces im porlantes e t salutaires reform es neco u teren t aucune lu tte  
c ivile, aucun acle de violence et de pusillanimite : elles furenl au 
contraire le fru it d’un mouvement calme et spontane , du progres 
des lu m ie res , salue pa r toutes les classes avec un egal em presse- 
m e n t, le resu lla l du voeu de la na tion , de la conviction generale 
q u ’elles etaient eommandees pa r le bon sens, l’hum anite e t la 
patrie .

Si la Providence avait permis que ces momens heureux , ou la 
Pologne decidait elle-meme deses destinees, pussent se p ro longer 
ju sq u ’a present , quelles grandes et ctonnantes ameliorations 
n ’auraien t pas eu lieu en tout genre dans toutes les parties de notre 
pays? a coup siir nous aurions bien peu de choses a envier 
aujourd’hui aux peuples les plus heureux e t les plus l itre s  de 
1’Europe [
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D ans ce lle  c a rr ie re  de civilisation  e t  de b o n h e u r , nous a u rio n ^  
inarchć  d ’u n p a s  ferm esan s im ita tion  aveugle. Sans bou leversem ens, 
n i victim es , nous se rions restes fideles a  n o tre  n a lio n a lile  , aux 
moeurs rev e rees  de nos p e re s .

C ’est a c e lle  p ro sp e ritę  m erite e  , inoffensive e t  qui h onore  
l ’hum an ite  , qu ’o se re n t a t te n te r  la trah iso n  , la  m alice el la crim i- 
n e lle  convoitise  de nos voisins. L e u rs  m ains im pies m ire n t en 1am- 
beaux  c e tte  n a tion  m alheu reuse  ; ainsi fu ren t frap p e es de s te rilite  
de  sa in tes in te n tio n s ; ainsi fut form e dans les des lin ees de  l ’E u - 
ro p e  un noeud go rd ien  , que nu l effo rt n ’a p u  jusqu ici d eb ro u ille r.

II n ’e ta i t  guere  possib le  d ’e sp e re r  q u ’une nation  p riv ee  de  sa 
p ro p re  civilisation , devenue la p ro ie  de gouvernem ens e tra n g e rs  , 
avec des lo is im posees, une  education  faussee a desse in , to u rm en tee  
p a r  la ru se  e t  la c o r ru p tio n , ab reu v ee  de d e s a s tre se t de tourm ens, 
p u t ne pas r e s s e n tir  les effe ts dc ces fatales in fluences: q u ’e lle  pu t 
sous le u r  h o rrib le  po id s, sans aucun  d e tr im e n t p o u r  e llc , m ain ten ir 
to u jo u rs  e t  p a r to u t  sa c u ltu re  m o ra le , com m c si e lle s cn  e ta it 
occupee  sans obstac les  su r  son p ro p re  so l, e t  dans le l ib re  m ouvc- 
m en t de  sa p ro p re  civilisation.

D eux g ran d s d an g ers  nous onl m enaces e t  nous m enacen t co n li-  
n u e llem en t : dans le  p ay s , u n  jo u g  odieux el o o r ru p tc u r ;  a F e tran - 
g e r , la d em o ralisa tion -qu i nous e n lo u re . N eanm oins il ex iste  c e r 
tains t r a i ts  d istin c tifs , c e rta in es c irconstances e t  positio n s p ro p res  
a  la Pologne e t  aux Po lonais; re su lta ls  su r  lo u t h e u re u x  e t feconds de 
P ep o q u e  du 3 m a i , q u i ,  je  n ’en  dou te  pas, repondron t. to u jo u rs  a 
P appel des evenem ens e t  d ’une  volonte s in cere . Ainsi en  P o lo g n e , 
d epu is l e jo u r  que nous com m em orons a u jo u rd ’l iu i ,  nos rćfo rm es 
p o liliques e t  nos rev o lu tio n s  e la ie n t to u jo u rs  unanim es, nationales ; 
jam ais l’ceuvre ex clusif d ’un  p a r ti  nc  fut am ene p a r le co te  fu - 
nes te  des passions h um aines, m ais p a r  ce q u ’elles o n t de p lus noble 
lo rsq u ’e lles se l ie n t  a un se n tim en t g en era l de ju s tic e  e t  au  devoue- 
m en t sans boi nes a la p a tr ie .

D ans le  courant. de ma v ie , je  n ’ai con n u  cn Pologne que deux 
p a r tis  b ien  c a rac te rise s  : le  p a r ti national e t  le p a r t i  a n ti-n a tio n a l; 
celu i des bons e l des m auvais P o lo n a is ; de  ceux qu i vou la ien t la 
Pologne lib re  e l  in d ep en d an le , e t  de  ceux qu i ap p e la ien t de le u rs  
voeux le  jo u g  odieux de l ’e tra n g e r . T ous les a u tre s  p a r t is  q u ’on 
nous signale sous m ille denom inations d iverses n ’a u ro n t jam ais de 
rac in es  dans le sol po lo n a is; im itation  rid ic u le  e t  sans o b je t , vain 
echo d*appellations e t r a n g e re s ; ce ne  so n t que  des expressions 
sans o rig in e  e t sans ap p lica tio n  dans n o tre  pays!

E n  P o lo g n e , il n ’y e u t  jam ais dc noblesse qui a il m econnu les 
b ienfa its des lum ieres, qu i a it repousse  les reform es u tile s , so il p a r  
p rin c ip e  ou p a r  in te re t de cas te . Au c o n tr a irc , lo u te s  les re fo rm es 
en P o lo g n e  fu re n t com m encees p a r  la noblesse , developpees p a r  
e llc  avec un  zele p e rse v e ra n t.
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En Pologne, il n’y avail point comme a illeurs dc clerge contraire 
a la lib er ie , cherissanl 1’absolutism e et Pinfluence du dehors. Loin 
de la , notre clerge, lcs pretres secu liers, aussi bien que les m oines, 
in lim em ent penetres des preceples de la vrate re lig io n , se d istin-  
guaienl toujours par leur patriotism e, par leuc attacbeinent sincere  
aux institutions du pays et a ses libertes.

En P ologn e, il 11 y  avail pas de populations exasperees par le  
choc des passions acharnees, aveuglcs ennem ies de tout ce qu’elles  
croicnt au-dessus d ’e lle s . Au contraire, entrc le proprietaire et le  
laboureur, il y  eut toujours comme un lien de fam ilie, une frater- 
nite de besoins et de secours recip roq u es, sentim ent que souvent 
I’inslinct seul insp ire, et qui constitue pourlant la condition la plus 
essen tie lle , la p lus sure garantie des esperances que nous fondons 
sur I’avenir; ce qui explique aussi pourquoi toutes les classes de la so-  
ciete ont agj comme un seu l homme toutes les fois qu’il fut question  
de secouer le  joug etranger. N os oppresseurs le savent b ien , e l  
c est pour cela que depuis les parlages de notre pays, ils s ’efforcent 
continuellem ent d ’affaiblir cette  sainte un ion , et de semer dans nos 
campagnes des germ es de haines dom estiques.

En Pologne enfin , nous n ’avons jam ais eprouvc de ces commo
tions vio lentes et terribles qui cntr’ouvrent des abimes entre le  
passe ct l’avenir des peu p les. N on , rien ne nous engage a craindre, 
a repousser le p a sse; au con tra ire , un des elem ens les plus ener- 
giques de notre ex is ten ce , e ’est precisem ent notre attaehem ent a 
nos moeurs et a nos anciens usages, a nos souvenirs nalion aux; h e
ritage preeicux que nos oppresseurs voudraient nous ravir, et  
aneantir jusq u ’a leur m emoire.

Toutc notre bistoire , depuis le  moment que les idees de patrie  
et de liberie se developpcrent dans le  coeur de nos ancetres, idees 
que Facte du 3 mai a si fidelem ent rep red u ites, si energiquem ent 
resum ees, lou te l’histoirc de notre pays ju-squ’aujourd’hui est un 
long cnehainem ent de sentim ens, de vo lon tes, d^ ab itudes, de sou
ven irs, dc vertus nationales; encbainem ent auqucl le  temps peut 
apporter des m odifications v a riees, mais qu’il ne saurait briser. 
Q u’on ne dise done pas qu’il y  a une ancierme ct une iwuvellc  P o 
logne. N o n , la Pologne est toujours la m eine; c’cst un arbre de 
dix sipćles qui pousse sansccsse de nouvelles branches; mais I’arbrc 
est toujours le m em e, et les sues qui le nourrissent n ’on l point 
change. A Dieu ne plaise que jamais nous levions le  glaive des in
novations etrangeres sur ce tronc sacre dans lequel repose toute la 
force et la yigueur de noire vie! E tq u e  pourraient desirer dc plus 
nos oppresseurs?

Sach on s, aussi bien dans 1’exil que dans noire pays ou nous op- 
presse un joug  barbare , sachons nous apprecier , et conserver le s  
qualites qui nous sont propres. N e nous laissons pas cnlrainer par 
de steriles illusions ; nc cherchons pas a nous crecr des obstacles
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inconnus a n o ire  p ay s, quc d’autres nations dep lo ren t, qui leu r 
ont coiite , qui leur coutenl encore tanl d e sa n g , lant de larm es ! 
Sachons nous rendre  ju stice! Sans doute , il est de notrc devoir 
de cultiver noire esprit par un travail assidu, afin de nous rendre 
capables de la vie pratique dans ce monde nouveau e l toujours chan- 
geant. Mais quant a noire c c e u r ,e n  verite, je  doute quc nous puis- 
sions le rendre m eilleur a Petranger. Gardons p lutol nos vieux coeurs 
polonais , car nous ne pouvons l ien gagner au change. Fiers des 
examples que no ire  pays nous ofTre, n’allons pas rechercheren  aveu- 
glcs ceux des autres contrees. Possedant dans le caractere et les 
specialites de no tre  nation , des avanlages dont Pabsence se fait si 
vivement sentir a illeu rs , tachons de les eonserver e t craignons de 
les p erd re . Tenons-nous au 111 precieux des sentiinens nalionaux 
pour ne point nous egarer dans ce labyrinthe d’evenemens im pre- 
v u s , compliques , e t si desastreux jusqu’ici. La seule voie des ver- 
tus nalionales peut nous conduire au bu t qu’il nous faut a tte indre . 
G’esl sur cette voie chez nousumemes que nous parviendrons a 
trouver les elemens de toutes les ameliorations sociales , meme 
les plus avancees , sans risquer les qualites m orales dont Ja perle 
detru il sur-ie-cbam p, e t pour toujours, lout perlectionnem cnt, 
alors nieme qu'il pai*ait deja obtenu.

Aux observations, aux conseils q u e je  viens d ’ex p rim cr, je  crois 
ne pouvoir vous offrir unappu i p lussolide f un temoignage plus irre 
cusable , que lc sentim ent meme de notrc dignile nalionale, e t la 
haine que nous avonsjurec a nos oppresseurs. Les paroles que vous 
achevez d entendre , je  les ai Irouvees dans la sincerite de mon ame, 
dans l ’emotion profonde que je  dois h cctte touclianle solennite. 
G’est au jourd’hui plus qu’en toute autre  circonslance un devoir 
pour nous de rendre liommage a la patric  , homraage a lam em oire 
de nos aieux !

Je  vous propose done , mes chers com patrioles, le toast su ivan t:
« Aux vertus et a la gloire de la nation polonaise ! Puissions-nous 

« les conserver intactes dans Pinforlune commc dans la prospe- 
« rite  I »

A p res deux  on  tro is au tre s  d iscours qui fu ren t p rononces 
M . W o ło w sk i p r it  la p a ro le  e t  fit l 'a llo cu tio n  su iv an te  :

« Lorsque je vois paraitre dans notre modeste reunion, M. Gdilon- 
B arrot, Pun de nos plus zeles defenseursa la tribune francaise, mon 
cceur est saisi d’un noble el doux souvenir. Au commencement de 
notre glorieuse revolution, dans uiic de ses premieres seances, la 
Ghambre des deputes Polonaise, vota des remerciemens solennels 
a ceux des deputes de France qui avaient prele a notre cause l ’ap- 
pui de leurs voix eloquentes. Aujourd’hui , nous avons la satisfac
tion de compter au nombre des membres de cette sociele deux il- 
I us I res deputes francais , qui non sculcmcnt par des paroles, mais 
aussi par des acles out prouve tout Pinleret qu’ils portent a la Po .



392 LE  P O L O N A IS .

lo g n e  ; je  d is par des actes , car  ce  son t d es  a c te s  b ien  s ig n ilic a lif s , 
q u e ces  a d resses  en  rep o n se  aux d iscou rs du tróne ; m an ifesta tions  
ec la la n te s  d es s e n lim e n s , des o p in io n s , e t des vceux d ’une nation . 
C ’e s t a M .  B ig n o n  que n ou s d evon s l ’in sertion  dans l ’adresse  de i8 3 3  
de c e s  p a ro le s  rem arquables : « L es fa ils p a s s e n t , m ais la j u s t ic e ,  
le  droit ne p assen t p o in t. » O u i , n ou s aim ons a le  r e p e t e r , le s  faits 
resu ltan s de la fraude et de la  v io len ce  o n t p a sse , sans que so ix a n le  
ans d une op p ressio n  sans e x em p le , qu’on  a fa il p eser  sur la P o lo -  
g n e , a ient pu  aneantir 1’esp rit p u b l ic , sans q u ’une n ation  de v in g t  
m illio n s  a it cesse  d ’avoir fo i, une fo i, pou r ainsi p a r le r , r e lig ieu se  
dans le  tr iom p he de ses  d ro its  im p rescr ip tib les . G ’est a M . O dilon  
B arrot q u e nou s som m es red ev a b les  de tant de serv ices  r cn d u s  a 
n o tre  c a u se ; c ’est lu i qui fit in serer  dans l ’a d ressc  de i8 3 3  un e  
p r o te sta tio n  exp resse  o on tre  l ’e tat a c tu c l de la P o lo g n e , afin qu ’il  
n e  p u isse  pas e tre  d it  qu 'aucune session  se  s o it  passee sans que le s  
rep resen ta n s de la grande nation  francaise a ien t en erg iq u em en t re 
clam e p ou r  nos d r o its . N ous d o n e , a qui l ’e sp o ir  seu l de la  resu r
rec tio n  de n o tre  p a tr ie  p erm et de su p p o r ter  une triste e x is te n c e , ne  
serion s-n ou s p as  au torises  a an tic ip er  sur le s  ev en em en s, e t se r a il-c e  
tro p  p resu m er de la  recon n a issan ce  n a lio n a le , que d’assurer d es  
au jou rd ’h u i q u e , ren tres dans notre p a y s , le  sa n ctu a ire  de n otre  
rep resen ta tio n  n a lion ale  r e ten tira  en co re  , com m e il r e ten tit  en  
1 8 3 1 , du  n om  d e  to u s c eu x  q u i, de q u elq u e  m an iere  que ce  s o i l ,  
a u ro n t c o n tr ib u e  a so u la g er  n o tre  in fortu n e  dans l ’e x i l ,  a u ron t  
b a te  le  m om en t tant d e s ire , ou  n o ir e  d ro it sera  co n v erti en  fa it ,  
ou l ’ind ep en dance de la  P o lo g n e  sera  p ro c la m ee  a la face du  
m on de. »>

A lors M . O d ilo n  B arro t se leva e tp ro n o n c a  avec une vive 
em otion  ces p aro les :

M essieu rs ,

« C haque fois que j e  m e retrouve au m ilieu  de vo u s, j ’ep rou ve  une  
em o tio n  n o u v e lle . D ign es  enfans d ’une pa trie  en d e u ii ,  vous avez  
em p o rte  dans l ’ex il to u t ce qui c o n stilu e  u n e nation  : ses  tradi
tio n s, s e s  sou ven irs, sa la n g u e, sa lit ler a tu re , son  courage indom p- 
ta b le , que l ’adversite  ne saurait abaltre .

Y ou s avez raison d e  c e leb rer  l ’ann iversaire du jou r  a jam ais m e
m orab le , ou  la  P o lo g n e  s ’cst don ne une con stitu tion  lib era le . L ’e x is -  
ten ce  d es nations ne date que du m om en t ou  e lle s  ont accom p li ce  
grand  oeuvre; car un p eu p le  sans con stitu tion  n ’est qu’un troupeau  
d’esc la v es  aban donne aux cap rices d ’un hom m e.

A  m oins que ce n e  so it, M essieu rs , ma vive e t  ardente sym path ie  
pou r vo tre  sa in lc  c a u s e , j e  n e  sa is  ce  qui a p u  m e m eriter  ce tte  
so r te  de droit de c ite  qu e vous me co n ferez  , et que vou s avez  
d ro it de m ’o f ir ir ; car j e  vois en  vous les p lu s  dignes representans,
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tic vo lrc  pa tr ie . Oil vous e tes , lii est aussi la l'o lo g n e  v ivante. O ui, 
je  m ’h o n o re  de ce d ro it de cite !

Mes am is, je  voudrais vous p o r te r  des p aro les de consolation; 
vo tre  cause est g rande e t ju s te . La Pologne ex is te ra ; ca r il est une 
ju s t ic e , il est unc P rov idence . Mais ne  nous faisons point illusion ; 
ce m om ent p eu l e ire elo igne , e t e ’e s t  a la perseverance  q u ’il faut 
vous con lier en co re . Une to rp e u r  m o ra le , une funesle le tharg ic  eil- 
g o u rd it au jou rd ’h u i les senlim ens genereux  , mais il m en lira il celui 
qui d ira il que ces senlim ens sont e te in ts  ; le l-eveil doit e tre  d ’autant 
p lu s te rrib le  que le sommeil sc se ra  p rolonge davan lage . N ’ecou- 
tcz pas ceux qui v ie n d ra ic n t, egares p ar un vil egoi'sme , p re ten d re  
que nous devons m eltre  les in le re ts  a la place des affections, e t sacri- 
l ie r  l ’ho n n eu r a un hon teux  ca lcu l ; ils nous ca iom niera ien t. T ant 
qu ’il y  au ra  une F ra n c e , elle n ’abandonnera p as les pensees gene- 
reu scs qui Font to u jo u rs  an im ee ; e lle  ne se se p a re ra  po in t de ses 
allies n a tu re ls  , de ceux q u ’unc affm ile inlim e a ttire  a elle ; e t d ’ail- 
le u rs  , j ’en  ai la  conviction p ro fonde , l ’independance de la Pologne 
im porte  a no tre  p ro p re  a v e n ir , a notre s e c u r i te ; e t  ce qui est le plus 
ju s te  est aussi le p lu s u tile . »

L e  general D esm iehels re p o n d it  au  toast qu i lu i fu t p o rte , 
avec ces p a ro les  de  coeur qu i c a rae te risen t u n  hom m e devoue' 
a une  cause no b le  e t  ge'ne'reuse.

C e tte  reu n io n  fu t encore  em bellie p a r la p resen ce  des dam es 
polonaises , de  ces belles g a rd ien n es de  la n a tio n a lity  de  leu r 
pays.

t i l .  PROGRES D E LA CAtlSE POLONAISE EN  A N G L E T E R R E . ASSO

CIATIONS POLONAISES.

L a  d e rn ie re  ch u te  de  la P o lo g n e  a y an t ra p p ro ch e  les a v a n t-  
p o stes  de  la R u ss ie  d u  cen tre  de l ’E u ro p e , a m ontre ' dans to u t 
son jo u r  l ’influence d an g ereu se  de  c e lte  pu issance , a  to u s les 
p o u v o irs  e t  a  to u s les peu p les. L ’A n g le te rre , plus avance'e que 
les au trcs  n a tio n s  dans son edu ca tio n  p o lit iq u e , p lus ja lo u se  
j)cu t-e tre  que  to u t au tre  de la l ib e r te ,  a p ro teste ' coniine la  
F ra n c e  c o n tre  la c o n d u ile  b a rb are  de  la R ussie a l ’eg ard  
de  la P o lo g n e  , e t v o u lu t ainsi rop o u sser le rep ro ch e  q u ’on 
lu i ad ressa it d ’av o ir ete' paisible sp ee ta tr ic e  du  g ran d  d ra m e  
qu i se jo u a it  en 1 83o e t 3 i  en  P o lo g n e . L es m otions failes a  
p lusieu rs  re p rises  au  p a rlem en t b r ita n n iq u e  en  faveur de  la 
P o lo g n e , les socie'les po lo n a ises na issan tcs dans les v illes p rin - 
c ipales d u  ro y au m e  , les nom breuses adresses au  r o i ,  c t p e 'ti-  
tions aux  d eu x  cham bres re p re se n ta tiv e s , d em a n d an t la  re s- 
tau ra tio n  de la P o lo g n e , la nouvelle  im pu lsion  donue'e a la  

T o m , i v .  —  j u i n  1 8 3 5 .
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cause polonaise a Loudres par la fondation d ’une revuetrim es- 
Iriclle qui plaidera les interets de la Po logne, 1’appui qu’eile 
trouve dans les organes de la presse , la form ation d’une as
sociation de dames dans le but d ’allc'ger 1’infortune des P o lo - 
nais, lessecours enfiu que leur accorde le parlem ent en te'moi- 
gnage de vive sym pathie pour leur cause; ne sont-ce pas la 
des preuves materielles de ce grand in tere t qui animc le p eu - 
ple anglais pour la cause po lonaise; de ce refroidissem ent tous 
les jours plus sensible vis-a-vis de la Russie ; dc ccite vital i te 
puissantc de la Pologne qui est immortelle comme la verite?  
La cause de la malheureuse Pologne g randit avec son infor- 
tuue , les sym ptdm es de cette energique protestation  de 1’op i- 
nion pnblique contrę les empietem ens de la R ussie , sont les 
pre'curseurs des m esures e'nergiques que l ’on sera force' d ’a- 
dopler contrę cette puissance, qui se joue de l’hum anite et du 
bon d ro i t ,  conliante dans sa propre im punite ! I/A ng le te rre  
sera obligee, pour ses proprcs in te re ts , d ’arreter la marche 
progressive de la Russie.

L a Societe des A m is de la Pologne, a L ondres, cotnme nous 
l’avons deja annonce', tin t sa se'ance annuelle le 28 mars der
n ier. Cette solennite fut pre'sidee par M . Beaum ont, membrc 
du  parlement et p resident de la societe. Parm i les membres 
pre'sens se trouvaient lord Brougham, lord Dudley S tu a rt, 
M M . C utlar Fergusson , O ’Connell et plusieurs autres per- 
sonnes de distinction. A pres la lecture du com pte-rendu an 
nuel des travaux de la socie'te', fait par le secretaire hono- 
raire M . Mackenzie, lord Brougham p rit la parole et te'moigna 
a la socie'te' ses rem ercimcns pou r les services qu’elle rend a 
la cause polonaise; puis il manifestu le regret de voir en Angle- 
terre les plus im portantes questions de politique e trangćre ne
gligees a cause de l’im portanee qu’on attache a la politique 
in terieure. II conseilla a la socie'te de s’occuper de la ea 
polonaise rehitivem ent an danger auquel les autres puissan 
sontexposees par la chute de la Po logne.L ordB rough’am don 
toute sou approbation an plan de fondation d ’un journal an
glais consacre aux interets de la Pologne. 11 d it que ce journal 
pourrait rendre de grands services, et prom it de faciliter la 
publication des articles relatifs a la Pologne, par la voie de la 
Societe des Connaissances u tiles , dont il est le president. 
M . A bdy, 1111 des membres de la socie'te , recem ment arrive 
d ’A m erique , se plaignit de 1’indifference avec laquelle on re- 
t;oit les Polonais dans ce p a y s , pre'tendant que e’est a l’iufluence 
de la Russie qu’on doit ce triste re'sultat. M . Y oung se leva 
ęontre la mauvaise foi du gouvernem cnt russe et l’illusion de

ause 
uices 
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scs amnistics, cu proposant a la socicte <le p resenter one pcti- 
t on au gouvcrneinent pour l’cngager a faire des rem ontrances 
par l ’ambassadeur d ’A ngleterre a Petersbourg , au gouverne- 
m ent russe, pour sa conduite horrible envers la Pologue. L ord 
Dudley S tuart fut charge de faire des demarches dans le par- 
leinent pour la continuation des subsides accorde's aux refugies 
polonais. N ous regrcttons que le defaut d ’espace ne nous per- 
meite pas de donner ici le beau discours de lord D udley S tuart, 
(jui travaille sans relache pour les interels de la P o logne , et a 
qui notre cause est de'ja tan t redevable. La fondijtion d ’une 
revue, consacre'e en grande partie a la Pologne, e'tant decide'e 
par la socicte' , le prospectus vient d ’etre public. La revue a 
pour litre the B ritish  and Foreign Review , or European quar
terly journa l. Revue Britannique e t E trangćre  , ou Journal 
Europe'en trim estriel. C’est dans le courant du mois de join 
que sera publie' le prem ier num ero de eettc revue. Voici cc que 
nous lisons dans le prospectus au sujet de la Pologne.

« Les directeurs de la Revue Britannique et E trangere ne 
« dissim ulent po in t leur voeu de voir la Pologne restaure'e 
« comme etat independant parnii les nations de l ’E u rope ; et ee 
a voeu n’est pas seulcment fonde sur des motifs d ’humanite' "et 
« de justice, car, dans leur opinion, c’est du retablissem ent de 
« la Pologne que depend la solution de cette question : l’A n- 
<1 gleterre et les e'tats occidentaux de l’E urope doivcnt-ils con- 
« tinner a roster en possession de lenrs libres institutions, et 
« etre en e tat de les anie'liorer paisiblem ent, ou doivent-ils etre 
« continuellcm ent exposes aux interruptions malveillanles et 
« jalouses des puissances moins civilisees, des puissances qui 
» c ra igncn tque l’exeinple de lareform e ne soil point perdu pour 
« leurs propres sujets. La R ussie parait etre ie dernier appui 
<. du principe conservatcuren E urope, verslequel tons les an ti- 
« re'lormistes lou rnen t leurs yeux au moment ile la de 'tresse(i).

La Pologne deviendrait, contre les empie'temens de la R us- 
.  sie, une barriere  insurm ontable. Comme amis de la liberie'
.. ei de l’hum anite, les directeurs de cette Revue de'sirent voir 
« la spoliation de la Pologiie vengee, e t l’exemple d’une jus- 
« tice, quoique tard ive, substitue' a l’im punite du crime. » Pb;s

(1) Nous aurious desire dans l’interet de sa cause de voir autant 
que possible , ce nouvel orgaue de la Pologne, librc de tout esprit de 
p a rti, au-dehors de la lutte contre les reforrnistcs et les conscrva- 
teurs , q u i , eux-mcmes aujourd’hui , comme le prouvent leurs orga- 
ncs se declarent comre la Bussie. (Voyez le Standart du 8 et du 1 
raai.) {Note du B .}
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loin le prospectus ajoute que la Revue Iraitera avec tolerance 
e t res/iect les adversaires de ses opiuions politiques.

La Societe des Amis de la Pologne a L ondres, a laquelle 
sont vcnus s’associer de nouveaux m em bres, conservera sou 
ancien president M . Beaum ont. Ses vice-presidens sont : lord 
Panm ure, lord D udley S tuart, le conite de Scarborough e tje  
m arquis de Breadalbane.

IV . SOCIETE DES DAMES AMIES D E LA POLOGNE.

Les femmes, qui sont toujours au prem ier rang dans les 
questions d ’hum anite, ne pouvaicnt rester indifferentes au 
grand mouvem ent m oral qui c once rue la Pologne. Edim bourg 
donna la prem iere l'exem ple de ces associations de dames. 
Le 1 1 avril, sous la presidence de la duchesse d ’H am ilton, la 
Societe' des Dames ecossaises, eonsaeree a led uca tion  des jc u -  
nes Polonais rc'fugies, tin tsa  se'ance solennelle. U n  beau re'sul- 
ta t a deja e'te obtenu. La prem iere souscription a produitm ille  
francs , qui furent enroye's a la Societe polonaise des E tudes, 
e'tablie ii Paris. E n  outre, la meme Societe doit recevoir b ien to t 
la meme somme. Parm i les dames les plus actives de la Societe 
des dames d ’E dim bourg nous citerons Mme Cruishanck.

Londres suivit l’exem ple d ’E dim bourg , et une Societe pre'- 
side'e par la marquise Lansdow m , femme du prem ier m inistre, 
v ien t de se form er, et s’est constitue'e le 3 m ai, en honneur du 
glorieux souvenir qui se rattache a ce jour. Parm i les dames 
qui com posent cette societe nous voyons la duchesse d ’H am il
ton, lady Sandon, lady Dudley S tuart, lady E gerton , miss M ar- 
tin e a u , si conirae par ses ouvrages d’economie p o litiq u e ; 
M M mcs Beaum ont, N orton, Stanhope e t un grand nom bre 
d ’autres. L ord  D udley S tuart, en annoncantla  nouvelle de la 
formation de cette Societe' a la princesse C zarto ryska , qui y  
contribua beaucoup, a d it :

« Je  crois que cette Societe', outre les secours mate'riclsqu’elle 
appo rte ra  aux refugie's, aura une grande influence m orale, car 
sa presidence par l ’epouse du prem ier m inistre peut-elle rester 
sans influence sur l’E urope e t meme sur Pe'tersbourg? »

L a Socie'te' fit de'ja une collecte de 1,075 francs, destine's aux 
secours des malheureux refugie's, et vient d ’augmenter le nom - 
bre  de ses membres de plusieurs noms honorables.

Nous avons sous les ycux le com pte-rendu de la Societe' des 
d am es , h P a r is ,  presidee par la princesse C zartoryska, et 
tondee le 12 mars 18.I4, dans le bu t d ’assister les families des 
refugie's qui se trouvent dans l’iudigence, et principalement les
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enfans. L es rev en u s d e  la Socicte' m o n tcn t a l 8 ,o i 4  fr. 85 c .,
p ro v e n a n t de d o n s d iv e rs  :

a. D am es p a tro n e sses ..........................  3 , 6 9 6  fr.
b . E tr a n g e r s   348 5o c.
c . Re'fugies p o lo n a is ..........................  1 , 8 1 4
d . A n o n y m es..........................................  1 1 , 2 1 7
e. Sources d iv e rse s   g3g fr. 35  c.

T o ta l .......................  1 8 , 0 1 4  f r .  85  c .

v . s o c iE T E  d ’e n s e i g n e m e n t  m u t u e l  c r e e ' e  p a r  l e s  p o l o n a i s .

L es ve'fugie's o n t conęu  une  ide'e ge'ne'reuse l ’an  d e rn ie r , de 
fo rm er une  soeiete  ou  1’on  ense igne  g ra tu ite m e n t le franęais 
aux  enfans an g la is, e t  o u ils  s’o ccu p en t eux-m tunes d e l ’in stru e- 
tio n  de leu rs com patrio tes . C ette  so c ic te , qu i co m p te  de'ja 
qu inze m ois d ’ex istence , a o b tenu  de b eau x  re su lta ts , com m e 
l ’a tte s te  le c o m p te -ren d u  de  ses t ra v a u x , fa it en seance p u b li-  
que dev an t u n  n o m b reu x  au d ito ire . P lu s de c in q u an te  p c rso n -  
nes o n t p rofite  de  ce t ense ignem en t. P lo sieu rs  A nglais dc d is
tin c tio n  p r ire n t  la p a ro le  p en d an t ce tte  se'ance an n u elle , com m e 
lo rd  D u d ley  S tu a r t,  M M . B ayley , E b b s  , R e itre n h e im .

V I .  P O L ITIQ U E RUSSE ATTAQUEE PA R LE S T O R IE S.

U n  sym ptóm e visib le de  decro issance m orale  d ’une  p u is
sance e st l ’isolem ent dans lequel la la issen t ses am is. 11 est 
n o to ire  que  m eine sous ce p o in t de  vue  la R ussie  dev ien t to u s 
les jo u rs  p lus fa ib le , e tn o u sa llo n s  le p ro u v e r  p a r des fa its. L a  
d ip lom atic  ru sse , qu i a  conserve' ju sq u ’a u jo u rd ’hui to u te  son 
babilete ' e t  to u te  son  astuce , exp lo ite  avec  beaucoup  d ’adresse 
les o rganes de la p resse  dans une  des q u estio n s les plus v itales 
p o u r e lle , la  qu estio n  d ’O rien t, qu i d o it  c o n so lid e r la pu issan ce  
de la  R ussie  en E u ro p e  e t en Asie. P o u r  a rriv e r  a C o n stan ti
no p le , elle fait un  appel a l ’hum anite' e t se proclam e c iv ilisa- 
tr ic e . « J e  n ’ai p o in t, d it-e lle , de  vue am bitieusc ; peu  m ’im - 
p o rte  l’ex tension  de m on te r r i to ire  : 11’en a i-je  p as assez ? V o y ez  
m es dep en d an ces e t vous d irez  q u ’a m on scep tre  o b e it une 
g ran d e  p a rlie  d u  m onde. Si j’ai fa it des sacrifices p o u r la T u r -  
q u ie , si j’ai continue' a les f i ire , c’est p o u r  la p ro teg e r , c’est 
p o u r  c iv iliser une  n a tio n  ennem ie  des lum ićres e t  de la chre'- 
t ie n te . »

T o u t  en  ten a n t ce lan g a g e , elle fait d ire  a ses o rganes q u e  la 
T u rq u ie , condam ne'e a pe 'rir p o u r ren a itre  d e  ses cendres sous
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line autre forme, lie pent niieux expirer q u ’en tre les mains de la 
Russie civilisatriee, de eelte Russie (jui, forte de son desinte'- 
ressem ent, est la pour recevoirle  dernier so u p ird e so n  patien t. 
C ’est dans cet esprit etavce l’intentiou de .p touver en outre que 
la m ort de la T u rqu ie  est p lu to t avantageuse que liuisilile a 
l’A ngleterre , qu’un des affide's probablem ent de la chancel- 
lerie russe, arecem m ent publie 'une brochure intitulee R ussia , 
Ireland and Am erica  , R ussie, Irlandc et A m erique. Cette 
brochure, qui du reste de'montre un certain talent dans l’au teur, 
lourn it an Courrier A nglais 1’occasion d ’inse'rer dans son nu- 
me'ro du 6 m ai, un pane'gyriqtte du desinte'rcssement nioscovile, 
relativem ent a la question d’O rient. II nous est pcrm is d ecro ire  
que cel article est e tranger a la redaction du journal, car nous 
ne pouvons suppoaer dans un Anglais des sentimens si e'mi- 
nem m ent russes.

A vant de donner la re'ponse qu’a faite a cet article le S ta n -  
darl dans ses nuinc'ros du 8 e t du i t  mai, nous ferons obser
ver que les mots civilisation, desinteressem ent, dont la Russie 
se targue sans cesse, sonl d ija  parvenus a ebranler quelques 
opinions. Nous ne savons pas s’ils o n te u  quelque inlluence sur 
un des prem iers pofites de no tre  e'poque, su r cet apotre de 
l’hum anite; mais ce que nous savons, c ’est que ce poete s’e'- 
carte a son insu de la charite chre'tieune, en donnant une m is
sion civilisatriee a une puissance qui a m ontre tau t de barbaric 
envers la Pologne, a une puissance qui veut p lan ter sur les 
debris fum ans de Brzance son drapeau souille p a r ta n t de c r i
mes, baigne dans le sang de tan td e  pcuples ! Comment serious- 
nous done sans crainte sur cette civilisation ! Voici quelle est la 
reponse faite par le Standart a l’apologiste de l’envaliisseur de 
la Pologne :

« P o u r  e lo ig n er to u t  soupcon  d ’e r re u r  ou d ’ex agera tion  , nous 
c ite ro n s  le passage su ivan t du Courrier , oil se resum e to u t  i ’es- 
p r i t  de P a r tic le  : « N ous som m es d ’avis que les c ra in te s  q u ’on 
a dans n o tre  pays re la tiv em en t aux vues am bitieuscs de la 
R ussie  su r  l’em pire  tu rc  , so n t d en u ees de to u t fondem ent. 
P eu  im p o rle  aux h ab itan s  de la  G ran d e -B re tag n e  si c ’e s t le  czar 
ou  le su ltan  qui oceupe le tró n e  de C onstan tin  e t de Ju s tin ie n . O n 
d ira  p e u t- e l r e q u e  la possession de la  T u rq u ie  fac ilite ra  a la R ussie 
le s  rnoyens de faire la  g u e rre  a n o tre  com m erce , e l  de nous ex c lu re  
de la m er N o ire  : m ais e lle  ne  p o u r ra it  te n te r  ce p ro je l  , sans se 
fa ire  d ix fois p lu s de to r t  a ellę-m em e q u ’a nous ; e t e lle  a tro p  
d e sp rit p o u r se j e t e r  dans de si g ran d s  sa c rif ice s , afin de sa tisfaire  
son am bition  ou son  sen tim en t de hain e  c o n lre  l ’A n g le le rre . »

Si nous ecriv ions dans un e s p r i t  de  p a rti , nous nous em presse- 
rio n s d ’in ip u te r  ces p rin e ip e s  au m in iste re  do n t Ir Courrier est un
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des co ry p h ees , ou p o u r  le  m oins au p a r t i  d o n t i lc s t  Porgar.e. Mais 
le su je t e s t tro p  im p o rtan t p o u r  que nous puissions Penvisager en 
hom m es de p a r t i  , e t n o u s c royons rem p lir  un  devo ir de jm tic c  , en 
affirm ant que  les p rin c ip es  en qu estio n  ne so n t pas ceux de lo rd  
P a lsm e rs to n . N ous pouvons re p o n d re  aussi que ce ne son t 
p o in t non p lus les sen tim ens du r o i , qu i e s t un vrai ro i d ’Angle- 
te r r e .  N ous n ions q u ’il  y a il en  A n g le le rre  beau co u p  d ’hoinm es qui 
so u h a ite n t P agrand issem ent d ’une pu issance qui e s t de ja  la  p lus 
pu issan te  e t  la  p lus d esp o tiq u e  du m onde. N ous pouvons done soup- 
co n n er que ce panegyrique  des conquetes russes a e te  im pose au 
C ourrier , p a r P in flu en ced e  e e lte  d ip lom atic  astucieuse qui ful a nos 
yeux  la cause de la  p lu p a r t  des com m otions, qui e b ra n le re n t la  p a r tie  
occiden la le  de l ’E u ro p e , p e n d a n t les quinze d e rn ie re s  annees. N ous 
savons que des agens de la Russie o rg an ise ren t ces m ach inations. 
M ais p o u r  rev en ir aux p aro les  du C ourrier , que  n o u s avons citees , 
e l  qu i d em o n lren t ev idem m ent le u r  o rig in e  ru s s e , pouvons-nous 
d o u te r  que le  projet. de p la c e r  le  czar s u r  le tro n e  de  C o n s ta n tin , 
ce  tro n e  de l ’E u ro p e  civilisee , y  com pris l ’A n g le te rre  , ne  p ro - 
v ien n ed e  l ’o rgueilm oscov ite?  R icn que ce t o rg u e ila p u  d ie te r  la sup 
p o sitio n  que l ’A ng le te rre  , quand m em e e lle  n ’a u ra il r icn  a c ra in d re  
po u r ses in le r e ts , co n sen tira it & re s te r  les b ra s  c ro ise s , land is que 
l ’A u tricb e  , la  P ru sse  , la  S ued e  e t les e ta ts  de  l ’A llem agne du  se 
cond o rd re  , s a n s p a r le r  de l ’Asie , c o u rra ie n t des p e rils  incon tes- 
tab le s . C onvaincus que les sen tim ens nationaux  so n t opposes a 
to u le  in terv en tio n  , nous ne  pouvons sup p o ser un in s ta n t q u ’il y a it 
un  seu l hom m e de ce có te  de la Dżwna , si g ran d  que so it son 
re sp ec t p o u r  l ’o m n ipo tence  russe , qui s ’im aginerail que l ’A ngle- 
te r re  sou ffrira it les envahissem ens des au to c ra te s  en E u ro p e  , ap - 
p u y es a la fo is , e t  su r  la rner P o la ire  , et su r  les D a rd an e lle s . 
Voici en  deux  m o tsn o tre  rep o n se  au C o u rrier:  la Russie e s t deja  
tro p  pu issan te  p a r  ses anciennes co n q u e te s  des pays qui l ’avoisi- 
n e n t , t ro p  pu issan te  p a r  l ’anean tissem en t com plet de la lib e r te  en 
P o lo g n e .

L e m ot seu\ tt'op puissante  su flira it p o u r  ju s tif ie r  la  m eliance de 
l 'A n g le te r re , quand  m em e la R ussie ne so n g e ra it pas a m en acer la Tur- 
q u ie , quand  m em e e lle  n ’a u ra it  pas reco u rs  aux in trig u es qui failli- 
r e n t  tro u b le r  la paix  dc l ’E u ro p e  o cc id en la le . N ous n e  voulons 
done pas sup p o ser une a llian ce  e n lre  la F ra n ce  e t  la Russie ; 
c e r t e s , c e tte  supposition  e s t lo in  de nous. C e p e n d a n i, ce qui e u t 
l ieu  u n c  fo is ,  p o u rra it  b ien  se re n o u v e le r . Un nouveau tra i te  de 
T ils itt p o u rra  r e u n ir  les fo rces dc la R ussie  a celles de la F ra n c e  , 
e t  am ener de nouvelles g u e rre s . LaaRussic e l  la F ran ce  , ag rand ies 
p a r  la  conquete  e n tie re  de l a T u r q u ie ,  p o u rra ie n t e t voudra ien t 
m em e renou v e le r les p lans de N apoleon e t d ’A lexandre . A lors, quel 
se ra it  le so r t  de P E u ro p e  o cc id en ta le  ? 11 se ra it ind ifferen t , p o u r  
l’E urope occiden tale  , ou  de re tro g ra d e r  vers  la b a rb a ric  e t  P an a r-  
cb ie  du  sixięme siecle , ou de s’asso u p ir sous le reg n e  despotique
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cTun Napoleon. Cette consequence de 1’agrandissement de la puis
sance russe est inevitable, et il serait absurde de dive que 1’inter- 
ruplion momentanee du commerce de la mer Noire , de la Baltique 
et de la mer Glaciale, sufflrait pour mettre des bornes a la marche 
gigantesque de son ambition. Jamais on n’a ose dire aux Anglais que 
l’honneur de leur pays et les libertes europeennes etaient. suftisam- 
ment garantis par les litres de comptes de ses marcbands avec la 
douane d’Odessa. Non , FAngleterre sut toujours proleger son 
honneur , etmaintient l’equilibre curopeen d’une maniere plus effi- 
cace etplus digne d’elle. En ce qui concerne les moyens de diminuer 
la preponderance russe , les yeux du monde sonl tournes vers 
l’Anglelerre comme ils etaient tournes, il y a 2 2  an s , vers elle , 
pour mettre un terme a l’ambition francaise. L’Angleterre est a 
la fois le cceur et le bras destines a remplir ce devoir sacre et ac- 
complir sa haute mission. Sue ce point, l’Angleterre entiere , nous 
le croyons, est unanime ; sur ce point , comme sur beaucoup 
d au tres, le roi et la nation sont unanimes aussi; et la verite nous 
oblige de dire que dans cette question, le ministere partage 
cordialement les vceux du ro ie tde  la nation. »

VII. APPLICATION DE LA LOl CONTRĘ LES REFUGIES.

C e n ’es t pas sans r e g r e t  que nous vovons enco re  l’app li- 
c a tio n  de la  loi in h o s p ita lie re  c o n tre  les refug ies. MM. 
O b o rs k i, Z alesk i e t  S alom onski e ta n t r e n t re s  en  F ra n c e  en  
c o n tra v e n tio n  avec  la  su sd ite  l o i , fu re n t obliges de q u it te r  
le te r r i to ir e  fran ca is . MM. Z alesk i e t S alom onsk i su b ire n t 
p re a la b le m e n t le ju g e m e n t de la  ju s tic e  c o r re c tio n n e lle .

N ous lisons d an s le  Rdform aieur la  le t t r e  s tf iv a n te , que 
lu i a d re s se n t tro is  a u tre s  re fu g ies  p o lo n a is , fo rces  p a r  le  
g o u v ern em en t de q u it te r  la  F ra n c e . Ne c o n n a is sa n t pas les 
m otifs qui o u t am ene  ce tte  m esu re  sev e re  , nous nous b o r-  
n e ro n s  d an s n o tre  im p a rtia lite  a c i t e r  c e tte  le t tr e .

Calais, i[y mai i835.
« Le Reform at eur se distingue par sa noble sym pathie pour 

la cause po lonaise , e’est a lui que nous nous adressons du che- 
min de notre nouvel exil.

Devant D ieu , devant les hommes , nous ju rons sur l ’hon- 
neur que nous somines expulse's in ju stem en t, que jam ais nous 
ne nous sommes occupe's de la politique francaise , que nous 
soinmes victim es d ’une denonciation fausse.

II est vrai , nous ne le cachons p a s , que nous ne ressentons 
aucune sym pathie pour le gouvernem ent francais, q u i, a la 
face du monde en tier, de'clara que la nationalite polonaise ne
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perirait pas, et qui aujourd’hui se prosterne devant le czar a 
I’instant memo ouil decime la population polonaise e tla  trans- 
plante dans des contre'es arides et incultes.

Mais si interieurement nous condamnons le gouvernement, 
nous et nos amis politiques, nous avons e'vite tout actc et toute 
manifestation qui pouvaient servir de pre'texte a nos ennemis 
pour demander noire expulsion. Le salut de l’e'migration exi- 
geait de nous cette conduite neutre. Qu’y avons-nous gagne? 
de continuelles visites domiciliaires, des arrestations, enfin 
l’expulsion , aggrave'e par la brutalite' des agens charge's de 
cette barbare execution.

On se trompe si l’on pense que la loi exceptionnelle nous 
r.iet a la disposition du ministre ; nous sommes le jouet du pre
mier espion achete' par la Russie. Unc de'nonciation occulte 
suflit pour nous arracber de la France, des ateliers ou nous 
avons travaille , des anus qui nous ont tendu la main.

Si nous protestons contrę ces vexations, ce n’est pas pour 
nous plaindrc de nos souffrances : nous y sommes accoutume's; 
ce n’est pas pour exciter l’indignation de nos eom patriotes, 
nous les engageons au contraire a conserver leur calme resi
gnation. Notre but est de faire appel a tous les hommes de 
bien en F rance, pour abolir cetle loi barbare contre les g ran 
gers , indigne de notre e'poque , outrageante pour la civilisa
tion franęaise.

Salut et fraternite. »
L e o n  Z a l e w s k i  , A d a m  S p e r c z y n s k i ,  S im o n  K o n a r s k i .*

P O P U L A T IO N  D ES P R IH C IP A L E S  V IL L E S  EN PO L O G N E.

Nous trouvons dans 1 ’Hebdomadaire de St.-Petersbourg la 
note suivante sur la population de cinquante-une villes polo
naises, que nous reportons aux douze anciens palatinats et ter- 
res auxquelles elles appartenaient en 1771.

Palatinats. Villes,. Population.
1 . d e  P o d l a c i u e . B ie ls k  2 , 3 6 6

B rańsk  1 >3>9
D rohiczyn  9 2 7

G oniądz i ,5 5 o
K nyszyn >,5oy

2 . C h e łm  ( te rre  de). K ow el 3 ^ 4 8
3 . V o lhynie. W ło d z im irz  4 , 3 2 8

D ubno 8 , 6 8 1

T o m e  i y .  — j u i n  1835. 24
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Palatinats.

4 .  K i i o v i e .

5 .  W i l n o .

6 .  T r o k i .

7. P o l o c k .

S .  N o v o g r o d e k . 

, j . W it e b s k .

1 0 .  B r z e ś ć .

1 1 .  S k m o g i t i e .

1 2 .  L i t o n i e .

I.b  PO L O M  1S .

Villes. /  'opulatit
Zasław 8, i 38
Krzemieniec 5,760
Łuck 3,43o
Żwialiel 4»7 3 7
Ostróg 6,344
Równo 4 >776
Sl-Konslantynow 9,273
Kiiow 37,760
Zytomirz 26,428
Owrucz 2,435
Wilno 35,637
Lida 1,981
Oszmiana 797
Wiłkomierz 2,697
Swienciany 1,128
Widzę 4,000
Grodno 4 >7 i 9
Białystok 9 >a 17
Kowno 6,484
Poniewie/ 3,68o
Troki 800
Sokółka 2,371
Połock 8,883
Lepel 2»7«7
Dryssa 797
Horodek 1,696
Siebież 2,077
Słonim 5 ,182
Wołkowysk i , 95°
Nowogródek 2,121
Witebsk 14,324
Newel 4,604
Wieliż 6,905
Sieradz i , 6o3
Brześć 7,706
Kobryń 4>7°9
Prużana > 9 8 9
Rosienie 4,718
Telsze >,948
Szawle i ,836
Dyneburg 6,261
Lucyn i , 445
Rzeczyca 745
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N E C R O L O G I E .

Un mois no s’ecoule pas sans que nous n’ayons a deplorer la perle 
de quelques-uns de nos compalriotes. La raortalite a augmente sur- 
lout depuls trols mois : les soulTranccs morales sonl plus a redouter 
que-les souflrances physiques; ce sonl elles qui moissonnenl les 
mnlheureux refugies , qui pour la plupart meurent des affections 
pulmonaires.

Voici les noms de ccux qui sont decodes dans le couranl des irois 
derniers mois.

i .  Dobrowlski, Joseph , a Granville.
а. Goczałkowski, Xavier , a Paris.
3. Karlinski, Joseph , a Clermont.
4 . K lo t, Rodolphe , a Compiegne.
5 . Makarski, Joseph , a Troyes.
б . Maciejowski, lgnące , a Caen.
7. Manugiewicz, Alo'ise, a Epernay (suicide).
8. Mosczeńska (Mme) , aPerigueux.
9 . Pawłowski, Joseph , a Bourges.

10. Potkański, Adolphe , a Paris.
1 1 . W ie lic z k o , B ru n o  , a  A m iens.
13 . Roslkowski, en Amerique.

MORT DU COLONEL K ICKIEM ICKI.

De nouveaux details vienuent de nous arriver sur la inort 
de ce brave officier polonais de’cede en Siberie. On a trouve 
aupres de lui un e'crit qui m ontre jusqu’a quel point il che'rissait 
son p aysjen  voici la fidide traduction :

« Slobock, le 8 m ai x 832.
■> II m’est impossible de sucvivre a la chute de mon pays. 

Que celui qui lira ces lignes, apprenne qu’il n ’y a pas de bon- 
heur, il n’y  a pas de vie, quand il n ’y  a pas dc patrie.

« Celui qui n ’a pas ces sentim ens sacres est le rebu t de la 
socićte, e t n’a aucune vertu .

« La vue de ma patrie opprim ee ct mise en l im beaux, ne 
m’a point perm is de gouter le inoindre bonheur dans ce m onde. 
T o u t a ete pour moi em poisonne; je n ’avais pas de tranquillite 
c t mon coeur e'tait toujours dechire' par cette vue m alheureuse. 
T u  vois, 0  m onD ieu! que je ne mesuis jamais souille par aucun 
crim e, et ma mort a seulemenl cela de douloureux que je ne 
m eurs pas au milieu de ines freres et sur le sol natal !

• J ’embrasse tous les compagnons de ma eap tiv ite ; que la 
Providence veille sur eux! Je  n ’e'cris a aucun d ’eux pour ne 
pas les exposer a une pe'nible responsabilite '....»
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NOUVELLES DIVERSES.

On ecril des froutieres de Pologne , en dale du 6 m a i, que 
le nom bre des troupes russes, qui se re 'unirontau  camp de K a
lis/, , s’e'lfeveront a 60,000 hommes. P lusieurs journaux franęais 
ont repete' la nouvelle , puise'e dans ceux de l’A llem agne, que 
la grande revue a laquelle le roi de Prusse e t le prince Le'o- 
pold de Sicile doivent a ss is te r , est fixe'e aux 9 ,  10 e t 11 
septem bre prochain.

— T ons les journaux ont parle de l’incendie qui a consume' 3oo 
maisons dans la ville de B ro d y ; e’est la ville frontifere de Gali- 
cie et de V olhynie batie en bois. Les pertes occasione'es par 
l’incendie doivent etre considerables , car la ville est l’entrepot 
des objets de commerce de ces deux provinces.

— O n e'crit de Pologne que la L ithuanie et la Samogitie sont 
en proie a la famine. L a derniere de ces deux provinces polo
naises fut toujours repute'e par son industrie agrico le , et la fer- 
tiiite' de son sol est p roverbiale; il faut done que les exactions 
du gouvernem ent russe soient exorbitantes pour que le pays 
soit dans cet e'tat de detressc.

— Le Courrier Beige, en parlant du vovage du feld-mare'chal 
Paszkiewicz a Pe'tersbourg , d it que ce satrapę y  est alle pour 
accom pagner son em p ereu r, lorsque celui-ci aura entrepris sa 
tournee dans les provinces occidentales de l’em pire , afin d en e  
lui m ontrer que lecote' agre'able; il lui fera probablem ent voir 
nne prosperitę  de eommandc.

-— U n d e s  journaux de W ashington , en rendan t compte de la 
reunion de cent cinquante-tro is representans de la province 
d ’lllino is , qui a eu lieu a W andalia, dans le b u t d ’aviser aux 
m oyens efficaees pour assurer l’existence des Polonais qui s’y 
sont refngie's, dit : « que les envoye'sde ces dern iers, Cblopicki 
e t Pasckalis, ont de'clare a l’assemblee , p a r l’organe du gene
ral E rw ing , qn’inde'pendamment de l’in teret que leur porte 
la population de W an d a lia , ils de'sirent ob ten ir du gouverne- 
m ent des E tats-U nis des portions de terre labourable pour eta- 
b lir  une colonie.

— L ’Echo dc Rouen , du 20 mai , fait connaitre la disposition 
dc M . le m inistre de l’in te rieu r, par laquelle on est venu a 
l’aide de deux polonais refug ies, M M . Jaussen e t Locbowski , 
en accordant au prem ier la somine de 200 fr. pour qu il puisse 
acque'rir les livres et les inslrum ens necessaires a sa profession, 
de me'decin , et en adm ettant l’autre a I’c'cole des mines de St-
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E tienne. D ’apres ce qui est a notre connaissauee nous pour- 
rions eiter plus d’un exemple <le la sollicitude avec laquelle M . 
le m inistrc actuel seconde les efforts de ceux de nos com pa- 
triotes qui elierchent a se p rocurer les moyens d ’existence.

— Les journauxofficiels de St-Pe'tersbourg on tannonce 'la  no
m ination du comte Pablen Ier a l'am bassade de Paris. Le 
nouvel am bassadeur, le meme qui com m andait le prem ier 
corps de l’arme'e russe pendant la dernifere guerre contre la Po- 
lo g n e , age' de plus de soixante ans , est le fils du comte Pahlen , 
accuse d’avoir pris part au m enrtre de Paul 1 <r. Le re ta rd  
qu’il m et a se rendre a son poste est a ltribue aux in trigues de 
M . Pozzo di B orgo , qui ne trouve  pas l’ambassade de Londrcs 
a sa convcnance.

— La Revue du N ord , d’apres sacorrespondance paiiiculiere, 
a ttribue , avec beaticoup de raison, la de'croissance dans l’indus- 
trie polonaise a la jalousie des fabricans russes , qui a ttiren t 
chez eux cn masse les ouvriers allemands en leur fa isan tdese- 
duisantes promesses. Cette jalousie sc m anifeslait plus d ’une 
fois meme avant la derniere revolution de Pologne en poussant 
l’adm inistration de l’cm pire vers les mesures prohibilives a l’e- 
gard du transit dont jouissait la Pologne.

— N ous apprenons que l’assassinat commis a V arsoviesur la 
personne du president du tribunal , Brzozow ski, par I’avocat 
Stanislas M alinow ski, dont on a parle dans le temps , v ient 
d’dtre juge par le tribunal crim inel des palatinats de Mazovie 
e t de Kalisz ; e t que l’arrd t, rendu le 5 mai, condam ne l ’assas- 
sin & la peine de m ort. L ’usage de la guillotine n ’etant pas 
connu en Polcgne , c’est le bourreau qui separe la tete du tronc 
d ’un seul coup de glaive.

— N ous nous p laisons a consigner un fait qui ca rac le rise  1c v if  in-, 
te re t  que p o r te n t  les dam es francaises aux refugies po lonais. 
Mme la com lesse de Fele tz  a donne un  nob le  exem ple de devoue- 
m ent dans les soins q u ’e lle  avait consacres a la femme du cap ita ine  
M osczcński deced ee  a P e rig u e u x  npres une longue e t d o u lo u reu se  
m alad ie . A u jou rd ’hu i que les enfaus de ce tte  dam e se tro u v e n t ex
poses a la p lu s g ran d e  m isere , e lle  le u r  tien t lieu  de m e re , e l fait 
to u t  ce qui d ep en d  d ’e l le p o u r  ad o u c ir le u r  in fo rtu n c .

— 11 va se former a W ilna  un e'tablissement d ’caux mine'rales 
factices, sous les auspices de M . le prince Dolgorouki e t de 
1’Acade'mie ine'dico-chirurgicale de cette  ville. U n capital de 
23,000 roubles sera forme' au inoyen de mille actions, dont 5oo 
a 3oo roubles e t a 200 roubles. C et etablissement offrira des 
avantagcs sans nom bre aux habitans des provinces occiden- 
tales, trop eloigne'es des capitales e t d ’O dessa, pour pouvo ir 
profiter des eaux mine'rales factices qui s’y  trouvent.
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— Parmi les accuses dc Lyon traduils devanl la courdcs Pairs, 
figure M. Rokczyński qui se dit elre refugie polonais de Lithuanie , 
ancien officier au service de la Russie, age de 36 ans. Le prevent! 
Beaune declara que Rokczyńsfci, a son retour d’Alexandrie, se Irou - 
vait par hasard a Lyon lorsque les evenemens d’avril y ont eu 
licu.

— D’apreslacorrespondance Am Journal des ZV&*fr,leVorortaurait 
recu une nouvelle note de la Prusse, par laquelle cette puissance 
oflfrirait sa mediation pour terminer les differends existans entre la 
Suisse el les cours d’Allemagne, a condition que la confederation 
adoptat a Pegard des refugies politiques, des mesures analogues a 
celles qui furent volees par la dieto au printemps de i 833 , sur Pin- 
vitation des puissances etrangeres. Le nombre des Polonais resi- 
dant et voyageant en Suisse, est toujours fort considerable. On at- 
tribue a Pinquietude exageree que leur voisinage cause au gouver- 
nement autrichien, les nouvelles entraves qu’eprouvent les relations 
de la Suisse avec le Yoralberg et le Tyrol.

—  La chambre des rcpresentans beiges a oblenu du gouverne- 
menl l’aulorisation de resler en Belgique pour MM. Idzikowski et 
Harro-Harring Pauteur de plusicurs publications relatives a la 
Pologne.

— Le tribunal civil de la Seine s’est occupe du proces intente 
par M. Flachat au general polonais Mycielski, a l’occasion du fo
rage execute et non acheve, pour decouvrir les quarante millions 
enfouis, dit-on, par le comle de Warwick, dans le village de Mont- 
Salul, pres Saint-Cóme (Sarlbe). M. Flacliat qui, en vertu d’un 
contrat, s’etait engage a crcuser un puils, moyennanl 600 fr. par 
mois, et dont les pretentions outrepassaient la somme de 7000 fr., 
non contestee par le general, a etc declare non-recevable dans sa 
plainte.

— Le vice-cbancelier de Russie, comle Nesselrode, se rendra 
a Carlsbad pour y prendre les eaux, et ira ensuile a Kalisz, ou il y 
aura une reunion de plusieurs diplomales. Leroi de Prusse doit sły 
rendre aussi; Pempereur Nicolas l’accompagnera au camp de SU 
lesie. Ces reunions peuvent avoir de Pimportance a cause des 
nouvelles complications des affaires de PEspagne.

La duchesse d’Abrantes vient d elve livree a la vengeance de la 
Russie pour avoir dil des verites severcs sur Catherine II . C’cst un 
Russe qui repond a Mad. d’Abrantes , dans un pamphlet intitule : 
Leltre d ’un Russe a un Russe.

M algre la dem i-jcu illc  ajouiee a notre n° nous avons ete fo r 
ces p a r  Vabondance des matiercs de refa ire en p e tit textc vingt. 
pages qu i avaient ete cornposees en caractere ordinaire : c est la 
cause du retard de trois jo u r s  q u a  eprouae la lie raison d e ju in .

Im prim crie el Fonderie  dc A . P j n a r d ,  quai V olla ire . i5 .



201

2 I 9

T A BLE GEN E R AL E
DES MATIERES.

P O L IT IQ U E .

i • t Pag«<.
S u r lcs C rean ce s rec lam ees de la  F ra n c e  p a r  la  R ussie . 3

D e 1’A venir de la Russie e t  de  1’E u ro p e . ( 3 . '  a r tic le  ). 7 3

E n co re  q uelques m ols su r  le s  C reances po lonaises. , 3 -
S u r  1’A venir de la  R ussie e t de 1’E u ro p e  (4® e l  d e rn ie r  a r 

tic le).
L es Paysans en  P o lo g n e .

U n m o t au  su je t  des a r tic le s  p u b lie s  dans le Polonais sur 
1 A venir de la  R ussie  e t  de  1’E u ro p e , p a r  M . B a l l a n c h e .  2 7 3

L a C ause P o lonaise  e t  le  jo u rn a l le Polonais. -137

L e ttrc  d ’u iTC atK olique a un  P o lo n a is . 3/(4

H IS T O IR E .

L a V erite  su r P ie r re - le -G ra n d , e t  la  R ussie rao d e rn e , son 
ou v rag e . ^

D e l’In s tru c tio n  p u b liq u e  en  P o lo g n e  avant sa d e rn ie re  rev o 
lu tio n . ł g j

L es A rm eniens em igres en  P o lo g n e , p a t  le D .’ P e t e r m a n n .  2 3 o

L ’U niversite  de  C racov ie . ( 1 . "  a r t ic le ) .  a j 8

L ’un iv ersite  de C racovie (deuxiem e a r tic le ) . 35o

L E G IS L A T IO N .

D e la L eg islation  civile e t  c r im in e lle  en P o lo g n e . , 5 ,

L IT T E R A T U R E .

De l’E s p r itp o e tiq u e  en  P o lo g n e , ou  de T ancienne P o lo g n e , e t
de ses poe tes  trad itio n n e ls , p a r  M. E tien n e  W i t w i c k i . 1 6 9

IL L U S T R A T IO N S  P O L O N A IS E S . -  f ?

N otice su r  l’abbe S ta sz y c , m in istre  d ’e ta t e t  p re s id e n t de la 
Socie te  royale  de V arsov ie, p a r  un  am i de S t a s z y c . a g6

B iograpbie  de V incen t N iem ojow ski.



TAliLK GENERALE. 388
V A M E T ES.

Dc Paction po litiq u e  de PE glise ru sse . 1 0 6

La P ro v id en ce  e t le D estin , p a r  M. B a l l a n c i i e . 1 8 1

C o rresp o n d en c e  p a r t ic u lie re .
Le R epas P a sc a l ou  le B en it . T ab leau  dc moeurs p o lo n a ise s , 

p a r L .  P .  2 9 3

C oup d ’oeil su r  W iln a . A dm in istra tion  , C o m m e rc e , In d u s

t r ie ,  e tc .  ^ ° °
La M ongolie e t  la  C h ine  en i8 3 o ,  p a r  K ow alew ski. 3o8
D euxiem e C om pte re n d u  de la  S o c ie te  po lonaise  des e lu d es  

etab lie  a P a r is  *38
D es femmes e t des m ariages en  R ussie . T ab leau  de Moeurs, 356  

p a r  L . P .
CHRONIQIJE POLONAISE.

C hron ique e t N ouvelles d iverscs de J anvier .
—  —- de F e v r ie r . 1 1 8

  — d e M a rs . *85
—  —  d ’A vril. 2 4 4

—  — dc MaT.. 3 a?L
ssa — de Ju in . 4^4r' 36*1

j * k  i  ^

H i h -7 s,
I  FIN  DU TOME Q U A ^R IE M E . ; T  f  J  f r l  /



LEGISLATION
ET

DE JURISPRUDENCE.
F U B L IE E

PAR M. L. WOŁOWSKI5
Avocat a la  C our ro y a le ,

A V E C  L A  C O LLA BO RA TIO N  DE

M M . IS A M S E R T , C onseille r a la  C o u r ile Cassation ; T R O P IO N O , P residen t Je  
Clistmkro a la C o u r d o .N a n c y ; H E Ł L O , P rocurenr-gnn i-ra l , e t FOUCHEH , 
A vocat-general pros la  C onr de R e lln es ; P /-0  JG O U L M . S u listilllt dn [iro c u re u r- 
genera l pres la C our do P a r is ;  R E N O U A R D , V IV IE N , C onseillers d 'e ta t; 

' C O R M E N IN  , D ep u te  ; BLONDEAU, B O ITA R D , BRAVARD, O U D O T, FE L L A T , 
F E R E Y V E , FO N G ELET, RO Y E R -C O L LA R D  , VA L E T T E , Professeurs a la F a -  
cu llć  do D ro it dc P a r is ;  B EM O LO rU BE, P ro fcsse iir a la F aću lle  de Cnen ; 
I'OUCARD, P rofesseur a la  F a c u lle  de P o itie rs ; GX RAUD , P rofesseur a la F a 
culle' d ’Aix ; R A U T E R , P rofesseur a la F acu lle  do S trasb o u rg ; IiU B E , K U N A TT, 
anciens P rofesseurs a Ja F acu lle  de D ro il de V arsovie ; CCTELLE , D A LLO Z, 
P A R R O T , A vocals a la C our de Cassation ; F» W O ŁO W SK I , ancien  Avocat a | u 
C o u r de Cassation , c t C onseiller d ’e ta t polonais ; H . B A D IN , CH. COM TE 
A . DAVIEL , DELALXEAU , P H . D U PIN  , H EN N E Q U IN  , JA M E T  , LEGHAS i 
M A H IE  , M E R W IL L IO D , M O U LIN  , O DILOH -BA KRO T , P O N T , SAG A Z E  , 
VATXSMENXL , Avocats a la  C our royale ; B O N N IER  , JU L IE N , K.LI1VERA T U , 
P IS T O R  R O D IE R E, D ocleurs en  d r o i t ; W A R N K tE N IG  , p ro fesseu r u la faculf, 
de G h n d . e

It y a s ix m o is , cn com m encant notre p ub lication , nous 
elisions :

« Aujourd’hni que tant de rccucils sont consacres d’une 
manibro spćciale b clivcrses branches, m em o secondaires, 
dcs connaissances h nm aines, on ne peut remarquer sans 
surprise qu’nnc des plus im porlantes, la science du droil, 
soil livree it une sorte d’abandon.

One Revue critique peut seule lui donner la v ie , cn re 
sumcr les progrfes, signaler les vices des lois exislanles h 
m esurc qu’ils so rdvblent, et faire profiter la France des 
travaux entrepris a l’etrangcr.

One vive lumibre sc rdpandrait sur loutes les branches 
de la leg islation , s i ,  loin de l’arene 0(1  s’agitent les pat I is , 
il exislail un champ lib re , ouvert aux discussions graves e l  
pret a rccueillir les m editations dcs jurisconsultes.

DE
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Les ouvrages nouveaux appcllent nne critique im partiale 
qui fassc connaitre lcur m erite ct signalc les erreurs qu i 
peuvent s’y glisser.

Las dc theories sans application, les esprits se dirigent 
d ’un commun accord vers les amóliorations positives; c ’est 
lb I’unique moyen de rem edier au malaise social qui nous 
Iravaille.

E t quelle ćtude dans cette heureuse tendance de noire 
siecle peut etre plus digne de profondes m óditations, plus 
feconde en vasles resuitats, que celle de la legislation ?

Aussi est-cc h un besoin social que nous croyons rćpon- 
dre en crćant laREVUE d e  L e g i s l a t i o n  e t  d e  J u r i s p r u d e n c e .

Notre bu t est de rem p lacer, tou t en m odiliant son p lan , 
un Rccucil justem ent estime , dont les jurisconsultes fran- 
cais et ćlrangers regrettcnt egalement la discontinuation. 
Nous ne nous somrnes meme dćcidćs h entreprendre notre 
Revue, qu’aprbs avoir acquis la certitude que les anciens 
redacleurs de la Themis (d o n t la p lupart veulent bicn nous 
p re ler l’appui dc leur ta len t) ne songcnt pas en ce mom ent 
b lui donner suite.

Com parer les lois etrangbres avec celles qui rćgissent la 
F rance , signaler les changcmens b in troduire dans ces der- 
n ie re s , discuter les questions les plus im portantes du droit 
ac lu c l, en m atibre civile, com m erciale, adm inistrative et 
crim inelle , fairc connaitre les nouvclles publications et en 
apprecier le m erite , telle est la tache que nous nous sommes 
imposće.

Chacune de nos livraisons contiendra un tableau raisonnd 
dcs principaux arrets rendus dans le courant du mois p re 
ceden t, avec renvoi aux recueils de D ailo z , de Sirey  et au 
Journal du Palais.

Les plus im portans et surtout ceux qui tendraient b ć ta- 
b lir unc jurisprudence vicieuse, scront soumis b une c r iti
que approfondic.

La thćorie sans la pratique s’dgare en de vaines specu
lations ; la pratique sans la thćorie dćgćnbro en routine : de 
leu r alliance seule peut sortir le progrbs.

Aussi abordcrons-nous de prćfórence les questions les pi us 
u su e lle s ,c t n’oublierons-nous jamais que la science, pour 
rendre de grands services, doit porter son flambeau sur les 
discussions les plus appropriecs aux bcsoins dc lepoquc.



Nous chercherons b nous garantir du rcprochc adressć b 
la Them is, dc s’etre souvent livrce b des dissertations plus 
curieuses qu’utiles. Tout en nous efforęant de nous m ain- 
tenir b la hau teur de sa redaction , nous tacherons d’etre 
plus fideles b la pcnsće d’utiiil6 pratique qui preside avant 
lout h la fondation de ce Recueil.

line partie de notre Revue sera consacrćc a la legislation 
etrangbre ; aussi ne saurions-nous passer sous silence l’esli- 
mable travail auquel se livre M. l’avocat Foelix, et qui cst 
spćcialement consacre b faire connailre les lois des autres 
nations.

Nous puiserons aux monies sources; mais, sans nous bor- 
ncr h decrire les institutions des pays ć tran g ers , nous les 
m ellrons en regard avec cellos de la F ran ce , et nous signa- 
lcrons les ameliorations que ccs dernieres pourraient s’ap- 
proprier.

Notre plan est critique et dogmatic]uc, e t notre Recueil ne 
coincidera avec celni de M. Foelix que par notre com m un 
desir de voir les etudes sericuses du droit relleurir et le 
bien-ćtre de tous s’accroitre sous des lois ju stes, sages, 
claires et fortes. »

La table des matibres des six prem ieres livraisons (voir 
plus bas) prouve que nous avons rem pli les promesses du
prospectus.

Nous avons meme fait plus.
Au lieu de quatre feuilles annoncees , la Revue en a 

donnć constamment c in q p a rm o is , cl la favour avec laquelle 
ce recueil a ćló accueilli nous fperniet d’blargir ainsi du 
quart le cadre de notre publication, sans en augm enter le 
prix.

Lc nom bre de nos collaborateurs s’est considćrablem ent 
acc ru , cl tous ont dejit pris o u p ren d ro n t une part active 
b }a redaction. D’aillcurs les articles, portant la signature do 
leurs auteurs , prouvent le mieux que les noins des juris- 
COllsultes dejti celebres ne sont pas destines cl ne figurer 
que sur la couverture des numeros.

Nous avons souscrit aux principaux journaux de droit 
publies b 1 e lra n g e r, et nous reproduirons b l ’avenir la 
substance de leurs articles les plus rem arquab les, et m em e 
leur traduction quand ils seront dc nature b intbresscr vivc- 
ment les juriscousullcs franęais.



4
Enfin la Revue lachera de tenir scs lecteurs au courant dcs 

travaux de l’Acaddmie des sciences morales et p o liliq u es , 
relatifs h la science du droit.

L’existence do la Revue de Legislation et de Jursiprudence 
est m ainlenant assuree; nous lie nćgligcrons rienpour quc ce  
rccueil soil aussi utile h la science du droit que veulenl bicu  
l espórcr les jurisconsultes distingucs qui encouragcnt nos 
efforts. ■ ,

S O M M IIR E  DES A R T IC L E S PU B L IC S DAIIS ŁI3S S IX  PH EM ?EH ES 
L IV R A ISO N S.

L ei cab iera  sc son t succede a la fin  de  charjue m ois avec la p lus g rande 
reg u la rn a ,

P R E M IE R E  L IV RA ISO N  ( 3o octobre  1834 ).

I .  De la necessite dc restaurer les etudes historiques ap p li -  
cables au droit frangais, par M. T ro p lo n g ,  president a la cour 
de Nancy.

I I .  Legislation de conflits, par M. Foucher , avocat-general a 
R ennes.

I I I .  Regi me hy po th eca te  ( premier article ) ,  par M. le direc
ted r de la R om e.

IV . Elemen de droit public et administratif , par  M. Foucart ,  
professeur a la faculte de Poitiers.

V . Traite des societes commorciales, par MM. Malcpeyre et 
Jourdain  ( art. dc M . P o n t ,  avocat ).

V I. Jurisprudence de la cour de cassation, par M. llodiere , 
docteur en droit.

V I I .  Bulletin bibliographique.

D E U X lf lM E  LIVRAISON ( 2 7  novembre 1834  )-
V U I .  De la propriete  iniellecluelle ( premier article ) , par 

M. M arie ,  avocat a la cour royale dc Paris.
IX .  Traite  des referus, par M. Billiard ( a r t .  dc M. P o n t ,

avocat ).
X . R apport  fait a G eneve ,  sur la loi qui abolit les oiliccs de 

procureurs ,  par M. le professeur llellot.
XT. Loi adoptee a Geneve, le 2 0  ju in  1834 > sul' lcs avocats , 

les procureurs et les huissiers.
X I I .  Projct de loi des faillilcs.
X I I I .  Jurisprudence de la cour dc cassation, par M. llodiere, 

docteur en droit.
X IV .  Bulletin bibliograplifque.



5
TROISlfSM E LIVRAlSON ( 28 decembre 1834).

X V . De 1’etablissem ent des justices scigneuriales , par M. Trop- 
lo n g , president a la cour de N ancy,

X V I. Des droils e t des obligations des concessionnaires de t r a 
vaux publics (p rem ie r article ) ,  par M. Ch. D elallcau , avoeat a 
la cour royale de Paris.

X V II . Theorie de la procedure civile , par Iloneenne , avocat a 
la cour royale et professeur a la faculte de dro it de Poitiers 
( prem ier art. ) ,  par M. B o itard , professeur-supplćant a la faculte 
de droit de Paris.

X V II I . E xam en critique du  pro jet de loi des fa illite s , par 
M. Rodiere , docteur en droit.

X IX . Jurisprudence de la cou r de cassation.
X X . B ulletin  bib liographique.

QUATRlfiM E LIVRAlSON ( 3o janvier 18 3 5 ).

X X I. Des lois in te rp re ta tiv es , par M. Is a m b e r l, conseiller a 
la  cour de cassation, depute.

X X II . De la propriete in tellectuelle ( deuxiem e a r t . , leg isla
tion com paree ) ,  par M. M arie , avocat a la cour royale de Paris.

X X II I . Regim e h y p o th eca te  ( deuxiem e a r t . ) ,  par M. le d i- 
rccteur de la  Revue.

X X IV . De la separation des pouvoirs du  ju ry  et des cours 
d ’assises, p a r  M . CL. Goupil  de P refcln  , avocat-general a la cour 
de C aen , depute.

X X V . Cours de d ro it adm inistratif applique aux  travaux  
publics, par M. Cotelle ( art. de M. O dilon -B arro t, avocat a la 
cour royale , depute ).

X X V I. Jurisprudence de la cour de cassation, par M . Ro
diere , docteur cn droit.

X X V II. Bulletin bibliographique.

CINQUlfeME LIVRAlSON (27  fevrier i 8 3 5 ).
X X V III . M emoire sur la statistique de la justice civile en 

F ra n c e , par M. C h. R enouard , conseiller d ’e t a t , secretaire gene
ral du m inistcre de la ju s tice , m em bre de la cham bre des de
putes.

X X IX . D e  la nćcessite d’exiger des candidats h la m agistra- 
tu re  des conditions speciales de capacite , par M. F o u c a r t, profes
seur a la faculte dc droit de Poitiers.

X X X . Des droils et des obligations des concessionnaires de 
travaux  publics (deux iem e a rt. J , par M. D ela lleau , avocat a la 
cour royale de Paris.

X X X I. Sur 1« projet de soum ettrc les avocats au  dro it de
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p a to n te ,  par  M. A. D av ie l ,  avoca t  a la c o u r  tie R ouen  , ancien  
p re m ie r  nvocat-gcneral  pres  la  m em e cour .

X X X I I .  Su r  le p ro ję t  de  łoi d ’organisal ion  judic iaire  , par  
M . Victor F o u c b e r ,  avoca t-genera l  a R en n es .

X X X I I I .  D u  p ro je t  de loi re la tif  a la com petence  des juges de 
pa ix  , nar  M. M e r m i l l io d , avocat a la c o u r  royalo de Paris.

X X X I V .  B u lle t in  b ib liograph ique .

S I X I E M E  L IV R A IS O N  ( 2 8  mars 1 8 3 5 ) .

X X X V .  D e  l ’influence des legisles su r  la civilisation francaise 
( p rem ier  article  ) ,  par  M. T r o p lo n g , p res iden t  a la cou r  de 
INancy.

X X X Y I .  D e l a  revis ion des lois (p re m ie r  prlic le  ) ,  par  M .  G o u -  
pil de P re fe ln  , depute .

X X X V I I .  L a  possession d ’e ta t  d ’en fan t  n a tu r e l  p ro u v e -t -e l le  
la fi l ia tion ,  n o n - se u iem en t  & l ’eg a rd  de la m e r e ,  mais encore  a 
l ’egard  d u  p e re ?  p a r  M. D em olom be  , professeur a la faculte  de 
Caen.

X X X V I I I .  Des lois de  la  presse cn  i S 3 4 ,  p a r  M .  P a r a n t  
( a r t i c l e  d e  M . F o u c h e r ,  avoca t  genera l  a R e n n e s ) .

X X X I X .  In t ro d u c t io n  h is io r ique  an droit rom ain  , p a r  M . G i-  
r a u d ,  p ro fesseu r-supp leaa t  a  A ix  ( a r tic le  de M .  D I lau tl iu i l lc  , 
d o c te u r  en  d r o i t ).

X L .  T ra i te  d u  Dom aine  p u b l ic ,  p a r  M. P ro u d h o n  ( article  dc 
M .  R o y e r -C o l la rd  , professeur a la faculte  de d ro i t  de Pa r i s  ).

X L I .  J u r i s p r u d e n c e  de  la cour de cassation , p a r  M .  R od iere ,  
d o c te u r  en  droit.

X L I I .  B ulle t in  b ib l iog raph ique .

La Revue de Legislation et de Jurisprudence para lt dans les derniers jonrs 
de cliaque rnois, par cabier de cinq fenilles d ’irnpression. Chaque semestre 
form eraun bean volume in -8. Le prem ier volume est en vente an p rix  d a -  
bonneraent.

Les editeurs qui desireront faire annoncer dans ce Recueil les onvrages 
qti’ils p u b lie n t, voudront bien deposer a la direction les deux exemplaires 
d ’usage.

T on  tee  qui concerneradm inistration doit etre envoye, franc de p o r t ,  an 
directeur de la Revue de Legislation et dc Jurispi'tidence , a Paris, rue des 
B e aax -A rts , 9 .

Prix de l’abonnement, franc de p o rt:
PAHJS, un an.................................18  fr. — Six roots. . . 9  fir.
LES DEPARTEMENS, un an. 2 0  F- — Six. roois. . . 10  F.

OJt s’ABONNE A PARIS,

AD BLBEAU D E  R E D A C T IO N ,
Rue des bcaux-Axts, 9%



D ’apres de notivelles ffiesures p rises  p o o r  la cow im odite de M M . les 
abonnes de p ro v in c e , il sera p resen te  q u ittan ce  , a dom icile  et sans f r a is ,  a 
c eux  qui son sc riro n t p o u r I’annee,

Le personnes q u i ne s’a b o n n ero n t que p o u r  six  m ois d ev ro n t , si elles 
veu len t p ro li te r  de ce m ode de paiem enl , rem b o u rse r, o u tre  le m o n ta n t de 
leu r so u sc rip tio n , I  fr., cou t d a  m andat.

P o u r  so u sc rire  a la Revue de Legislation e t de  Jurisprudence  , i l  snffira 
de  signer un  des bu lle tin s  c i-jo in ts  e t de le je te r  a la p o s te .

Les pe rsonnes qu i le  p re fe re ro n t p o u rro n t re te n ir  I fr , s n r  les sommes 
po rtees  aux  bu lle tin s  c i-jo in ts , en jo ig n an t a leu r dem ande u n  m anda t su r 
Paris ou  en faisant so lder au  b u re a u  de la Revue  le p r ix  de leu r abonnem en t.

D a te r e t signer l ’nn  de ces d en x  b u lle tin s , selon que l’on  v e u t souscrire  
h p a r t ir  du  p re m ie r ou  du  deux iem e sem e s tre , de tach er le f e u il le t , p lic r, 
cache te r e t je te r a la poste  sans a ffran c h ir.

Je declare m’abonner pour un an a la Revue cle 
Legislation et de Jurisprudence , a partir d ’octobre 
1834, et j e paierai a l ’ordre de M. le directeur et a 
v u e , le mandat de 20 fr., qu’il voudra bien me faire 
presenter.

A  le, i83

Je declare m’abonner pour six mois a la Revue cle 
Legislation et de Jurisprudence, a partir d’avril 1835, 
et je paierai a l’ordre de M. le directeur et a vue, le 
mandat de 11 fr. (frais compris), qu’il voudra bien 
me faire presenter.

A  le 183 *

(Ecrire tres-łisiblementje nom et l’adresse.)

N . B. A u c n n  v o yagen r en l ib r a ir ie ,  q n e lq n e  hon o rab le  d ’a illen rs  qoe 
so il son  c a ra c te re , n ’est au lo rise  a to n ch e r des fonds p o a r  le  co inp te  de  
l ’administration.
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